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MRI Magnetic Resonance Imaging ; Imagerie par Résonance Magnétique 
(IRM). 
 

NA-MIC National Alliance for Medical Imaging Computing ; alliance nationale 
pour l'imagerie médicale informatisée supportée par le National Institutes 
of Health (United States). 
 

NIFM Neuro-Imagerie Fonctionnelle et Métabolique. 
 

OWL Web Ontology Language ; langage d'ontologie web. 
 

PET Positron Emission Tomography ; Tomographie par Emission de Positrons 
(TEP). 
 

PK Primary Key ; clé primaire. 
 

R&D Recherche et Développement. 
 



 
LISTES DES ABREVIATIONS 
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RDF Resource Description Framework ; cadre de description de ressources.  
 

RF Radio-Fréquence. 
 

RMN Résonance Magnétique Nucléaire. 
 

SEP Sclérose En Plaques. 
 

SGBD Système de Gestion de Bases de Données. 
 

SGBDR Système de Gestion de Bases de Données Relationnelles. 
 

SQL Structured Query Language ;  langage de requêtes structuré. 
 

SVN Subversion, système de gestion de versions. 
 

TCL Transaction Control Language ; Langage de Contrôle des Transactions 
(LCT). 
 

TDM Tomodensitométrie ou scanner X. 
 

TE Temps d'Echo. 
 

TEP Tomographie par Emission de Positrons. 
 

TR Temps de Répétition. 
 

UCLA University of California, Los Angeles ; Université de Californie à Los 
Angeles. 
 

UML Unified Modeling Language ; langage de modélisation unifié. 
 

UPJV Université de Picardie Jules Verne. 
 

VisAGeS Vision, Action et Gestion d'informations en Santé. 
 

W3C World Wide Web Consortium ; organisme international qui oeuvre depuis 
1994 pour le développement du World Wide Web (WWW). 
 

XML eXtensible Markup Language ; langage de balisage extensible. 
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1. INTRODUCTION 

1.1. Contexte 

Dans l’ensemble des données médicales, les images occupent une place prépondérante en 
terme de volume de données, d’informations à exploiter, de connaissances à extraire. 
L'imagerie médicale permet de visualiser l'intérieur du corps humain (ou animal) sans 
intervention chirurgicale. Elle est utilisée d'une part à des fins cliniques, c'est-à-dire à la 
recherche d'un diagnostic ou pour le traitement de certaines pathologies1, mais également 
pour la recherche scientifique dans le but d'étudier les êtres vivants. 

 
La production systématique sous forme numérique des données médicales L’analyse 

informatique a connu un très fort développement ces vingt dernières années grâce à, ce qui 
aboutit à de grandes quantités d’images, et aux nombreux travaux de recherche nécessitant de 
multiples traitements de ces images médicales. L’outil informatique est ainsi devenu 
indispensable face à cette grande quantité de données, qui soulève des défis considérables en 
terme de structuration et de volume de données à traiter, de distribution géographique, de 
confidentialité, de fiabilité etc.  

 
La quantité de données numériques produites et les enjeux économiques relatifs au 

domaine de l’e-santé sont considérables et motivent le déploiement d'un nombre grandissant 
de services informatiques relatifs au stockage, à la sécurité, à l'archivage, au traitement et à 
l’exploitation des données médicales distribuées. La grande diversité des sources d'imagerie et 
des procédures cliniques concernant leur exploitation, ainsi que l’importante complexité des 
traitements des images médicales viennent compliquer la tâche. Ces défis freinent 
considérablement l'adoption des outils issus de la recherche scientifique par le monde de la 
recherche clinique ou encore de la recherche en neurosciences. 

 
Parmi les nombreux domaines de la santé concernés par l'imagerie médicale, la neuro-

imagerie (imagerie du système nerveux) est certainement celui pour lequel des efforts 
importants sont faits pour la structuration des données et leur utilisation dans des procédures 
faisant appel à des bases de données de très grande taille. Ces efforts sont guidés, notamment, 
par la volonté de construire des atlas anatomiques et fonctionnels du cerveau, ou de réaliser 
des études multi-centriques sur de larges populations de patients. 

 
Les neurosciences constituent en conséquence un domaine pilote privilégié pour la mise 

en place d'une plate-forme logicielle intégrant des composants développés dans différents 
centres et facilitant la mise en oeuvre de procédures d'analyse d'images à des fins 
thérapeutiques ou scientifiques.  

 
La gestion de masses de données médicales, notamment cérébrales, constitue un défi en 

soit, mais ne suffit pas à déployer un environnement d'expérimentation satisfaisant en 
neurosciences cliniques et cognitives. Il est également indispensable de réaliser une interface 
avec des infrastructures de calcul de grande taille capables de supporter la quantité de 
traitements nécessaires à des analyses impliquant des bases de données complètes d'images. 

  

                                                 
1 Partie de la médecine traitant de la nature, des causes, des symptômes et des signes de la maladie. Par exemple, l’infarctus 

du myocarde, l’angine de poitrine sont des pathologies cardiaques [NET 01]. 
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La mise en oeuvre d'expériences impliquant un très grand nombre (des centaines voire des 
milliers) de jeux de données introduit un niveau de complexité supplémentaire. Ceci implique 
de mettre en place une assistance pour l'utilisateur, car chaque opération, aussi anodine soit 
elle, devient terriblement fastidieuse si elle implique une étape manuelle de traitement. Les 
gestionnaires de flots apportent une solution à ce problème à condition qu'ils soient adaptés à 
des applications dominées par les flots de données. En effet, des gestionnaires de flots ont été 
développés dans des contextes très variés avec des finalités différentes. Connus de la 
communauté scientifique sous le terme « workflows », ils sont d'ailleurs souvent désignés 
sous le vocable de « pipelines » (sous entendu enchaînement de traitements) en neuro-
imagerie. 
 

Il n'existe pas encore d'environnement logiciel « sur étagère » permettant la mise en 
oeuvre d'un réseau de ressources médicales (données, traitements), un accès distant et sécurisé 
à tous les types de données nécessaires à des études cliniques quantitatives, et offrant des 
fonctionnalités d'analyse automatisée (pipelines), d'assistance au diagnostic et de soutien aux 
programmes de recherche clinique multicentriques. 
 

En 2007, a débuté le projet NeuroLOG2 [NET 02] dont l’objectif est de construire un 
environnement logiciel pour l’intégration et la fédération de ressources hétérogènes en neuro-
imagerie et de confronter cet environnement à des pathologies cibles. Il s’agit donc de mettre 
en place une structure informatique fédérant à l’échelle nationale des bases de données 
hétérogènes de neuro-imagerie localisées sur plusieurs sites en France. 

 
Pour fédérer ces sources de données et de traitements, une sémantique de référence est 

élaborée et spécifiée sous forme d’une ontologie (OntoNeuroLOG, voir section 2.2). 
 
Ce projet national fait suite au projet NeuroBase (ACI (Action Concertée Incitative) « 

Technologies pour la Santé ») qui avait pour but d’initier une fédération de bases de données. 
Il rassemble plusieurs équipes et entreprises dont l’équipe Neuro-Imagerie Fonctionnelle et 
Métabolique (NIFM) [NET 03] du Grenoble Institut des Neurociences (GIN) [NET 04]. 
Celle-ci hébergera une des bases de données du projet global.  

 
 

 
1.2. Objectif du stage 

Le but du travail décrit dans ce mémoire, est de concevoir et mettre en place la base de 
données locale au GIN tout en initiant la conception de l’application qui permettra de remplir 
cette base de données et de gérer les données stockées. Cette base de données et l’application 
font partie du projet GIN-DMS (Grenoble Institut des Neurosciences – Data Management 
System).  

La base de données sera générique à tous types d’images et permettra, dans un premier 
temps de stocker des images cérébrales de type IRM (Imagerie par Résonance Magnétique, 
notion qui sera abordée au chapitre 3.1.1 et dans l’annexe 2) concernant des patients atteints 
d’un accident vasculaire cérébral (AVC) et des données neuro-psychologiques.  

 

                                                 
2 Le projet NeuroLOG sera présenté dans le chapitre 2 qui lui est dédié. 



Conception d’une base de données en neuro-imagerie en lien avec une ontologie du domaine 

1. INTRODUCTION 

Page 3 sur 147 
Mémoire d’ingénieur CNAM – Pascal Girard                                                                                        2007 – 2008 

Cette base de données sera une des ressources intégrées au sein de NeuroLOG en étant 
notamment interfacée avec l’ontologie OntoNeuroLOG du domaine de la neuro-imagerie qui 
sera développée dans le projet NeuroLOG. Elle prendra en compte les spécificités locales, 
puisqu’un des objectifs de NeuroLOG est de montrer que l’approche ontologique permet 
d’interroger des bases hétérogènes. 

 
Il faudra, dans un premier temps, aider les utilisateurs à exprimer leur métier et leurs 

besoins en terme d’entités à stocker dans la future base de données ainsi que les relations 
entre ces entités. Cela contribuera, par ailleurs au raffinement du modèle ontologique. Dans 
un deuxième temps, il faudra produire un schéma conceptuel à l’aide d’un outil de 
modélisation de bases de données. Enfin, un script SQL3 (Structured Query Language) de 
création de la base, découlera de cette conception. Le choix du SGBD4 (Système de Gestion 
de Bases de Données) ne sera pas à faire car il est imposé par le projet NeuroLOG : il s’agit 
du SGBDR MySQL en version 5.    
 
 
 
1.3. Présentation du laboratoire 

L’équipe NIFM de l’INSERM (Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale) 
est membre du GIN (U836), structure créée récemment (2007) et qui regroupe 10 équipes 
INSERM  et CEA (Commissariat à l’Energie Atomique). L’équipe NIFM centre son activité 
sur l’utilisation de l’IRM pour l’étude du cerveau sain et du cerveau pathologique. 
 

Les travaux de recherche sont effectués sur l’homme et sur le petit animal (rat, souris). 
Les travaux ont été développés, depuis quelques années, autour de trois thèmes de recherche 
en neuro-imagerie à intersection forte : la micro-vascularisation cérébrale, le métabolisme 
cérébral et l’IRM fonctionnelle5 des activations cérébrales. Les études précliniques (sur petit 
animal) et cliniques (sur patient) concernent principalement les tumeurs intracérébrales, 
l’ischémie cérébrale et l’oedème cérébral d’origine traumatique. L’IRM fonctionnelle est 
développée sur sujets sains et sur patients. 

 
L’équipe NIFM rassemble des physiciens, des biologistes et des experts en traitement de 

l’image et des signaux biologiques. 
 

Les équipements d’imagerie se répartissent entre une plate-forme IRM destinée au petit 
animal, et une plate-forme IRM corps entier pour humain. La première plate-forme, localisée 
au rez-de-chaussée du GIN, contient quatre appareil d’IRM de puissance variable allant de 
2,35 Tesla6 à 7 Tesla 

Il est question d’ajouter un cinquième appareil de 3 Tesla corps entier pouvant accueillir 
un humain, mais qui serait plutôt destiné à faire des images sur des primates. 
                                                 
3 SQL (traduisez « langage de requêtes structuré ») qui est un langage permettant, entre autres, de définir des données (créer, 

modifier ou supprimer des tables dans une base de données), manipuler des données (enregistrements) etc. 
4 Un système de gestion de base de données est un ensemble coordonné de programmes qui permettent de décrire, 

mémoriser, manipuler, interroger les données constituant une base. Il assure également l'accès à une base de données. On 
rajoute un « R » à la fin de SGBD quand on veut signifier qu’il s’agit d’un SGBD Relationnel. 

5 La notion d’IRM fonctionnelle (IRMf) sera expliquée dans la section 3.4.1.1. 
6 Le Tesla est l'unité de mesure de la puissance d’un champ magnétique. Les appareils d’imagerie par résonnance magnétique 

utilisant, entre des champs magnétiques sont fréquement appelés par la puissance de leur champ magnétique principal. Par 
exemple, on dit le « 3 T » pour désingner l’appareil de 3 Tesla. 
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La deuxième plateforme, localisée à l'unité IRM du CHU, à proximité immédiate du GIN, 
comporte un seul appareil de 3 Tesla suffisament grand pour faire des images d’un corps 
entier d’humain. 

 
 
 

1.4. Plan du mémoire 

Ce rapport est structuré de la façon suivante. Le chapitre 2 présente le projet NeuroLOG, 
contexte dans lequel s’inscrit le projet GIN-DMS (Grenoble Institut des Neurosciences – Data 
Management System). Nous y aborderons, entre autres, la notion d’ontologie, les objectifs du 
projet, les projets concurrents (état de l’art) et son approche ontologique avec 
OntoNeuroLOG.  

 
Le chapitre 3 expose le projet GIN-DMS, sujet de notre travail. Nous y verrons comment 

ce projet répond au besoin en terme de stockage et de gestion des données issues des 
techniques de neuro-imagerie, la façon dont nous avons pris en charge ce projet qui nous a été 
confié, et les données à modéliser, en insistant sur certaines d’entre elles comme les images 
IRM qui nécessitent quelques précisions. La partie de l’ontologie OntoNeuroLOG traitant de 
ces données y est également développée. 

 
Le chapitre 4 présente la réalisation du modèle7 conceptuel des données de la base de 

données avec le modèle entité/association, l’outil support de la conception, et la description 
du modèle conceptuel de données en lien avec le besoin fonctionnel et les concepts 
ontologiques d’OntoNeuroLOG. 

 
Le chapitre 5 aborde la réalisation du modèle physique des données de la base de données 

avec le langage SQL. Il montre également comment le modèle conceptuel de données et les 
concepts ontologiques qu’il inclu se traduisent au sein du modèle physique. 

 
Enfin nous conclurons sur le travail effectué et sur la suite qui sera donnée à ce travail, 

pour finir par un bilan personnel. 
 

                                                 
7 Les notions de modèle conceptuel et physique de données, et de modèle entité/association seront définis dans la section 

3.3.2. 
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2. LE CONTEXTE : LE PROJET NEUROLOG 

Le projet NeuroLOG étant le contexte du projet GIN-DMS, objet de notre travail, ce 
chapitre lui est dédiée et s’organise de la façon suivante. Après une brève présentation du 
projet NeuroLOG et de sa problématique en terme d’hétérogénéïté sémantique, nous 
aborderons des notions sur les ontologies, indispensables à la bonne compréhension des 
sections suivantes de ce chapitre. Puis nous détaillerons les objectifs du projet NeuroLOG, qui 
seront suivis d’une présentation de l’architecture applicative du projet montrant l’implication 
d’OntoNeuroLOG, l’ontologie élaborée au cours du projet. Nous montrerons ensuite la façon 
dont le projet NeuroLOG sera confronté à la réalité en vue de tester son approche 
ontologique. Puis, les projets concurrents seront évoqués et enfin nous terminerons par la 
présentation des ontologies fondationnelles et noyaux d’OntoNeuroLOG. 
 
 
 
2.1. Présentation générale de NeuroLOG et problémat ique 

Le projet NeuroLOG [NET 02], projet scientifique de 3 ans (d’avril 2007 à avril 2009), est 
financé par l’Agence Nationale pour le Recherche (ANR) dans le cadre du programme 
Technologies Logicielles de cette dernière. 

 
Il regroupe neuf équipes pluridisciplinaires (voir annexe 1), et a pour objectif de 

construire un environnement logiciel pour l’intégration de ressources hétérogènes en neuro-
imagerie. Ces ressources seront principalement des images et des outils de traitement de ces 
images. Ainsi une infrastructure informatique sera mise en place pour permettre de fédérer et 
d'interroger des bases de données hétérogènes de neuro-imagerie dans différents centres en 
France, et de fournir aux futurs utilisateurs un accès à des traitements d'images qui pourront se 
lancer sur des grilles de calculs8.  
 

En fait, il est très important pour les chercheurs de pouvoir accéder à de grandes quantités 
de données pertinentes pour leur domaine, sans lesquelles il leur est difficile de poser des 
hypothèses et de tirer des conclusions. Dans le domaine de la neuroimagerie, comme dans le 
domaine biomédical en général, les études s’appuient essentiellement sur des données, soit 
acquises par des équipements d’acquisition, soit traitées par des outils de traitement. 
Malheureusement, pour certaines études, les données disponibles au niveau d’un centre 
clinique ou de recherche sont, soit insuffisantes en nombre de cas expérimentaux pour tirer 
des conclusions fiables, soit incomplètes en raison de l’indisponibilité d’un type de modalité 
ou d’un type de traitement indispensables pour effectuer certaines mesures ou analyses. Les 
chercheurs sont donc pénalisés, d’une part, à cause des moyens limités au niveau d’un centre 
clinique ou de recherche, d’autre part, par le fait que les données disponibles dans ces centres 
sont souvent peu organisées et peu annotées, rendant difficile une exploitation efficace.  

 
Mettre en commun les données de plusieurs centres de recherche et des outils de 

traitement de ces données, dans une infrastructure permettant le partage, facilitant l’accès, et 
offrant des moyens d’extraction et de traitement rapides et efficaces, est certainement 
favorable au lancement d’études jusque là difficiles à mettre en oeuvre. Les chercheurs auront 

                                                 
8 Une grille de calcul (appelée aussi une grille informatique (grid computing)) permet de faire des calculs nécessitant des 

temps d'exécution très longs. 
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alors la possibilité de mener des études multi-centriques à grande échelle, susceptibles 
d’aboutir à de nouvelles découvertes. 
 
 Cependant, réaliser des systèmes d’information fédérés présente plusieurs difficultés. Une 
des difficultés majeures, commune à tous les systèmes de partage de données hétérogènes, est 
de résoudre le problème de l’hétérogénéité sémantique qui représente la clé de 
l’interopérabilité d’un système. 

En effet, le degré d’interopérabilité d’un système d’information fédéré est étroitement lié 
au degré de résolution du problème de l’hétérogénéité sémantique. Le résoudre revient à 
définir un accord sur une connaissance commune, sur la signification des informations, qui 
permet d’expliciter et de préciser le sens des données intégrées, de sorte qu’elles soient 
interprétées correctement par les différents sites.  
 

Le consortium NeuroLOG a choisi de définir un modèle sémantique commun, basé sur 
une approche ontologique qui, en offrant une vue unifiée de toutes les données du système, 
permettra la représentation et l’exploitation, de manière pertinente et efficace, des 
connaissances et des données du domaine. Même si ce n’est pas l’objectif principal de ce 
mémoire, ce choix est expliqué à la section 2.2.3. 
 
 

 
2.2. Notions sur les ontologies 

Le monde des ontologies est vaste et comporte un certain flou venant notamment de 
désaccords des spécialistes du domaine. Dans le cadre de cette section, nous allons tout 
d’abord tenter modestement de définir ce qu’est une ontologie en nous concentrant sur une 
définition relative à l’informatique. Puis nous exposerons une des façons de classifier les 
ontologies. Enfin, nous aborderons l’intérêt des ontologies d’une façon générale puis plus 
spécifiquement pour le projet NeuroLOG.  

 
 
 
2.2.1. Définition 

Il est difficile de trouver une définition universelle du terme "ontologie", car ce terme est 
utilisé de diverses manières ce qui conduit à multiplier les définitions, plus au moins précises 
et accessibles. Le mot "ontologie" a des origines anciennes qui remontent à l’époque 
d’Aristote. L’ontologie comme discipline philosophique est définie comme la science qui 
s’occupe de ce qui est, des genres et des structures des objets, des propriétés, des évènements, 
des relations dans tous les secteurs de la réalité [Smi03], ou plus brièvement comme la 
science de l’être, qui essaie de répondre à la question : qu’est ce que l’être ? En d’autres 
termes, quelles sont les caractéristiques communes à tous les êtres ? [GG95]. Elle est aussi 
définie comme l’étude de l’organisation et la nature du monde indépendamment de la manière 
dont ils sont perçus [Gua95]. 

 
Depuis environ deux décennies, la communauté informatique a commencé à s’intéresser 

aux ontologies, notamment au travers des disciplines issues de l’Intelligence Artificielle (IA) 
telles que l’ingénierie des connaissances [Gru93, MM96], la représentation des connaissances 
[Gua95, AFGP96, Sow00]. 
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La définition la plus reconnue dans le domaine de l’IA est celle Gruber. Il définit une 
ontologie comme la spécification explicite d'une conceptualisation d'un domaine de 
connaissance [GRU 93] .  

Dans cette définition il y a deux notions : celle de conceptualiser, et celle de spécifier 
cette conceptualisation.  

Conceptualiser, consiste à décrire un domaine de connaissance par des notions génériques 
qui le représentent et n’existent concrètement que sous forme d’instances manipulées par les 
professionnels du domaine. Autrement dit, la conceptualisation est selon Gruber une vue 
abstraite et simplifiée du monde que nous voulons représenter pour un certain but [TEM]. 

Cette conceptualisation est spécifiée, c'est-à-dire, décrite de façon formelle. 
Gruber définit l’engagement ontologique comme un accord pour utiliser un vocabulaire 

partagé, de façon telle qu’il soit conforme et cohérent (mais non complet) avec la théorie 
spécifiée par l’ontologie [Gru 93]. Autrement dit, les personnes qui souhaitent ré-utiliser une 
ontologie doivent adhérer aux concepts ontologiques (également nommés entités 
ontologiques) et aux  relations entre ces concepts, spécifiés par l’ontologie en question. 
 

Plus concrêtement et en prenant l’exemple de la médecine, les ontologies dans le domaine 
médical ont pour ambition de définir ce qui "est" en médecine et les processus de sa 
formation. Elles peuvent définir des concepts génériques et transversaux à toute la médecine 
comme par exemple les notions de symptômes, de signes, de syndrômes, de maladies, 
d’anomalies biologiques, radiologiques, etc. mais aussi des concepts plus spécifiques à une 
sous partie de la médecine ou des sciences fondamentales médicales. 

Il existe déjà plusieures ontologies dans les domaines de la biologie et de la médecine. A 
titre d’exemple : FMA (Foundational Model of Anatomy) est une ontologie de référence pour 
le domaine de l’anatomie. Elaborée à l’Université de Washington depuis 1994 (Digital 
Anatomist), c’est une représentation de toutes les entités anatomiques du corps humain et de 
leurs relations, sous une forme qui soit compréhensible par l’homme et qui soit également 
traitable par une machine.  
 

Le langage de spécification est l'élément central sur lequel repose une ontologie. Dans le 
cadre de ses travaux sur le Web sémantique, le W3C (World Wide Web Consortium) a mis en 
place en 2002 un groupe de travail dédié au développement de langages standards pour 
modéliser des ontologies utilisables et échangeables sur le Web. S'inspirant de langages 
précédents et des fondements théoriques des logiques de description, ce groupe a publié en 
2004 une recommandation définissant le langage OWL9 (Web Ontology Language), fondé sur 
le standard RDF (Resource Description Framework) [NET 06], et en spécifiant une syntaxe 
XML10 (eXtensible Markup Language). OWL a rapidement pris une place prépondérante dans 
le paysage des ontologies et se trouve, de facto, le standard le plus utilisé. 
 
 
 
2.2.2. Classification des ontologies 

Il existe plusieurs façons de classifier les ontologies. Nous présentons dans cette section, 
une classification qui reflète l’architecture d’OntoNeuroLOG. 

                                                 
9 OWL (traduisez « langage d'ontologie web ») est un langage informatique utilisé pour modéliser des ontologies [NET 05] 
10 XML (traduisez « langage de balisage extensible ») est un langage informatique de balisage générique de contenu [NET 

07]. 
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Au plus haut niveau, il existe des ontologies fondationnelles (Foundational ontology) qui 

définissent les concepts les plus généraux et leurs relations validés pour tous les domaines. 
Elles décrivent des concepts tels que l’espace, le temps, la matière, les objets, les évènements, 
et les actions qui sont donc indépendants d’un domaine particulier. Ces concepts et relations 
partagent une fondation philosophique, linguistique ou mathématique commune [TEM 08].  

 
Au dessous, se trouvent des ontologies noyaux (Core ontology). Ces dernières 

fournissent des concepts et relations génériques à un ensemble de domaine. Ce type 
d’ontologies est essentiel pour partager le même sens entre différents domaines [TEM 08]. 
Elles spécialisent les concepts introduits dans l’ontologie de fondationnelle choisie. Elles sont 
donc moins génériques que cette dernière tout en restant réutilisable par plusieurs domaines. 

 
Enfin, en dessous des ces ontologies noyaux, se situent des ontologies de domaine qui 

définissent les concepts et leur relations dans un domaine précis : par exemple une ontologie 
sur l’anatomie. Une ontologie de domaine spécialisent les concepts des ontologies 
fondationnelle et noyaux. 

 
Une ontologie d’application est une ontologie qui modélise les notions, les données, 

éventuellement communes à différents domaines, dans un but applicatif précis : par exemple 
le projet NeuroLOG élabore une ontologie d’application (OntoNeurLOG) pour gérer les 
données de la neuro-imagerie, en rapport, avec les AVC, la SEP (Sclérose en plaques) et les 
tumeurs cérébrales. Pour ce faire OntoNeuroLOG aura besoin de modéliser des concepts 
ontologiques communs à d’autres pathologies, pas seulement neurologiques, et à d’autres 
domaines médicaux ou non.  Une ontologie d’application reprend des concepts d’ontologies 
fondationnelle et noyaux et les étend par de nouveau concepts en rapport avec son domaine et 
ses besoins.  
 
 
 
2.2.3. Pourquoi une ontologie ? 

Les ontologies peuvent être utilisées pour plusieurs objectifs, comme par exemple, 
négocier la sémantique des concepts dans un domaine, partager des données hétérogènes, 
représenter un domaine de manière explicite sans ambiguïté, inférer de nouvelles 
connaissances [TEM].  

 
Concernant le projet NeuroLOG, voyons les intérêts que peut représenter l’approche 

ontologique. 
 
 
1 - L’hétérogénéité importante des données à partager dans le domaine de la 

neuroimagerie nécessite un environnement de médiation convenable et dimensionné 
pour le type de données à partager.  
 

La modélisation des données dans le domaine de la neuroimagerie (images et outils de 
traitement d’images) fait en effet apparaître des entités de nature très variée.  

Pour les images, il convient de prendre en compte les matériels d’acquisition, les 
protocoles d’acquisition, les formats d’encodage, la dimensionnalité (exemple : images 2D, 
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images 3D), la résolution (spatiale, temporelle, radiométrique), les régions d’intérêt délimitées 
par différents annotateurs ainsi que les entités explorées (structures anatomiques, fonctions 
physiologiques). 

Pour les outils de traitement d’image, il convient de prendre en compte la nature logicielle 
de l’outil (exemple : programme isolé, pipe-line de traitement), le type de traitement réalisé, le 
type d’image en entrée et le type d’image en sortie ainsi que les conditions d’utilisation. 

Pour faire des requêtes spécifiques, il va falloir intégrer des notions provenant de 
terminologies médicales variées et vastes (anatomie, pathologie, physiologie), des aspects 
spécifiques aux différentes pathologies (AVC, SEP, tumeurs cérbrales), des aspects liés au 
type de processus sensoriel, moteur et cognitif (langage, mémoire, etc.), ou des aspects liés à 
la biologie et à la génomique. 

 
Pour rendre compte de cette hétérogénéité importante d’entités, l’approche ontologique a 

été choisie et est considérée comme seule viable à long terme. En effet, les ontologies sont 
considérées de nos jours comme le paradigme clé pour l’interopérabilité sémantique, et plus 
généralement pour l’échange d’information et le partage de connaissances, parmi les êtres 
humains et les machines, dans des environnements complexes [TEM] et hétérogènes. Elles 
sont aussi censées être rigoureuses, explicites et consensuelles [TEM]. Ainsi, au sein du projet 
NeuroLOG, l’approche ontologique permettra de définir un modèle sémantique commun qui 
aboutira à un vue unifiée de toutes les données et outils à partager dans le système fédéré 
NeuroLOG. 
 
 
 2 – Les ontologies sont définies pour être réutilisables. L’ontologie du projet 
NeuroLOG sera évolutive, extensible et mise à diposition pour être réutilisable par une 
large communauté de neuro-scientifiques. Les efforts pour bâtir une ontologie d’application 
en neurosciences sont importants. Plusieurs équipes s’y attèlent dans le monde. Il est 
important d’harmoniser les efforts en adoptant des démarches structurées. 
 
 

3 – L’approche ontologique se soucie également d’une certaine compatibilité avec 
d’autres domaines connexes, par une démarche respectant des concepts de plus haut niveau 
représentés dans des ontologies de plus haut niveau, pour lesquelles un engagement 
ontologique aura été fait. Cela permettra l’intégration, a l’ontologie du projet NeuroLOG, 
d’ontologies développées dans d’autres domaines (anatomie [DAM 03], physiologie, etc.) 
respectant les mêmes concepts de haut niveau. 

 
 
4 – Un des intérêts que l’on peut voir dans une démarche ontologique est de provoquer 

chez les détenteurs du métier à modéliser, un effort rigoureux d’expression de leur 

domaine, afin d’aboutir à une description de leurs connaissances aussi exhaustive, organisée 
et structurée que possible. Cet effort est d’autant plus important que le détenteur du métier 
doit en permanence essayer de raccrocher les concepts de son métier avec les concepts de plus 
haut niveau fournis par l’ontologie supérieure choisie : cela fait partie de l’engagement 
ontologique. Cette expression réfléchie du métier peut ensuite se retrouver dans un modèle de 
données correspondant bien au besoin utilisateur en terme d’entités à manipuler dans une 
application concrète, aboutissement informatique de la réflexion.  

 
 



Conception d’une base de données en neuro-imagerie en lien avec une ontologie du domaine 

2. LE CONTEXTE : LE PROJET NEUROLOG 

Page 10 sur 147 
Mémoire d’ingénieur CNAM – Pascal Girard                                                                                        2007 – 2008 

 
5 – Les ontologies permettent d’accéder à l’information d’un système de stockage 

autrement que par de simple requêtes « classiques » en permettant la génération de requêtes 

sémantiques, s’approchant du langage naturel. Le domaine de la neuro-imagerie, support 
incontournable dans la recherche sur le cerveau, est directement intéressée par la possibilité 
de faire des requêtes complexes et de haut niveau. 

 
 
6 – L’utilisation d’ontologies permet de faire des inférences automatiques qui peuvent 

contribuer à certaines découvertes. Schématiquement, une ontologie organise les concepts 
sous forme de graphe et lie ces concepts par des relations ayant un sens précis et clairement 
spécifié. Par exemple : « hérite de », «  est représenté par », « est un produit de », etc. Cette 
organisation permet à la machine de déduire automatiquement certaines corrélations, 
comparaisons, rapprochements sur de grandes quantités de données, pouvant ainsi générer de 
nouvelles connaissances. Là encore, le projet NeuroLOG est intéressé par cette perspective. 
 

Mais l’apport des ontologies doit être expérimenté sur des applications complexes car peu 
de systèmes opérationnels actuels les utilisent. C’est un des aspects de NeuroLOG. 
 
 
 
2.3. Objectifs détaillés de NeuroLOG 

L’objectif principal du projet NeuroLOG est de renforcer et structurer la dynamique de la 
communauté de Recherche et Développement (R&D) française dans le domaine de 
l’intégration de ressources logicielles distribuées afin d’augmenter la diffusion et l’influence 
des logiciels développés pour l’intégration de sources d’informations dans le domaine de la 
santé et plus particulièrement dans le domaine de l’imagerie médicale. En outre, 
l'environnement logiciel conçu et déployé dans le projet NeuroLOG devra permettre à plus 
long terme de convaincre la communauté médicale de l'intérêt pratique des outils logiciels 
intégrés en vue d'un transfert vers le domaine clinique. Ainsi, NeuroLOG a pour ambition, à 
long terme, d'atteindre la communauté médicale, en particulier des neuroradiologues et 
neurologues.  

 
Le projet a pour but de répondre aux nombreux défis soulevés dans le domaine de 

l'analyse d'images. Voici les principaux travaux envisagés. 
 
 

1 - La mise en place d’une architecture informatique d’intégration de données 

hétérogènes (données textuelles, documents structurés et images) et distribuées. Cela 
permettrait notamment de faire des recherches dans des bases d’images hétérogènes, par 
l’intermédiaire d’adaptateurs de données et de vues multicritères ; par exemple, la recherche 
d'expérimentations menées selon un protocole donné, de résultats similaires dans des cohortes 
(entrepôts) multicentriques, recherche d'images contenant des singularités, recherches 
transversales de type « fouille de données » etc.  

Pour cela il faut d’abord concevoir puis réaliser des bases de données dans les différents 
laboratoires de recherche, ces bases de données pouvant avoir une structure différente en 
fonction des spécificités locales. Puis il faudra fédérer ces bases de données via des 
adaptateurs vers un schéma commun de données. 
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2 - La sémantique des données et des traitements. Il s’agit de pouvoir exprimer une 
sémantique qui soit partagée dans tout le système fédéré et d’utiliser cette sémantique pour 
l’échange de ressources en terme de données et de traitement de ces données. Comme nous 
l’avons vu dans la section précédente, une ontologie (OntoNeuroLOG) sera développée pour 
atteindre cet objectif. 
 
 

3 - Le déploiement de services métiers nécessitant de grandes quantités de calcul sur 

des infrastructures de grilles distribuées. Dans le domaine de l’analyse d’images, il est 
fondamental de pouvoir exécuter des traitements sur ces images. Ils devront pouvoir 
s’exécuter localement, c’est-à-dire sur la machine de l’utilisateur de NeuroLOG, et/ou faire 
appel à des modules distribués sur des sites distants en permettant leur exécution à distance, 
soit sur des plates-formes ad hoc, fournies par des sites du système fédéré, soit via une 
infrastructure de grille. 

Il faudra pouvoir composer des chaînes de traitements, en associant des composants 
élémentaires de traitement en fonction des besoins, en prenant garde de bien respecter les 
entrées et sorties de chaque composants qui auront été définis lors du projet. 
 
 

4 - La sécurisation des échanges de données et des traitements à travers internet et 

sur une infrastructure distribuée de type grille. La manipulation des données médicales 
qui sont des données sensibles devra obéir à des contrôles d’accès multi-niveaux autorisant le 
traitement des données sur les sites de la fédération ou sur l’infrastructure de grille et assurant 
le niveau de confidentialité souhaité pour l’accès aux données sensibles. Par exemple, si ces 
utilisateurs peuvent accéder à un entrepôt de données, l’anonymat des différents clichés doit 
pouvoir être garantie. A l’opposé, un médecin en charge d’un dossier médical d’un patient 
aura des droits spécifiques sur celui-ci.  
 
 

5 - Le déploiement de procédures d'analyse de données médicales dans les domaines 

métiers. Nous focaliserons cette phase d’expérimentation dans le domaine des pathologies du 
système nerveux (SEP, AVC, tumeurs cérébrales). 
 
 

En résumé, ces objectifs répondent à des besoins qui ne sont pas nouveaux, mais il 
n’existe pas aujourd’hui de technologies logicielles toutes prêtes permettant d'apporter une 
réponse intégrée.  

L'environnement logiciel du projet NeuroLOG, en permettant l'intégration de données 
médicales, de bases de connaissances, de ressources de calcul, de procédures d'analyse 
médicales, et de traitements spécifiques à ce domaine, ouvre des débouchés pour la neuro-
imagerie (recherche clinique ou recherche en neurosciences cognitives), domaine applicatif 
pour lequel l'apport du logiciel est prépondérant pour mettre en place des usages nouveaux. 
Par exemple, la validation de nouveaux protocoles thérapeutiques, la validation ou la 
certification de nouveaux outils de traitement d'images nécessitent la constitution et 
l’exploitation de cohortes distribuées faisant appel à des ressources de traitement et 
d’exploitation distantes et à des composants métiers eux aussi distribués sur le Web. 
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 Le projet permettra d’expérimenter sur une application réelle de taille importante l’apport 
d’une couche ontologique au dessus des bases de données locales. 
 
 

 
2.4. Architecture applicative de NeuroLOG  

L’objectif de cette section, qui se rapporte à la Figure 1, est de présenter succinctement 
les différents modules du projet NeuroLOG, et la façon dont les données seront mutualisées et 
exploitées sur le plan sémantique à l’aide d’OntoNeuroLOG.  
 

 Plusieurs laboratoires participent au projet NeuroLOG en tant que fournisseur de 
données et d’outils de traitement. Sur la Figure 1, chaque site est un laboratoire, et il y a donc 
à titre d’exemple deux sites : site1 et site 2. On peut assimiler le rectangle en pointillé gris 
clair qui limite un site à un serveur physique dans un laboratoire. Mais d’autre configurations 
matérielles sont envisageables. Sur ce serveur, il y aura une base de données spécifique au site 
(Specific site database) qui stockera les métadonnées des images produites par le site. Dans le 
projet NeuroLOG, les images sont considérées comme les données et tout le reste constitue 
les métadonnées de ces images (par exemple les informations sur le patient, l'étude, 
l'acquisition de l’image, etc). Cette base de données sera spécifique au site en question dans la 
mesure ou elle pourra avoir un schéma relationnel11 propre aux besoins du site. Les fichiers 
images, les données, seront quant à eux stockés dans une arborescence de dossiers (Local 
storage resource of the Specific site database), indexée par la base de données spécifique, et 
sur la même machine. Sur la Figure 1, nous avons donc deux sites différents dont les bases de 
données spécifiques peuvent être hétérogènes.  
 

                                                 
11 Les notions de schéma relationnel, de base de données relationnelle seront définis dans la section 3.3.2. 
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Figure 1 : Les différents modules du projet NeuroLOG [REF] 
 

 
Sur chaque site, en regard de chaque base de données, sera installé un Data Federator 

Query Server. Ce dernier est un outil, dont le but est de fournir une vue uniforme, cohérente et 
intégrée de sources d'informations hétérogènes et géographiquement distantes. Il est 
actuellement développé par l’entreprise Business Objects [REF], qui offre des solutions de 
partage de données aux entreprises. 
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Data Federator Query Server fera la correspondance entre les tables de la base de données 
spécifique du site en question et le schéma de base de données relationnelle commun du projet 
NeuroLOG, appelé schéma NeuroLOG. Ce dernier est construit à partir d’OntoNeuroLOG. 
C’est donc sur chaque site local qu’est fait la correspondance entre la base de données 
spécifique du site et le schéma NeuroLOG. 

Data Federator Query Server construira une vue ayant une organisation en tables 
virtuelles à partir des tables du site local et du schéma NeuroLOG. Mais ces tables virtuelles 
ne contiendrons pas les données de la base spécifique. Elles ne seront là que pour offrir une 
vue conforme au schéma NeuroLOG du schéma spécifique.  

Un Data Federator Query Server pourra se connecter aux autres Data Federator Query 
Servers des autres sites du projet NeuroLOG. Ainsi la vue fournie par un Data Federator 
Query Server pourra exposer non seulement les données de son propre site mais aussi celles 
des autres sites. 

 
Sur chaque site, un serveur NeuroLOG (NeuroLOG Server) sera installé. Il offrira au 

client, un ensemble de services comme la consultation sécurisée de données, l’accès à des 
« pipelines » de traitements d’images, etc. Si un utilisateur utilise les services du NeuroLOG 
serveur de son site, comme par exemple une chaine de traitement d’image, les résultats 
obtenus seront stockés dans la base de données NeuroLOG (NeuroLOG database) du site en 
question et dans une arborescence de répertoires (Local storage resource of the NeuroLOG 
database) dédiées aux images résultantes des traitements effectués par le serveur NeuroLOG. 
Une base de données NeuroLOG est donc présente sur chaque site et son schéma est le même 
que le schéma NeuroLOG. Le module « Data manager » du serveur NeuroLOG pourra 
récuppérer et enregistrer des fichiers image dans le « Local storage resource of the NeuroLOG 
database » et le « Metadata manager » écrire, dans la « NeuroLOG database », les 
informations relatives aux images issues de traitements via le NeuroLOG serveur. 

 
Le Data Federator Query Server aura aussi accès à la base NeuroLOG de son site. Ainsi, 

chaque Data Federator Query Server pourra présenter une vue exposant les données : 
- de sa base spécifique (Specific site database), 
- de sa base NeuroLOG (NeuroLOG database), 
- des autres Data Federator Query Server. 

 
Cette vue sera accessible à l’utilisateur de deux façons :  
- par un client web (navigateur internet) qui se connectera à une application Web (Web 

application) qui elle se connectera au NeuroLOG serveur,  
- par un client lourd (Heavy Client) installé sur un poste de travail qui se connectera 

directement au NeuroLOG serveur. Le NeuroLOG serveur utilisera alors son module 
« Metadata manager » pour aller lire les données via le Data Federator Query Server. 

 
Dans le projet NeuroLOG, il y aura un site dédié à l’administration et à la sémantique 

globale. C’est le « Root Site, Semantic Site ». Sur ce site, il y aura aussi un Data Federator 
Query Server auquel chaque Data Federator Query Server de chaque site, transmettra une vue 
exposant les données de sa base de données spécifique, de sa base de données NeuroLOG. Ce 
Data Federator Query Server aura donc accès à toutes les données de tous les sites participant 
au projet NeuroLOG. Il fournira à l’outil METAmorphose toutes les données en format SQL.  

 
METAmorphose est un outil permettant la génération d’annotations RDF, à partir de 

données en format SQL. Pour cela, il utilise la correspondance entre un schéma relationnel, en 
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l’occurence le schéma NeuroLOG, et les entités d’une ontologie, dans notre cas 
OntoNeuroLOG. METAmorphose va transformé en annotations RDF, les données au format 
SQL fournie par le Data Federator Query Server du « Root site ». Les données au format RDF 
iront peupler la base de données sémantique (Semantic Repository). Cette dernière pourra 
alors être interrogée grâce au moteur de recherche sémantique CORESE (COnceptual 
REsource Search Engine, traduisez « moteur de recherche de ressource conceptuelle »).  

 
CORESE est un outil développé au sein du projet de recherche Acacia de l’INRIA 

(Institut National de Recherche en Informatique et en Automatique)  à Sophia Antipolis 
depuis 2002. Il permet de faire des recherches sémantiques sur des ressources décrites à l'aide 
« d’annotations » basées sur une ontologie. 

Afin d’affiner les résultats et les rendre plus pertinents, CORESE offre la possibilité de 
décrire des règles de production qui permettent de compléter et d’enrichir la base 
d’annotations. Ces règles sont chargées et le moteur les exploite sur le graphe RDF global, 
pour effectuer des inférences enrichissant la base d’annotations. Enfin, CORESE possède une 
fonction de recherche approchée qui permet de fournir une réponse approchée à une requête, 
dans le cas où celle-ci ne donne lieu à aucune réponse. 

L’interaction avec CORESE se fait via des requêtes SPARQL, qui est un langage de 
requête, conçu par le W3C, afin de permettre un accès simple et efficace à des ressources 
RDF. 

 
Au final, une application web, ou un client lourd, offrira une interface conviviale pour 

interroger CORESE, sans se soucier de la complexité des requêtes SPARQL.  
 
Le « Global Registrery » de la figure 1 a essentiellement un rôle d’administration, en 

connaissant les différents composants de chaque site, les utilisateurs et leur authentification, 
etc. 
 

Ce n’est pas schématisé sur la figure 1, mais NeuroLOG prévoit de fournir des 
mécanismes d’authentification pour gérer les autorisations d’accès, en plus de la protection de 
confidentialité au moyen de l’anonymisation. Un autre aspect important du projet concerne la 
mise en jeu de ressources de calcul importantes apportées par des grilles de calcul, destinées à 
être exploitées pour l’exécution de chaînes de traitements complexes. 
 
 
 
2.5. Expérimentation de NeuroLOG 

Une des particularités du projet NeuroLOG est de proposer la mise en expérimentation des 
technologies logicielles envisagées afin de mieux évaluer leur adéquation aux questions 
posées et ainsi de mieux anticiper leur déploiement à large échelle. Cela concerne à la fois la 
capacité des technologies logicielles mises en oeuvre à répondre fonctionnellement à un 
besoin mais aussi à mieux évaluer les limites du « passage à l’échelle ».  

 
Pour cela, le projet NeuroLOG focalisera cette phase d’expérimentation dans le domaine 

des pathologies du système nerveux autour de trois pathologies : la SEP, les AVC et les 
tumeurs cérébrales.  
Ces trois pathologies cibles ont été choisies pour leurs enjeux : 
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- cliniques : elles ont un impact important en terme de santé publique donc de recherche 
et d’innovation thérapeutique ; 

- en neuro-imagerie : le diagnostic et le choix du traitement reposent en grande partie 
sur la fusion et l’analyse de données d’imagerie cérébrale (IRM) de différentes 
modalités ; 

- en traitement de l’information : elles partagent la même nécessité de traitements 
informatisés (par exemple : segmentation des zones lésées, recalage des images, 
recalage vers un atlas etc…) de thésaurisation des informations dans de larges bases de 
données, et d’échange de masses de données entre centres cliniques. 

 
 
 
2.6. Projets concurents 

NeuroLOG s’inscrit dans un contexte très concurrentiel. Quelques projets peuvent être 
cités. 

 
BrainVISA [NET 08]: le CEA, en collaboration avec l’IFR 49 (Institut Fédératif de 

Recherche) de neuro-imagerie du CH (Centre Hospitalier) La Pitié Salpetrière, développe et 
propose gratuitement un composant logiciel permettant de réaliser l’intégration de données en 
imagerie cérébrale localisées sur un site unique mais acceptant plusieurs formats d’images. Ce 
composant assiste le développeur d’application à l’écriture et à l’exécution de flots de 
traitement spécifiques notamment via un mode de représentation des données structurées 
(sans néanmoins d’ontologie explicite). A ce jour, il ne permet pas d’interfaçage avec des 
ressources de grilles de calcul, ni d’accès simultanés à des ressources distribuées. 

 
 
BIRN [NET 09] : le projet BIRN (Biomedical Informatics Research Network) est une 

initiative américaine lancée en 2001 par plusieurs organismes publics de soutien à la 
recherche, pour mettre en place une infrastructure technologique de partage de ressources, 
avec l’objectif de mener des études à grande échelle sur différentes pathologies du système 
nerveux central. BIRN est constitué d'un réseau de noeuds ayant installé un équipement et un 
logiciel identique. L’infrastructure technique est coordonnée par le BIRN Coordinating Center 
(localisé à l’Université de Californie à San Diego), qui gère et met à disposition des 
applications utilisatrices différentes ressources : stockage distribué, ressources de traitements 
(logiciels, pipelines de traitements), elles mêmes déployées sur des grilles de calcul. Le projet 
a l’ambition de fédérer des recherches à caractère pluridisciplinaire dans le domaine des 
neurosciences. Il affiche l’objectif d’utiliser des ontologies pour assurer la médiation entre les 
différents entrepôts de données disponibles. L'approche de BIRN est très centralisée et 
statique (matériel/logiciel spécifique identique dans tous les centres, dépendants d'un centre 
de coordination). Les aspects médiation ont fait l’objet de développements mais ne semblent 
pas véritablement déployés aujourd’hui, ni sur le volet intégration de données, ni sur le volet 
intégration des traitements. 
 
 

LONI pipeline [NET 10] : le LONI (Laboratory of Neuro Imaging, UCLA 
(University of California, Los Angeles)), déploie un gestionnaire de flots spécifique au 
traitement des images médicales. Cet outil intègre un environnement graphique de description 
de flots de données. Il permet l'appel à des services de calcul ad hoc et intègre des 
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fonctionnalités d'encryption des communications. Il s'appuie sur des ontologies qui restent à 
ce jour peu accessibles. 
 
 

NA-MIC [NET 11] : NA-MIC (National Alliance for Medical Imaging Computing) 
est une coalition dont l'objectif est le développement d'outils de traitement d'images médicales 
interopérables basés sur la bibliothèque ITK12 (Insight ToolKit). Les outils développés sont 
particulièrement destinés au traitement des données cérébrales pour des applications en 
neurosciences. Si NA-MIC présente une bibliothèque de traitements cohérente à travers ITK, 
celle-ci n'adopte pas d'architecture de services ni les standards utilisés dans les domaines du 
calcul sur grille. 

 
 
IXI [NET 12] : Ce projet national britanique vise à exploiter les grilles de calcul pour 

extraire de l'information des images médicales. IXI a développé un gestionnaire de flots pour 
gérer les procédures de traitements appliquées à des ensembles d'images. Les aspects 
intégration de données et médiation sémantique que nous proposons dans NeuroLOG sont 
cependant absents de ce projet. 

 
 
 

2.7. OntoNeuroLOG, l’ontologie de NeuroLOG 

Pour répondre au problème de l’hétérogénéïcité sémantique commun aux systèmes 
d’information fédérés, le projet NeuroLOG a choisi de concevoir une ontologie de la 
neuroimagerie : OntoNeuroLOG. L’ossature de cette dernière est d’abord présentée dans cette 
section. Puis les principaux concepts ontologiques des ontologies DOLCE et I&DA, 
ontologies réutilisées dans OntoNeuroLOG, sont exposés afin de faire le lien entre 
OntoNeuroLOG et le projet GIN-DMS traité dans les chapitres suivants. Les concepts 
ontologiques sont en anglais, entre guillements et en caractères gras quand ils sont mentionnés 
pour la première fois. 

 
 
 

2.7.1. Ossature d’OntoNeuroLOG 

La construction d’OntoNeuroLOG place ses concepteurs d’emblée devant un problème de 
taille, lié au nombre de concepts devant être intégrées dans l’ontologie. La modélisation des 
données (images et outils de traitement d’image) fait en effet apparaître de très nombreuses 
entités de nature très variée comme nous l’avons vue dans la section 2.2.3. Pour rendre 
compte de cette hétérogénéité importante d’entités, l’approche retenue consiste à concevoir 
une ontologie modulaire structurée par l’utilisation de différentes ontologies à plusieurs 
niveaux d’abstraction.  

 
Comme mentionné à la section 2.2.3, l’intégration de nouvelles ontologies sera d’autant 

plus facile si OntoNeuroLOG repose sur une ontologie fondationnelle. 
 

                                                 
12 ITK est une bibliothèque gratuite, open source créée dans le but de faire de l’analyse d’images médicales. 
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Comme le montre la Figure 2, au plus haut niveau, il y a une ontologie fondationnelle qui 
inclut des concepts et leurs relations validés pour tous les domaines. C’est l’ontologie 
DOLCE (Descriptive Ontology for Linguistic and Cognitive Engineering) [MAS 03] [REF 
dolce] qui a été choisie pour faire office d’ontologie fondationnelle dans le projet NeuroLOG. 
DOLCE est une ontologie fondationnelle de « particuliers » (particular). Schématiquement, 
les particuliers correspondent aux entités qui peuplent l’univers du discours du monde pour 
lequel on fait une ontologie. Par exemple, la neuro-imagerie rassemble un ensemble d’entités, 
de concepts qui forment l’univers du monde de la neuro-imagerie, l’univers du discours des 
spécialistes de la neuro-imagerie. Quelques exemples d’entités : une image, une acquisition, 
une séquence, un sujet, etc. Une ontologie de « particuliers » décrit et modélise les entités de 
l’univers en question, en liant ces entités par des relations ayant du sens. 

 
Sous DOLCE, ont été ajoutées des ontologies noyaux [GAN 04] qui fournissent des 

concepts et relations minimales et génériques dans un domaine spécifique, comme :  
- I&DA (Information and Discourse Acts) [FOR 03], construite initialement pour 

classifier des documents en fonction de leur contenu. Cette ontologie a été retenue 
pour modéliser les images médicales, qui sont considérées, au sein du projet 
NeuroLOG comme un type de document ; 

- Participant Roles [SOW 00] utilisée pour définir des rôles, de différents entités comme 
le rôle d’une personne dans une étude, le mode de participation des images dans les 
traitements de données, etc. ;  

- OntoKADS conçue pour construire des modèles de résolution de problèmes. 
 
A ces couches fondationnelle et noyau, pourront s’ajouter plusieurs ontologies de domaine 

existantes ou à développer, comme : 
- une ontologie des images médicales, 
- une ontologie des logiciels de traitement, 
- une ontologie des traitements d’images, 
- des ontologies des domaines médicaux concernés (structures anatomiques, 

pathologies, signes, …). 
 
L’ensemble forme l’ontologie d’application OntoNeuroLOG. 
 
Dans le futur, d’autres ontologies de domaine pourraient étendre OntoNeuroLOG à 

condition de respecter les engagements ontologiques spécifiés par les ontologies auxquelles 
elles se raccrocheront ou en faisant les correspondances adaptées entre concepts. 
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Figure 2 : Ossature de l'ontologie OntoNeuroLOG [TEM 08] 
 
 
 

2.7.2. Présentation des concepts principaux de l’on tologie DOLCE 

DOLCE divise le monde en quatre catégories principales, selon leur mode d’existence 
(Figure 3) dont deux seront décrites ci-dessous :  

- les « Endurants » sont des entités qui sont persistantes dans le temps, par exemple 
physiquement nous sommes des entités persistantes dans le temps (du moins pendant 
toute notre vie). Parmi les « Endurants », on distingue des « Endurants » physiques 
« Physical endurants » qui ont des propriétés spatiales, par exemple le cerveau, que 
n’ont pas les « Endurants » non physiques « Non-physical endurants » comme les 
connaissances scientifiques ; parmi les « Endurants » physiques on distingue ceux qui 
forment une unité, un tout comme un être humain et qui sont désignés sous le concept 
ontologique de « Physical objects ». Enfin dans les objets physiques sont distingués 
les « Non-agentive physical object » des « Agentive physical object » suivant que 
l’objet physique a une compétence ou pas. Par exemple une personne est un objet 
physique qui peut prendre le rôle d’investigateur ou de sujet dans une étude ; elle sera 
alors considérée comme « Agentive physical object ». Cette notion « d’Agentive » 
vient de l’ontologie « Participant roles » que nous ne détaillerons pas. 

 
- les « Perdurants » sont des entités qui se produisent dans le temps, qui varient dans le 

temps, par exemple « le coucher du soleil », dans lesquelles les « Endurants » 
participent, par exemple « le soleil ». Parmi les « Perdurants », sont distingués des 
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« Events » qui sont des événements. Les « Events » sont divisés en « Achievements » 
et « Accomplishments » selon que l’évènement soit atomique ou pas. Par exemple, un 
départ, la naissance, la mort sont des « Achievements », alors qu’une conférence, une 
pièce de théatre peuvent se qualifier d’« Accomplissements » car elles vont être 
divisibles en plusieurs présentations, actes, etc. 

 
 

 
 

Figure 3 : Extrait de l’ontologie de haut niveau DOLCE [TEM 08] 
 
 
 
2.7.3. Présentation des concepts principaux de l’on tologie I&DA 

I&DA étend DOLCE en introduisant trois concepts principaux (Figure 4) : 
- les « Inscriptions » (par exemple un texte écrit, des images) sont la matérialisation, 

par une substance (par exemple l’encre), et l’inscription sur un support physique (par 
exemple une feuille de papier, un disque dur, un écran) de formes de connaissance. Un 
fichier est une « Inscription » d’un contenu. 

 
- les “Expressions” (c’est-à-dire les textes, les équations) sont des formes de 

connaissances non physiques organisées par un langage de communication. Par 
exemple un texte écrit en français suit un certain nombre de règles (grammaire, 
orthographe) qui structurent le contenu. Une équation mathématique s’écrit suivant un 
formalisme défini. Un ensemble de règles définit donc une expression. Un format 
d’encodage d’un fichier ou d’une image est une « Expression » de ce fichier ou de 
cette image. 
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- les « Conceptualizations » sont constituées des moyens utilisés par des agents 
(humains, machines) pour raisonner sur le monde. Fonctionnellement, on distingue 
deux sortes de « Conceptualizations » : les « Propositions », comme un moyen de 
décrire un état de fait, une description de situation et les « Concepts », comme un 
moyen de classer les entités. Les « Conceptualizations » peuvent être exprimées par 
des « Expressions » et physiquement réalisées par des « Inscriptions ». 

 
Par exemple, une image médicale comportera des informations sur l’organe qu’elle va 

montrer. Il y a des informations objectives (par exemple la mesure de grandeurs physiques 
fournies par les appareils d'imagerie), et des informations plus subjectives que les utilisateurs 
peuvent décrire (par exemple, se référant aux entités du monde réel médical comme des 
notions anatomiques). Ces informations ont du sens pour l’utilisateur de ces images. Elles 
vont constituer les « Conceptualizations » de l’image. Une image est stockée sur un support, 
un DVD (Digital Video Disc), un disque dur (un fichier sur le disque), une impression papier, 
dans un certain format. Ces supports constituent les « Inscriptions » de l’image et le format 
« l’Expression »  de l’image.  
 
 

 
 

Figure 4 : Extrait de l'ontologie I&DA [TEM 08] 
 
 
2.8. Conclusion 

Ce chapitre a présenté le projet NeuroLOG, contexte du projet GIN-DMS, dont l’objectif 
est de mettre en place une architecture informatique permettant de fédérer et d’intérroger de 
bases de données hétérogènes en neuro-imagerie localisées dans différents laboratoires en 
France, et d’accéder à des grilles de calculs puissantes pour le traitement des images. Ce 
projet se propose de résoudre le problème de l’hétérogénéité sémantique des données et des 
traitements via l’élaboration d’OntoNeuroLOG, l’ontologie du projet. 

L’approche ontologique est aussi intéressante de par son soucis de réutilisabilité et 
d’extensibilité de l’ontologie produite, par l’inférence de connaissances nouvelles, et la 
possibilité de faire des requêtes sémantiques via CORESE, moteur de recherche sémantique 
qui sera intégré dans l’architecture NeuroLOG. 

Ce projet et son approche ontologique devront montrer leur intérêt en se confrontant à 
trois pathologies cibles que sont les AVC, la SEP et les tumeurs cérébrales. 

OntoNeuroLOG repose sur l’ontologie fondationnelle DOLCE et sur les ontologies 
noyaux I&DA, Participant Roles et OntoKADS. 

 
 Dans le chapitre suivant nous présenterons le projet GIN-DMS, sujet de notre travail, son 
lien avec le projet NeuroLOG et OntoNeuroLOG. 
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3. LE PROJET GIN-DMS 

Le projet GIN-DMS veut répondre à un besoin local au laboratoire NIFM, en terme de 
stockage et de gestions des données des chercheurs et médecins utilisant la neuro-imagerie 
comme source de données pour des études dans le domaine des neurosciences.  

Dans ce chapitre, nous identifions ce besoin, qui est en fait commun à de nombreuses 
centres de recherches, et montrons comment le projet GIN-DMS entend répondre à ce besoin 
et comment il va s’intégrer dans le projet NeuroLOG. Nous exposerons notre démarche pour 
conduire le projet GIN-DMS. Enfin, nous présenterons les données de la neuro-imagerie et la 
façon dont elles sont conceptualisées dans OntoNeuroLOG. 

 
 

 
3.1. Identification du besoin applicatif  

D’une façon générale dans le domaine des neurosciences, les laboratoires réalisent de 
nombreuses études sur le cerveau dans le but de comprendre son fonctionnement, et les 
mécanismes pathologiques qui l’atteignent. Ces études reposent essentiellement sur le 
données produites par la neuro-imagerie. 
 

Cependant, l’un des soucis majeurs du domaine de la neuro-imagerie, est que toutes les 
techniques d’acquisition et de traitement ne s’accompagnent malheureusement pas d’outils de 
gestion adaptés, permettant d’organiser, d’annoter, de stocker ces données de manière 
efficace. Ainsi, les chercheurs se retrouvent face à un déluge de données complexes qu’ils 
doivent analyser, comparer et corréler, dans des organisations plus ou moins ad-hoc. En effet, 
dans la majorité des centres de recherche les données sont stockées dans une hiérarchie de 
répertoires portant des noms qui indiquent plus ou moins le contenu des répertoires. Les 
chercheurs n’ont aucune possibilité de faire des recherches rapides et efficaces sur les données 
disponibles, ils doivent connaître exactement le contenu des répertoires et des images pour 
retrouver une donnée précise. Ce type d’organisation devient rapidement impossible à gérer 
dès lors que la quantité de données augmente, ce qui est inévitable dans ce domaine. 
 

Plus rarement, les données sont stockées dans des bases de données relationnelles. Dans 
ce cas, les chercheurs disposent de possibilités de faire des requêtes SQL pour retrouver des 
données. En général, le schéma de la base est souvent simpliste, ne reprenant qu’un très faible 
sous ensemble des métadonnées originelles, ce qui limite considérablement les possibilités de 
recherche ultérieure et d’inférences. 
 
 L’équipe NIFM est confronté à ces problèmes de stockage et de gestion de données. Une 
base de données relationnelle à été mise en place pour un besoin ponctuel dans le cadre du 
projet eTumours [ref]. 
 

Ainsi, les médecins et chercheurs de l’équipe NIFM ont donc besoin d’une application 
qui, via une IHM (Interface Homme Machine) conviviale, doit leur permettre de stocker et 
exploiter leurs données tout au long du cycle de vie d’une étude. 
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3.2. Le projet GIN-DMS en réponse au besoin applica tif 

Le projet GIN-DMS, qui se déroule au sein du laboratoire NIFM, a pour but de réaliser 
l’application qui répondra au besoin cité dans la section précédente. Nous nommerons cette 
application « l’application GIN-DMS ». 

 
Dans les grandes lignes, cette application permettra aux utilisateurs : 
- d’importer, à partir d’un disque dur, d’un DVD ou d’un réseau, les images produites 

lors d’examens, d’importer les métadonnées associées à ces images en récupérant le 
plus automatiquement possible celles-ci des fichiers images ; 

- de créer tous les élements qui gravitent autour de ces images, à savoir l’étude dans 
laquelle elles sont produites, le ou les laboratoires concernés, les chercheurs 
impliqués, les sujets concernés, l’éventuel contexte pathologique concernant les sujets 
en question puis d’enregistrer le tout dans une base de données ; 

- de retrouver facilement leurs données grâce via l’IHM qui devra offrir des critères de 
recherche pertinents ; 

- de gérer toutes les données stockées (modification, suppression, export, impression, 
etc.), 

- d’envoyer leur données dans des pipelines de traitements et récupérer les images 
traitées ainsi que leur métadonnées pour les insérer dans la base. 

 
L’application GIN-DMS sera une application web. En effet, une application web offre des 

avantages conséquents par rapport à une application dite de « bureau » (desktop). Pour ne 
citer que les principaux et les plus classiques : 1) une application web est accessible depuis 
n’importe quel poste de travail dans le monde puisqu’un navigateur internet est suffisant (à 
condition d’avoir pris la peine de faire une application compatible avec la plupart des 
navigateurs) ; or les chercheurs peuvent être amenés à se déplacer pour certaines études et 
souhaiter enregistrer ou consulter des données depuis un autre poste que leur poste de travail 
habituel. Une connexion sécurisée devra être mise en place ; 2) une application web ne 
nécessite pas d’intallation logicielle sur le poste depuis lequel l’utilisateur se connecte à 
l’application. Ceci évite un déployement multi-poste d’un client lourd, et sa maintenance et 
son évolution à transférer à tous les postes concernés ; 3) une application web est centralisée 
sur un serveur (éventuellement quelques uns) que l’administrateur de l’application web 
maitrise ; ceci simplifie sa maintenance et ses évolutions. Il suffit de faire les mises à jours sur 
le serveur qui centralise l’application et tous les postes du monde, équipés d’un navigateur 
web compatible pourrons en bénéficier ; 4) actuellement les navigateurs offrent suffisament 
d’outils pour que l’IHM d’une application web soit aussi conviviale et intéractive que celles 
que l’on trouvent sur des applications plus classiques (applications dites de « bureau »). 

 
Ainsi le projet GIN-DMS comporte deux réalisations importantes : 
- la réalisation de la base de données ; 
- la réalisation de l’application web qui assurera la gestion de ces données en 

implémentant les règles métiers et en fournissant l’IHM utilisateur. 
 

Dans ce mémoire nous mettons l’accent sur la réalisation de la base de données et 
indiquerons les choix techniques qui à moyen terme vont nous permettre de réaliser l’IHM 
utilisateur. 
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3.2.1. Intégration du projet GIN-DMS au sein du pro jet NeuroLOG 

Le projet GIN-DMS a pour objectif de réaliser une application autonome, répondant aux 
besoins de tout chercheur ou médecin impliqué dans la recherche sur le cerveau en utilisant la 
neuro-imagerie comme source de données. Mais elle s’intégrera également dans le projet 
NeuroLOG. Dans ce dernier, comme il est écrit à la section 2.3, les laboratoires de recherche 
auront à leur charge de développer une base de données locale, et de facto, tout le programme 
informatique qui permettra aux utilisateurs locaux de remplir la base de données locale et de 
gérer leurs propres données via une IHM conviviale. Ainsi, l’application GIN-DMS permettra 
également de peupler la base de données d’un site du projet NeuroLOG, en l’occurrence, le 
site du laboratoire NIFM. 
 
 La Figure 5 représente l’intégration de l’application GIN-DMS au sein du projet 
NeuroLOG. Le site en question, l’équipe NIFM (GIN – NIFM laboratory) est représenté par 
le grand cadre en pointillé gris clair. Sur ce site, il y aura deux serveurs physiques, un, encadré 
en rouge, pour le projet GIN-DMS (GIN-DMS project server) et un, encadré en noir pour le 
projet NeuroLOG (NeuroLOG project server). Ce dernier serveur, comportera les même 
modules que n’importe quel site (laboratoire) participant au projet NeuroLOG. L’organisation 
et le fonctionnement de ces modules ont été décris à la section 2.4. 
 
 Le serveur dédié au projet GIN-DMS comportera une base de données, la base de 
données GIN-DMS (GIN-DMS database), contenant les données des chercheurs (qui 
souhaiterons utiliser l’application GIN-DMS pour gérer leurs données) du laboratoire NIFM. 
Cette base de données sera peuplée grâce à l’application web GIN-DMS (GIN-DMS 
application web). Elle stockera les métadonnées des images et les données gravitants autour 
des images (des informations sur les sujets, l'étude, l'acquisition de l’image, etc). Les fichiers 
images seront stockés dans une arborescence de dossiers (Storage resource of the GIN-DMS 
database), indexée par la base GIN-DMS. Les bases GIN-DMS et « Specific site database » 
auront les mêmes schéma relationnels. 
 
 Dans la mesure où, le projet NeuroLOG part du postulat que toutes les données de la 
« Specific site database » seront visibles et exploitables par les utilisateurs de l’application 
globale NeuroLOG, seuls les données entrants dans le cadre d’études communes seront 
placées dans cette base. et où certains chercheurs pourraient ne pas vouloir partager certaines 
de leurs données avec le projet NeuroLOG, nous ne pouvons pas connecter directement 
l’application web GIN-DMS à la « Specific site database ». Nous avons donc besoin d’un 
autre espace de stockage, en l’occurrence la base de données GIN-DMS, interne au 
laboratoire NIFM. L’application web GIN-DMS permettra aux utilisateurs, qui souhaitent 
mettre leurs données à disposition du projet NeuroLOG, de copier les données choisies dans 
la base de données dédiée au projet NeuroLOG (Specific site database).  
 
 Par contre, cette architecture comporte les inconvénients suivants : il va y avoir une 
duplication des données partagées : en effet ces dernières vont se retrouver dans les deux 
bases de données. Le risque est donc, concernant ces données partagées, que la mise à jour 
des données dans la base GIN-DMS ne soit pas répercutée dans la base du projet NeuroLOG. 
Il sera de la responsabilité de chaque utilisateur d’assurer la cohérence des données partagées. 
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Cette application web pourra être mise à disposition de d’autres sites du projet 
NeuroLOG. Elle pourra même servir d’application web globale, pour le projet NeuroLOG, 
celle qui accède au « NeuroLOG server ».  

 
 

Figure 5 : Intégration du projet GIN-DMS dans le projet NeuroLOG 
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3.3. Conduite de projet 

Cette section va décrire la façon dont nous avons pris en charge le projet GIN-DMS. Dans 
le cadre de celui-ci, nous avons spécifier un schéma des données, conçu puis réaliser la base 
de données et spécifier l’application web GIN-DSM. 

 
 
 
3.3.1. Approche générale 

Comme point de départ, nous ne disposions que d’une esquisse de schéma de données 
correspondant à une portion de ce qui devait être la future base de données de l’application 
GIN-DMS avec un document Word décrivant partiellement le schéma relationel. Aucun 
cahier des charges précis n’avait été rédigé.  

 
Nos interlocuteurs pour le projet GIN-DMS, futurs utilisateurs de l’application GIN-

DMS, sont localisés à Rennes, laboratoire de l’IRISA (voir annexe 1) et au GIN. Ce sont des 
physiciens et traiteurs d’images, chercheurs en Neurosciences. 

 
Nos interlocuteurs sont particulièrement focalisés sur les données de la future application 

et sur une modélisation relationnelle13 de celles-ci. Cela s’explique par deux faits : 
- les données de leur domaine sont très nombreuses et complexes. Les lister, les 

structurer et les modéliser est un défit en soi, qui peut prendre plusieurs années. Il est 
donc prioritaire pour eux, avant même de ce soucier d’une quelconque application 
manipulant leurs données, d’avoir une vue d’ensemble de leurs données ; 

- ces utilisateurs ont une expérience d’élaboration d’une application ayant déjà pour but 
de proposer une solution de partage de données dans le domaine de la neuro-imagerie 
via un système fédéré, le projet NeuroBASE. Dans ce dernier, ils ont eu l’occasion de 
mener une réflexion sur leurs données et d’acquérir une expérience forte sur la 
modélisation relationnelle de leur données et sur les bases de données relationnelles.   

 
Ainsi, dès les premières discussions, c’est tout naturellement qu’ils nous ont parlé de leur 

données et des tables d’une base de données relationnelle pour les stocker. 
 

Dans un premier temps notre rôle fut de faire exprimer par nos interlocuteurs, leur métier, 
leur besoin en terme de données, de règles métiers qui leurs sont associées et d’IHM. Nous 
avons donc organisé de nombreuses discussions avec les utilisateurs, réunions, échanges 
emails, conférences téléphoniques sur le projet NeuroLOG. Nous avons collecté les 
informations issues de ces échanges dans différents documents.  
 

Nous avons installé un serveur Subversion (SVN) sur un de nos serveurs physiques (du 
projet GIN-DMS), afin d’assurer un suivi des modifications des documents et des copies de 
sauvegarde. Ceci a également permi à un informaticien de Rennes qui a rejoint le projet, de 
pouvoir consulter et intervenir directement sur ces documents. 

 

                                                 
13 Une modèlisation relationnelle correspond à modéliser des données selon un modèle de type relationnel. La section 

3.3.2.1donne plus de précision sur ce modèle. 
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Pour la modélisation des besoins utilisateurs, nous avons procédé par itérations 
successives en soumettant régulièrement les documents en question à nos interlocuteurs afin 
de :  

- leur présenter la dernière mise à jour des documents, suite à la dernière discussion ; 
- leur demander de valider, ou non, cette mise à jour ; 
- discuter, de raffiner, d’améliorer les documents exprimants leur besoin et les solutions 

y répondant. 
 

Chaque entretien, confrontant nos interlocuteurs aux dernières versions des documents, 
provoquait une réflexion et une formalisation de leur métier améliorant ainsi l’expression de 
leur métier et de leur besoin. Chaque discussion faisait émerger dans le discours de nos 
interlocuteurs de nouveaux besoins en terme de données à intégrer dans le projet, de nouvelles 
règles métiers, de nouvelles fonctionnalités.  

 
Notre rôle fût, entre autre, de guider nos interlocuteurs dans leur expression du besoin, en 

les recentrant sur des points précis pour éviter la dispersion, en préparant les entretiens avec 
une liste de points à résoudre, en canalisant les discussions, tout en notant telle ou telle 
remarque que l’on approfondira plus tard. Notre rôle fut aussi de traduire le besoin de nos 
interlocuteurs par une description et des solutions de plus en plus proche de leur attente au fur 
et à mesure les discussions avançaient. Nous avons donc pris une part active à l’expression du 
besoin, en posant de nombreuses questions, en proposant des solutions, en anticipant les 
besoins, en conseillant nos interlocuteurs, en mettant en évidence des incohérences, 
redondances, oublis fonctionnels, etc. 
 

Pour tout cela, il nous a fallu nous familiariser avec, notamment, les concepts physiques 
gravitant autour des images IRM, comprendre le métier de nos interlocuteurs pour bien cerner 
et décrire leur besoin.  

 
 
 
3.3.2. Conception de la base de données GIN-DMS 

Pour passer des données à la réalisation de la base de données nous avons suivi la 
démarche que nous exposerons dans cette section, qui concerne les notions de modèle de 
données et de niveau de modélisation. Puis nous présenterons et justifierons notre choix du 
modèle entité/relation pour représenter nos données et notre choix de l’outil, DBDesigner 
Fork 4, qui nous permettra de réaliser ce modèle. Ensuite, nous présenterons les concepts du 
modèle entité/relation. Enfin nous parlerons de la façon dont nous avons réaliser notre modèle 
conceptuel de données puis le modèle physique de données, notions que nous allons ci-
dessous. Les données et leurs liens avec l’ontologie seront présentées à la section 3.4 

 
 
 

3.3.2.1. Notions de modèle de données et de niveau de modélisation 

Schématiquement et au sens large, un modèle de données s’intéresse aux données (d’une 
organisation métier, d’un système d'information, etc.) selon plusieurs points de vue : leur 
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structuration, leur l’intégrité14, leur manipulation et leur recherche. Il doit donc fournir pour 
cela les règles et langages nécessaires. 

 
Concernant l’aspect structuration des données, c'est-à-dire la façon dont les données sont 

organisées, plusieurs modèles de données sont possibles, les principaux étant le modèle 
relationnel15 et le modèle objet. 

La conception et la réalisation d’une base de données, peut se faire en plusieurs étapes 
définissant chacune un niveau de modélisation. Ce sont ces étapes que nous avons suivis au 
cours de notre démarche.  

 
Le niveau conceptuel ou modèle conceptuel : on peut, dans un premier temps, 

commencer par faire un modèle conceptuel, que l’on va appeler modèle conceptuel de 
données (MCD) ou schéma conceptuel de données. Il s’agit d’un schéma représentant la 
structure du système d'information, du point de vue des données, c'est-à-dire les dépendances 
ou les relations entre les différentes données du système d'information. Pour réaliser un 
modèle conceptuel il est possible d’utiliser le modèle entité/relation ou le langage UML16 
(Unified Modeling Language). Ce schéma est indépendant du modèle de données (relationnel, 
objet, etc.) et du SGBD qui sera chargé d’implémenter la base de données. 

 
 Le niveau logique ou modèle logique : le modèle logique de données (MLD) vient après 

la réalisation du MCD. Son but est de faire le lien entre le niveau conceptuel, le MCD, et le 
niveau physique qui correspond aux tables de la base de données. Il est indépendant du SGBD 
mais dépendant du modèle de données. En effet, à ce niveau le concepteur doit choisir le 
modèle de données qu’il va prendre pour représenter les données. S’il utilise un modèle 
relationnel, il doit définir des ensembles de contraintes spécifiques, comme les clés 
étrangères, en utilisant le langage approprié conformément au modèle choisi (le langage SQL 
pour le modèle relationnel). Le modèle logique de données introduit, au sein de la 
modélisation réalisée au niveau conceptuel, certaines informations utiles à l'implantation. 

 
 Le niveau physique ou modèle physique : ce dernier, nommé aussi modèle physique de 

données (MPD), est la réalisation concrète de la base de données. Ce niveau, qui vient après la 
réalisation du modèle logique de données, est dépendant du modèle de données et du SGBD 
choisi. En effet, d’un SGDB (relationnel ou pas) à l’autre les instructions, l’implémentation 
des contraintes et les  fonctionnalités peuvent varier. 
 

 
 

                                                 
14 L'intégrité des données désigne le fait que ces dernières, stockées dans une base de données, doivent être cohérentes, 

conformes à le réalité [SAL 94]. Elles ne doivent subir aucune altération lors de leur traitement ou de leur conservation. 
15 Un modèle relationnel suit les principes de l’algèbre relationnelle qui repose sur le concept mathématique de relation dans 

la théorie des ensembles. Les données sont représentées par des relations. Le modèle relationnel (mis au point par E. F. 
Codd [COD 70] au début des années 70) est le modèle de données sur lequel se fonde une famille de systèmes de gestion 
de bases de données : les SGBD Relationnels (SGBDR). Ces derniers acceptent donc comme description de bases de 
données un schéma relationnel et intégrent des procédures de manipulation des données ainsi structurées. De nombreuses 
bases de données actuelles reposent sur le modèle relationnel. 

16 UML (traduisez « langage de modélisation unifié ») est une notation graphique, sous forme de diagrammes, de 
modélisation des données, des traitements, des activités, etc [NET 13]. 
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3.3.2.2. Le choix du modèle entité/relation et de l ’outil DBDesigner Fork 4 

Nous avons fait le choix de modéliser nos données en utilisant le modèle  entité/relation et 
l’outil DBDesigner Fork 4 (que nous nommerons DBDesigner) pour les raisons suivantes : 

- comme nous l’avons indiqué dans la section 3.3.1 nos interlocuteurs, du fait de leur 
expérience de trois ans sur un projet de base de données relationelle, sont 
spontannément orientés vers une représentation relationnelle de leurs données ; 

- le modèle entité/relation est souvent utilisé pour la conception des bases de données, 
notamment les bases de données relationnelles. Il est utilisé dans de nombreuses 
méthodes d'analyse sous sa forme initiale ou sous une forme étendue prenant en 
compte des concepts introduits par les méthodes orientées objet ; 

- l’équipe NIFM et certaines équipes du projet NeuroLOG avaient déjà une expérience 
concluante de l’outil DBDesigner reposant sur la modélisation entité/relation. C’est 
donc naturellement qu’ils ont souhaité que nous le réutilisions ; 

- DBDesigner a aussi été choisi par le laboratoire NIFM et les équipes du projet 
NeuroLOG pour les raisons suivantes : 

o il offre une interface conviviale avec de nombreuses fonctionnalités, 
o il est gratuit,  
o il est dédié aux bases de données relationnelles et la base de données choisie 

par NeuroLOG est MySQL 5 qui est pûrement relationnelle, 
o la représentation graphique de la base de données qu’il fournit, repose sur le 

modèle entité/relation, et est très aisée à manipuler, 
o génére le script de création SQL ce qui n’est pas le cas des outils UML. 

 
- nous n’avions pas la possibilité d’utiliser un outil UML payant. Nous avons testé 

plusieurs outils UML gratuits et aucun n’était suffisament complet pour répondre à 
notre besoin de modélisation. Par exemple, aucun des outils testés ne permettait de 
relier une classe17 à une classe d’association, ou de relier deux classes d’associations 
entre elles. 

 
 
 
3.3.2.3. Présentation du modèle entité/relation   

Le modèle entité/relation, appelé aussi entité/association, est l’ensemble de concepts pour 
modéliser les données d’un système d’informations, et l’ensemble de symboles graphiques 
représentant ces concepts. Voici les principaux concepts que l’on retrouve dans le modèle 
entité/relation. 

 
L’entité : une entité18 est un type abstrait de données autrement dit une abstraction 

d’objets du monde réel (objets concrets comme un sujet, ou abstrait comme une étude) qui 
partagent tous les mêmes caractéristiques et que l’on souhaite identifier et modéliser. Par 
exemple, dans le domaine de la neuro-imagerie, comme dans de nombreux domaines, on fait 
des « études » : les études VIRAGE, CIRCE, MAP. Ainsi on peut tirer de ces trois objets du 
monde réel, une abstraction « Etude » qui les représente : c’est l’entité « Etude ». Par 
                                                 
17 Dans la notation UML, une classe est l’équivalent d’une entité dans le modèle entité/relation.  
18 Dans la littérature, le terme entité désigne, parfois, l’instance, l’objet. Dans ce cas on parle de « type entité » ou de « classe 

entité » pour désigner l’abstraction des instances. Dans ce mémoire, le terme entité désignera l’abstraction des instances 
[NET 14]. 
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comparaison, en UML, l’abstraction est formalisée par le terme de « classe », et les instances 
par le terme « objet ». Ainsi l’étude VIRAGE est un objet, une instance de la classe « Etude ». 
 

La propriété (ou attribut)19 d’une entité : une propriété est une caractéristique commune 
à toutes les instances d’une entité. Par exemple toutes les études ont une date de début et une 
date de fin. Ainsi l’entité « Etude » comportera les propriétés « date de début » et « date de 
fin » qui prendront une valeur pour chaque instance. 

 
L’identifiant d’une entité : une entité doit posséder un identifiant, appelé aussi « clé de 

l’entité » qui permet d’identifier de manière unique chaque instance de l’entité. Cet identifiant 
peut être choisi parmi une des propriétés de l’entité, ou être constitué de plusieurs propriétés 
de celle-ci ; dans ce cas on parle de clé ou d’identifiant composé. On peut aussi décider de 
créer, dans l’entité, une propriété, ayant uniquement pour but de jouer le rôle de l’identifiant. 

 
L’association (appelée aussi relation)20 entre entités : elle représente le lien sémantique 

entre des entités. Un modèle de données contient plusieurs entités. Dans notre cas il y a les 
entités « Etude », « Sujet », « Examen » etc. Les entités sont reliées entre elles par des 
associations : par exemple « une étude inclut un ou plusieurs sujets ». L’entité « Etude » est 
donc reliée à l’entité « Sujet ». Une assocation peut porter des propriétés et relier deux ou n 
entités. Dans le cas d’une association reliant deux entités on parle d’association binaire, trois 
entités, on parle d’association ternaire, etc. 
 

La cardinalité : dans une association, une cardinalité exprime le nombre de participations 
possibles de chaque entité à l'association. Ainsi, pour chaque entité de l’association, on note la 
cardinalité minimale indiquant le nombre minimum d'instances d'une entité participant à 
l’association, et la cardinalité maximale indiquant le nombre maximum d'instances d'une 
entité participant à l’association 

Les cardinalités minimales peuvent prendre des valeurs allant de « 0 » à un nombre 
quelconque, sachant que ce dernier ne doit jamais être supérieur à celui de la cardinalité 
maximale. Nous verrons, exemples à l’appui, différentes cardinalités possibles dans le cadre 
d’associations de base d’un MCD présentées à la section 4.2.2. 

 
 
 

3.3.2.4. Réalisation du modèle conceptuel de donnée s 

Tout d’abord, nous avons définis des règles de nommages des entités, attributs, 
associations, etc (voir section 4.2.2). Elles ont d’ailleurs été adoptées par l’ensemble du projet 
Neurolog et se retrouve donc dans le schéma relationnel NeuroLOG.  

 
Puis, nous nous sommes inspirés de certains concepts issus du schéma de la base de 

données eTumours [NET 16], une base de données locale à l’équipe NIFM réalisée pour les 
besoins d’un projet européen, pour présenter à nos interlocuteurs un point de départ. 
 

Ce dernier n’a depuis cesser d’évoluer au fûr et à mesure que le discours des utilisateurs a 
fait ressortir les entités nécessaires, les propriétés de ces dernières, leurs associations et 
                                                 
19 Dans la suite de ce document, nous parlerons de façon indifférenciée d’attribut ou de propriété. 
20 Dans la suite de ce document, nous parlerons de façon indifférenciée d’association ou de relation. 
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cardinalités, en fait tous les éléments nous permettant d’établir un modèle de données 
conceptuel avec DBDesigner. Nous avons consigné et décrit ces éléments, les règles métier 
dans un cahier des charges global de l’application GIN-DMS sous format texte Word. Nous 
avons également établi un modèle conceptuel de données, dont nous reparlerons en détail 
dans le chapitre 4, accompagné d’un document texte Word décrivant ce modèle. 

 
Même si notre modèle conceptuel de données, reposant sur le modèle entité/relation n’est 

pas orienté objet, nous nous sommes souciés d’appliquer certaines règles de conception 
orientée objet. Au niveau conceptuel, on peut considérer une entité comme une classe et donc 
rechercher les entités dans le discours des utilisateurs de la même façon que rechercher des 
classes. De plus, comme nous l’avons mentionné, nos interlocuteurs avaient été initiés aux 
bases de données relationelles, aux concepts du modèle entité/relation, et aux concepts objets. 
Ils ont donc participé activement à la réalisation du MCD en proposant de nombreuses 
classes, relations simples ou d’héritage. Nous avons suivi des règles de conception objet 
comme : 

- « Identifier les classes revient à identifier les abstractions pertinentes du domaine » 
[REF721] ; 

-  « Identifier les classes est un processus double : suggérer des classes et rejeter des 
classes. Identifier des classes potentielles est tout aussi important que rejeter des idées 
inadaptées » [REF720] ; 

-  « Souligner les noms dans le cahier des charges n’est pas une technique suffisante 
pour trouver les classes, car ces résultats sont trop dépendents du style utilisé. Cela 
peut conduire les concepteurs à omettre des classes utiles tout en incorporant des 
classes qui ne sont pas nécessaires » [REF721] ; 

- « Attention aux classes décrites comme « effectuant » quelque chose, elles peuvent ne 
pas être une bonne abstraction de données ; 

o Règle de nom de classe : un nom de classe doit être un nom éventuellement 
qualifié, et peut être parfois un adjectif [REF 704] ; 

 
- Définir si une donnée devait être un objet qui allait pouvoir se caractériser par 

certaines valeurs ou s’il s’agissait d’une information atomique qui pouvait se 
concrétiser par un attribut d’une classe qualifiant un objet ; 

- Définir les types d’une relation 1-1, 1-n, n-n, composition, agrégation, héritage ; 
 

Notre modélisation respecte les règles importantes pour la conception d’un MCD comme : 
les noms des entités sont uniques, chaque entité à un identifiant, il n’y pas d’attribut 
calculable à partir d’autres attributs, etc. 

Notre conception prend en compte la normalisation. Les formes normales sont 
traditionnellement énoncées pour les schémas relationnels mais elles trouvent aussi leur place 
dans les schémas entité/association. Les trois premières formes normales et la forme normale 
Boyce-Codd (FNBC) reposent sur la notion de dépendance fonctionnelle qui traduit le fait que 
la valeur d'un ou plusieurs attribut(s) est associée à au plus une valeur d'un ou plusieurs 
autre(s) attribut(s).  
 

Nous avons conçu ce schéma avec un soucis d’extensiblité, de généricité, d’évolutivité. 
Ainsi, nos interlocuteurs pourront enrichir, avec de nouvelles entités et/ou propriétés, tout au 
long du projet NeuroLOG, la version de la base de données présentée dans ce rapport.  
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Nous avons fait le choix de faire un seul schéma global rassemblant toutes les tables et 
non plusieurs vues ou schémas externes afin d’avoir une vision d’ensemble. 
 

Afin de vérifier que notre modèle conceptuel de données représentait bien le besoin, nous 
avons listé les questions fonctionnelles que voudra poser l’utilisateur à la base de données, par 
exemple : 

- dans quelle étude a été réalisé tel examen ? 
- dans quels groupes apparaît tel sujet dans telle étude ? 
- quels sont tous les examens qu’a subi tel sujet dans telle étude ? etc. 

 
Puis, nous avons vérifié par un jeu de tests, le plus exhaustif possible, que notre 

modélisation représentait bien le besoin et qu’elle permettait de répondre aux questions. 
 

La phase de conception a permis de mettre en évidence tous les éléments du modèle 
conceptuel données, autrement dit les concepts du domaine à modéliser. Cela nous a permis 
de participer à l’enrichissement de l’ontologie du domaine, en particulier sur les aspects du 
corpus médical à utiliser. Ceci nous a permi de découvrir le passionnant domaine des 
ontologies. L’ontologie est en cours d’extension pour de nombreuses entités citées dans notre 
modèle conceptuel de données.  

 
Notre travail concernant la réalisation du MCD, ainsi que notre meilleure maitrîse du 

fonctionnel, nous a permi de participer activement au projet NeuroLOG. Le schéma que nous 
avons élaboré au GIN, a ensuite servi de base pour construire le MCD commun à tout le 
projet NeuroLOG. Nous continuons d’ailleurs à travailler sur les deux MCD. 
 
 Ce travail a fait ressortir les données, que nous présenterons en partie à la section 3.4.1, a 
contribué à enrichir OntoNeuroLOG, dont une partie en lien avec les données, sera exposée 
dans la section 3.4.2, a produit le MCD qui sera décrit dans le chapitre 4. 
 
 
 
3.3.2.5. Réalisation du modèle physique de données 

Après avoir réalisé le MCD, nous allons le transformer en modèle physique afin d’obtenir 
un base de données concrête. Toutes les étapes et les notions techniques mentionnées dans les 
deux paragraphes suivant seront détaillées dans le chapitre 5. 

 
Afin de passer de notre MCD au MPD, nous allons suivi les règles classiques de 

transformation d’un MCD, en un MLD, puis de transformation d’un MLD en MPD.  
 
Nous utiliserons le langage SQL pour écrire un script de création de la base de données. 

En fait, nous ferons générer ce script par DBDesigner. Mais nous serons obligés de modifier 
manuellement ce script. En effet, DBDesigner introduit dans le script de création certains 
précisions SQL inutiles qui allourdissent le code. De plus, nous avons décidé de suivre 
certaines règles d’organisation du code SQL composant le script de création. Nous avons fait 
le choix de nommer explicitement les contraintes d’intégrités selon une convention de 
nommage que nous avons établie. Pour toutes ces raisons, il nous faudra modifier le script 
généré par DBDesigner, selon une procédure que nous avons rédigé. Pour éditer le script SQL 
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cette opération, nous avons sélectionné un outil gratuit d’édition de script qui nous a permit 
d’intervenir sur le code SQL de création de la base de données pour aboutir au final à la 
création de notre base de données en exécutant le script corrigé dans le SGBDR MySQL. 
 
 
 
3.3.3. Conception de l’application GIN-DMS 

Notre travail a consisté, également à spécifier l’application GIN-DMS dans sa globalité. 
Dans ce but, nous avons fait ressortir le besoin en terme d’IHM et de fonctionnalités lors des 
entretiens avec nos interlocuteurs, comme nous l’avons expliqué dans la section 3.3.1. 
L’application GIN-DMS va évoluer sur trois ans. Ce que nous présentons dans cette section 
correspond à une première version qui sera mise à disposition du laboratoire NIFM au début 
2009. 
 
 Les informations issues des discussions avec nos interlocuteurs ont été recueillies dans les 
documents suivants : 

- cahier des charges global de l’application GIN-DMS ; 
- une maquette de l’IHM utilisateur (et adminstrateur) sous forme de diapositives 

PowerPoint rassemblées dans le document GUI.ppt (pour Graphical User Interface). 
La plus part des diapositives contiennent des commentaires destinés à nos 
interlocuteurs puisque cette maquette est une spécification de l’IHM ; 

- un document Excel répertoriant les écrans de l’application, en listant (voir section 
suivante) les cas d’utilisation (sans les représenter sous format UML) et d’autres 
informations. 

 
La maquette de l’IHM permettaient aux interlocuteurs de voir : 
- sur quel écran allait être afficher les données,  
- l’emplacement précis des données sur tel écran, 
- la façon dont la donnée en question était présentée, liste, tableau, etc. 
- les fonctionnalités générales de l’application ou spécifiques aux données qu’offraient 

l’écran en question, 
- les enchainements d’écrans.  

 
 Dans les sections suivantes, certaines données mentionnées seront détaillées à la section 
3.4 ou dans le chapitre 4. 
 
 
 
3.3.3.1. Cas d’utilisation 

Nous avons fait le choix de représenter les cas d’utilisation en les regroupant par écran de 
l’IHM. Pour cela, nous les avons rassemblés dans le fichier Excel évoqué ci-dessus, qui 
répertorie les différents écrans de l’application GIN-DMS en les regroupant par thème. Par 
exemple nous avons tous les écrans qui gèrent les sujets. Pour chaque écran, sont regroupés 
les cas d’utilisation. Certains cas d’utilisation font appel à d’autres écrans. 
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Le Tableau 1 liste les principaux cas d’utilisation que l’on retrouve dans la section 
« Manage data » de l’application GIN-DMS. Comme son nom l’indique cette section va 
permettre à l’utilisateur de gérer ses données : par exemple, créer une étude, créer un sujet 
auquel on va faire subir des examens, créer un groupe expérimental que l’on va ajouter à 
l’étude, et dans lequel on va mettre le sujet nouvellement créé, consulter les informations 
d’une étude, d’un groupe, etc. Le tableau est structuré de la façon suivante :  

 
- la première colonne indique le chemin, depuis la page d’accueil (« Home ») 

permettant d’atteindre les écrans correspondant à ce chemin. Elle indique aussi le nom 
des écrans que l’on trouvent dans cette partie de l’application. Par exemple pour gérer 
les sujets, le chemin est « Home > Manage data > Subjects ». A ce niveau de l’IHM 
nous avons trois écrans : « Subject research », « Suject information » et « Create a 
subject » ; 

 
- la deuxième colonne indique les numéros des diapositives du document GUI.ppt qui 

présente l’écran en question. Par exemple l’écran « Subject information » nécessite 30 
diapositives pour présenter à nos interlocuteurs tout ce qui concerne les informations 
d’un sujet. Le document GUI.ppt se veut être une spécification exhaustive et pourra 
être réutilisé en tant que mode d’emploi ; 

 
- la troisième colonne, indique le nombre d’écrans concernant la gestion de telle ou telle 

données : par exemple il faut 3 écrans pour gérer les sujets. Elle indique également si 
les écrans pour gérer un type de données réutilisent d’autres écrans : par exemple les 3 
écrans gérant les groupes expérimentaux réutilisent 2 autres écrans. Ceci sera précisé 
dans la feuille Exel dédiée spécifiquement aux écrans des groupes (Cf. tableau 2) ; 

 
- la quatrième colonne liste les principales fonctionnalités qui se trouvent dans les 

écrans du chemin en question ;  
 

- la cinquième colonne indique ce qu’il n’est pas possible de faire dans ces écrans ; 
 

- la sixième colonne indique où l’on peut faire ce qui n’est pas possible dans la 
cinquième colonne. 

 



Conception d’une base de données en neuro-imagerie en lien avec une ontologie du domaine 
3. LE PROJET GIN-DMS 

Page 36 sur 147 
Mémoire d’ingénieur CNAM – Pascal Girard                                                                                        2007 – 2008 

 
 

Tableau 1 : Principaux cas d'utilisation de la section « Manage data » 

 
 
 Le Tableau 2 liste les cas d’utilisation regroupés par écrans pour ce qui est de la gestion 
des groupes expérimentaux. Certains cas d’utilisation, indiqué en vert, font appel à d’autres 
écrans sans lien entre l’écran appelant et l’écran appelé. D’autres cas d’utilisation, en mauve, 
appelent d’autres écrans sachant que si l’utilisateur va au bout de la fonctionnalité il reviendra 
à l’écran appelant ; par exemple : l’utilisateur se trouve face à l’écran « Experimental group 
information ». Il veut « Ajouter un  sujet (d’une liste de sujets existants) ». Cette ajout va 
necessiter la consultation d’une liste de sujets en passant par la recherche de sujet « Subject 
research » et en allant éventuellement consulter les informations d’un sujet « Subject 
information » mais avec dans l’idée d’ajouter un sujet et donc de revenir au groupe présenté 
par l’écran « Experimental group information ». La navigation est symbolisée par les flèches 
mauves en pointillés. 
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Tableau 2 : Cas d'utilisation de la section « Experimental group » 

 
 
 
3.3.3.2. L’interface homme machine de l’application  GIN-DMS 

La description suivante est basée sur la maquette d’IHM GUI.ppt. Après une page 
d’authentification, l’utilisateur se retrouve devant un écran d’accueil général de l’application 
GIN-DMS qui lui présente l’application et ses principales fonctionnalités. La Figure 6 montre 
l’écran d’accueil de l’onglet « Manage data », mais quelque soit l’onglet sélectionné, la partie 
haute de l’écran présentera toujours les mêmes éléments que nous allons décrire maintenant.  

En partant de la gauche et sur la première ligne : le logo de l’application, le prénom et 
nom de l’utilisateur, différents liens que l’on retrouve classiquement dans les applications web 
à savoir « Home, plan, aide, contact, etc. ».  

Sur la deuxième ligne, un lien vers la page d’accueil principale de l’application suivie 
d’onglets : 

- un onglet « Manage data » pour que l’utilisateur puisse gérer ses données ; 
- un onglet « Import data » qui permettra aux utilisateurs d’importer leurs images et 

données associées, à partir d’un disque dur, d’un CD ou DVD-ROM, d’un réseau. 
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Dans un premier temps l’application GIN-DMS sera en mesure d’importer des images 
au format DICOM uniquement. Mais rapidement, d’autres formats seront acceptés ; 

- un onglet « Export data » pour exporter des données sous différents formats comme 
XML, etc. ; 

- un onglet « Preferences » permettant à un utilisateur de paramétrer son environnement 
de travail au sein de l’application comme la langue, la taille des listes, etc. ; 

 
Enfin sur la troisième ligne un fil d’Ariane, dont les éléments seront clicables, permettra à 

l’utilisateur de se situer dans les étapes de l’application. 
 
 

 
 

Figure 6 : Page d'accueil de la section « Manage data » 

 
La Figure 6 montre l’écran d’accueil de l’onglet « Manage data » en présentant dans le 

menu de gauche les données et sur la partie droite, un mode d’emploi synthétique concernant 
les différents boutons mise à disposition de l’utilisateur. Sur cette page, l’utilisateur peut 
rechercher ou créer des sujets, groupes expérimentaux, études et datasets21. Cette liste de 
données accessibles à l’utilisateur n’est pas exhaustive. Elle s’enrichira dans les mois qui 
suivent.  
 
 
                                                 
21 La notion de dataset est définie à la section 3.4.2.6. 
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 La Figure 7 montre une page qui s’affiche quand l’utilisateur a cliqué sur le lien 
« Subjects » de l’onglet « Manage data ». Cet écran présente sur la partie principale deux 
zones :  

- une zone nommée « Search criteria zone for subject research ». Comme son nom 
l’indique cette zone contiendra un certain nombre de champs de saisie de texte ou de 
liste déroulante pour que l’utilisateur puisse transmettre à l’application certains 
paramètres de recherche de sujets. Ces paramètres ne sont pas encore définis 
précisément ce qui explique qu’ils ne soient pas encore présents sur dans le document 
de spécifications ; 

- une zone affichant la liste des sujets sous forme de tableau contenant les informations 
principales et pertinentes pour l’utilisateur. 

 
Si l’utilisateur, n’effectue pas de recherche à l’aide des critères de recherche, l’application 

lui fournira la liste exhaustive des sujets répartie sur plusieurs pages auquel l’utilisateur 
pourra accéder par les liens en dessous de la liste « 1 2 3 … Suivant ». C’est d’ailleurs cette 
liste qui apparait par défaut lorsque l’utilisateur clique sur le lien « Subject » du menu à 
gauche, puisqu’à ce moment là il n’a pas encore la possibilité d’indiquer des paramètres de 
recherche. 
 
 Le libellé « P9 » encadré en rouge, en haut et au milieu de l’écran, signifie que la 
diapositive est commentée. Ce document étant une spécification pour interlocuteurs, ce 
commentaire leur est destiné. Il leur suffit de positionner leur souris sur le libellé pour 
visualiser le commentaire leur expliquant ce que l’utilisateur pourra faire. 
 
 Le bouton « Actions » offre aux utilisateurs des fonctionnalités accessoires comme 
imprimer les informations contenues dans la page, les télécharger sous forme de documents 
PDF, XML, etc.  
 Ce bouton action affiche les focntionnalités lorsque l’utilisateur passe dessus, il peut alors 
cliquer sur la fonctionnalité en question. 
 
 L’utilisateur clique sur le sujet qui l’intéresse et peut consulter ses informations. 
 

Ce principe de zone de recherche d’un type de données et de liste des occurrences de ce 
type de données avec un accès aux informations sur une occurrence sélectionnée, est commun 
à tous les types de données gérés par l’application. 
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Figure 7 : Page listant les sujets, section "Manage data" de l'application GIN-DMS 
 
 

L’utilisateur clique sur le sujet dont il veut voir les informations, en l’occurrence le sujet 
1. L’application lui présente alors un écran montrant les informations du sujet, spécifiée, entre 
autre par la Figure 8. Sur cette dernière, dans la partie droite de l’écran, il y a un grand cadre 
en gris clair et en dessous un tableau nommé « Dataset information : MR Dataset ».  

Le cadre gris clair, contient quelques informations sur le sujet, réunies sur une ligne, 
clickables, comme son nom, son sexe, son âge, etc., et en dessous, les études auxquelles il a 
participé et ses éventuelles pathologies.  

Toutes ces informations sont affichées à la manière d’un explorateur de dossier. En effet, 
lors de son arrivée sur cet écran d’informations, l’utilisateur ne verra dans le cadre gris clair, 
que les informations de la première ligne et les mots clés « Studies » et « Pathologies ». Si le 
sujet consulté, a participé à des études ou présente des pathologies, leur nombre respectif sera 
indiqué par un chiffre entre parenthèse en regard de l’élément en question. Dans ce cas, ce 
dernier sera préfixé par un signe « + ». L’utilisateur pourra alors cliquer sur l’élément qu’il 
souhaite consulter ce qui fera apparaitre les « sous-éléments ». Dans l’exemple de la Figure 8, 
l’utilisateur clique sur « Studies (4) » et voit apparaitre les quatres études auxquelles a 
participé le sujet. Puis il clique sur l’étude 2 pour découvrir les deux groupes expérimentaux 
de cette étude. Le groupe 2 comportant le sujet 1 et les examens de ce dernier sont 
automatiquement affichés. L’utilisateur clique alors sur le premier examen IRM (MR 
examination) pour visualiser le dataset IRM (MR dataset) résultat de cet examen. Chaque fois 
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que l’utilisateur clique sur un élément de l’aborescense, ce dernier prend la couleur rouge 
pour signaler qu’il est le dernier élément sélectionné et le tableau du bas de la page est 
actualiser pour afficher les informations concernant l’élément en question. Si l’élement est 
modifiable, les boutons appropriés apparaitrons juste au dessus et à droite du tableau. 
 

Si le tableau montre un élément complexe dont les informations ne peuvent être 
totalement affichées sur un écran, alors le contenu du tableau sera constitué de liens qui 
mèneront l’utilisateur vers d’autres écrans. 
 

 
 

Figure 8 : Page sur les détails d'un sujet, section « Manage data » 

 
 

L’application GIN-DMS prévoit également des écrans destinés aux adminstrateurs de 
l’application pour gérer notamment les utilisateurs et les listes déroulantes. En effet, comme 
nous l’avons évoqué lors de la description de la Figure 7, l’application proposera différentes 
listes déroulantes contenant des valeurs, qui pourront être modifiées dans l’avenir, au fur et à 
mesure que le projet avancera. C’est l’administrateur qui modifiera ces listes. Pour cela, il lui 
faut des écrans dont voici un exemple, la Figure 9, venant de la maquette IHM.  

L’onglet « Administration » ne sera visible que pour un utilisateur connecté via un profil 
d’administrateur. Il permettra d’accéder, notamment, à la gestion des listes. Nous verrons 
dans le chapitre 4 à quoi correspondent ces listes et comment elles seront gérées. Nous voyons 
qu’elles sont regroupées dans des groupes de tables. Une fois la sélection faite, 
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l’administrateur verra dans la deuxième liste toutes les listes (tables) disponibles. Il lui suffira 
de choisir une liste pour que le tableau complétement à droite se réactualise affichant le 
contenu de la liste. A l’aide des différents boutons, il pourra modifier, supprimer une valeur 
existante, ou ajouter une nouvelle valeur. En cas de modification, il faut bien entendu que 
l’application mette à jour tous les éléments portant l’ancienne valeur. En cas de suppression, il 
faudra que l’application indique à l’utilisateur la liste des éléments qui porte encore la valeur à 
supprimer. Cependant, ce type d’opérations sur les domaines de valeurs sera peu fréquent. 

 
 

 
 

Figure 9 : IHM de modification de contenu de listes déroulantes 

 
 
 
3.3.3.3. Architecture technique  

Les choix technologiques ont été effectués en collaboration avec l’équipe de Rennes. 
L’application GIN-DMS sera une application web (« l’application web GIN-DMS ») couplée 
à une base de données (« la base de données GIN-DMS »). Elle aura une architecture 
client/serveur 3 tiers en comportant les couches suivantes : 

- la couche de présentation : qui affiche les données aux utilisateurs et qui offre à ces 
derniers différentes fonctionnalités (création, suppression, modification, import, 
export, impression de données, etc.). Elle permet le dialogue avec l’application via 
l’IHM ; 
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- la couche de traitement correspondant à la mise en œuvre de l'ensemble des règles de 
gestion et de la logique applicative. C’est à ce niveau que se trouvent toutes les règles 
de gestion, et toute l’intelligence de l’application ; 

- la couche de persistence correspondant au stockage des données. 
 

L’application web GIN-DMS implémente les trois couches (Figure 10), sachant que le 
couche de persistence aura pour rôle de manipuler les données, d’intéragir avec la base de 
données GIN-DMS, qui elle assurera le stockage physique des données. 

 
Les données seront stockées dans des tables ou, pour ce qui est des fichiers images dans 

une arborescence de dossier, dont le chemin sera connu de la base de données. Toutes ces 
informations seront gérées par les SGBDR MySQL 5. 

 
Choix de MySQL versus PostGresSQL (compatibilité DF) 

 
 L’application web GIN-DMS reposera sur les technologies Java. Elle accédera donc à la 
base de données GIN-DMS via la couche JDBC.  

En fait l’application web GIN-DMS sera une application objet qui va devoir échanger 
avec une base de données relationnelle. Il est donc intéressant d’utiliser un outil de mapping 
objet/relationnel pour assurer ce dialogue. C’est l’outil Hibernate qui assurera ce rôle et qui 
utilisera le couche JDBC pour discuter avec le SGBDR MySQL.  

 
 Dans la couche métier, on trouve des EJB entités (Entity EJB) qui sont des classes Java  
métier c'est-à-dire qui représentent les objets du domaine : ici la neuro-imagerie. On 
retrouvera donc des EJB entités « Etude », « Sujet », « Investigateur », « Dataset IRM », etc. 
Ces classes Java métier, vont être annotées par les annotations de la couche JPA (Java 
Persistence API) qui est une surcouche sur JDBC. Les annotations JPA vont permettrent à 
Hibernate de savoir que telle classe métier java, correspond à telle table de la base de 
données, que tel attribut de la classe correspond à tel colonne de la table en question, que tel 
attribut est l’identifiant de la classe et donc la clé primaire de la table, etc. 
 

Mais ces EJB entités ne connaissent pas la logique de l'application : ainsi, ils ne savent 
pas quand ils doivent être enregistrés dans la base de données, ou encore dans quel ordre ils 
doivent être manipulés. Tout ce travail est de la responsabilité d'un autre EJB : le contrôleur 
(manager ou session bean dans la terminologie EJB3). Celui-ci sera matérialisé par des EJB 
sans ou avec état (Stateless EJB et Statefull EJB) suivant qu’ils gardent en mémoire les 
actions qu’ils ont effectués. 
 
 Enfin la couche de présentation utilisera la richesse de JSF (Java Server Faces) en 
associant les balises JSF « html » et « core », et les balises RichFaces, le tout managé par le 
Facelet View Manager. 
 

Jboss Seam est une plate-forme open source de développement et de mise en production 
d’application internet riches reposant sur Java. Seam intégre et articule toutes les technologies 
citées ci-dessus. C’est lui qui va assurer la coopération de ces technologies.  

 
Enfin Jboss Server Application fourni le contexte technique pour faire fonctionner 

l’application dans son ensemble. 
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Figure 10 : Achitecture technique de l'application GIN-DMS 

 
 

Base de données 
GIN-DMS 

Application web 
GIN-DMS 
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3.4. Les données et OntoNeuroLOG 

Après une présentation générale des données, et plus particulièrement des images IRM, 
nous montrerons comment classer ces données à l’aide d’OntoNeuroLOG. 

 
 
 

3.4.1. Présentation des données et métadonnées 

Les termes en italique dans ce paragraphe désignent des entités, à affiner et à structurer, 
sur lesquelles on va vouloir stocker des informations. L'activité recherche de l’équipe NIFM 
repose sur un plateau technique d’IRM utilisé dans le cadre d’études mono ou multi-
centriques dans le domaine biomédical. Ces études sont réalisées en respectant des protocoles 
définis par un Comité de Protection des Personnes (CPP) ou d’utilisation d’animaux pour la 
recherche biomédicale. Elles impliquent le recrutement de sujets, qui vont éventuellement 
avoir un contexte médical (pathologies), que l’on va rassembler dans des groupes 
expérimentaux et qui vont subir des examens médicaux, le tout étant supervisé par des 
investigateurs.  

 
Les informations concernant ces entités (à l’exclusion des examens) sont en grande partie 

consignées dans des CPP pour les études (un CPP par étude) et dans des rapports de suivi 
pour les sujets inclus dans les études (un rapport de suivi par sujet). Ces documents sont de 
type papier. Il n’y a donc pas de stockage numérique des nombreuses instances de ces entités 
que générent les études.  

 
Les examens génèrent des données complexes, qui, dans le domaine de la neuro-imagerie, 

sont principalement des images22 et surtout des images IRM. Le projet NeuroLOG se focalise, 
à titre expérimental, sur les images IRM liées à trois pathologies du système nerveux central23 
: la SEP, les AVC et les tumeurs cérébrales. Ainsi, seules les données images IRM en rapport 
avec ces maladies seront abordées dans ce mémoire. Cependant, le projet GIN-DMS se veut 
générique à l’ensemble des images IRM utilisées en neuro-imagerie et extensible à d’autres 
types d’images et d’examens (produisant des données autres que des images).   
 

 Les images IRM étant la clé de voute de la neuro-imagerie et du système 
d’information à construire, nous allons les décrire plus précisément dans la section suivante, 
et dans l’annexe 2 qui expose les principes de la résonance magnétique nucléaire sur lesquels 
elles reposent. 

 
 

3.4.1.1. Les images IRM 

L’acronyme IRM signifie Imagerie par Résonance Magnétique.  En fait, le nom complet 
de l'IRM est « Imagerie à Résonance Magnétique Nucléaire » (IRMN). Mais on omet souvent 
son caractère « nucléaire » pour ne pas effrayer les patients qui associent souvent, et à tort, le 

                                                 
22 Le terme « image » seul désigne tout type d’image et pas seulement les images IRM. 
23 Le système nerveux central est composé de l’encéphale et la moelle épinière et se distingue du système nerveux 
périphérique (les nerfs). 
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mot nucléaire avec les rayonnements ionisants qui produisent des ionisations dans la matière 
qu'ils traversent. En anglais on parle de Magnetic Resonance Imaging (MRI). 

 
L’IRM est une technique d'imagerie médicale24. L’appareil IRM est l’équipement 

matériel qui permet de faire passer un examen IRM à un sujet. Cet examen va produire des 
données : ce sont les images IRM25 qui permettent d'avoir une vue 2D (2 dimensions) ou 3D 
d'une partie du corps. Les premières applications cliniques de L’IRM datent du début des 
années 1980. 

 
L’IRM est basée sur le principe physique de la Résonance Magnétique Nucléaire (RMN) 

qui repose essentiellement sur les propriétés magnétiques des atomes de l’hydrogène et plus 
particulièrement de leurs protons, que l'on étudie grâce à un champ magnétique et une onde de 
radiofréquence (onde RF) (voir annexe 2 pour plus de précisions). 
  

Grâce à différentes séquences de pilotage de l’onde RF et du recueil du signal émis par le 
retour à l’équilibre des protons, on peut jouer sur différents contrastes et ainsi observer les 
tissus mous (muscles, cerveau, tissus adipeux etc) avec des contrastes plus élevés qu'avec la 
tomodensitométrie26.  

 
Contrairement à cette dernière (et à d'autres techniques d'imagerie) l’IRM n'est pas 

invasive27 et n'irradie pas. Cela en fait donc un outil de prédilection pour la recherche 
biomédicale, et notamment en neurosciences cognitives. A partir des années 1990, la 
technique d'IRM fonctionnelle (IRMf28) qui permet de détecter l'activité des différentes zones 
du cerveau, a en effet permis des progrès importants dans l'étude des bases neurobiologiques 
de la cognition. 

 
L’utilité de l’IRM en clinique et dans le monde de la recherche n’est plus à démontrer. En 

effet l’IRM a un apport incontestable pour le diagnotic médical et le suivi d’une pathologie. 
L’IRM permet de visualiser de nombreuses structures anatomiques avec une bonne résolution 
et un bon contraste et de détecter leur pathologie : par exemple, pour ce qui est du cerveau elle 
contribue au diagnostic de maladies neurologiques inflammatoires comme la SEP, les AVC, 
les tumeurs etc. L'angio-IRM est utilisée pour visualiser les artères comme l'aorte et ses 
branches (artères rénales, iliaques), les vaisseaux cérébraux et cervicaux. Les applications de 
l’IRM en clinique sont donc multiples. 

On imagine aussi l’intérêt qu’offre l’examen IRM pour la recherche du fait de ses 
performances, son aspect indolore et non invasif (IRM sans injection de produit de contraste). 
On peut le répéter, faire de nombreuses acquisitions d’images ce qui est indispensable dans le 
cas de l’IRMf, un outil central des neurosciences cognitives contemporaines. 

                                                 
24 On peut classer les techniques d’imagerie médicale en quatre catégories. Il y a celles qui utilisent : 1) les rayons X et 
parfois l'injection de produit de contraste comme la radiographie ou le scanner X. Les images obtenues sont des projections 
des organes suivant un plan. L'utilisation de rayons X est d'usage courant ; 2) les ultrasons comme l'échographie. L'image 
obtenue est une coupe de l'organe étudiée ; 3) la radioactivité comme la scintigraphie utilisant l'émission de rayons gamma 
par une molécule marquée par un isotope radioactif injectée dans l'organisme. L'image obtenue est le plus souvent une 
projection mais on peut obtenir une coupe ; 4) les champs magnétiques comme l’IRM.  
25 En IRM : le terme « image » peut désigner une image 2D (2 dimensions) ou un volume, c'est-à-dire l’ensemble des coupes 

d’un organe ou d’une partie du corps. 
26 La tomodensitométrie (TDM), autre technique d’imagerie, aussi appelé CT-scan ou simplement scanner, utilise des rayons 

X. L'appareil IRM est parfois désigné sous le nom de scanner ce qui peut porter à confusion avec le CT-scan. 
27 Sauf dans le cas ou on injecte un agent paramagnétique (comme le gadolinium) pour augmenter le contraste. 
28 La notion d’IRMf est détaillée dans l’annexe 2. 
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Dans le domaine de l’imagerie médicale, il y a autant de types d’image que d’appareil 
permettant leur acquisition. Dans la neuro-imagerie, on peut citer en exemple, le scanner X, 
l’électro-encéphalographe (EEG29), la caméra TEP30 (Positron Emission Tomographe) et 
surtout l’appareil IRM qui produit les images IRM. 
 

Ces dernières peuvent subir de nombreux traitements pour les rendre exploitables ou pour 
faire ressortir telle ou telle caratéristique. A titre d’exemple voici une succession de 
traitements que l’on applique, à une image IRM cérébrale, dans le cadre de l’analyse des 
lésions cérébrales de la SEP : 

- une correction de biais : correction des inhomogénéités d’intensité en IRM ; 
- un débruitage : réduction de bruit dans les images ; 
- un recalage : entre deux temps d’examen, le patient peut avoir bougé légèrement : 

l’opération de recalage corrige, sur l’image, les défauts générés par le mouvement du 
patient. C’est un reformatage des images dans un même repère ; 

- une extraction du cerveau : sur l’image on enlève le crâne pour ne garder que le 
cerveau ; 

- une normalisation d'intensité : normalisation des histogrammes pour égaliser les 
niveaux d’intensité des voxels entre deux images d’une même séquence à deux 
instants différents ; 

- une segmentation : c’est une classification des tissus cérébraux visibles sur l’image 
afin de leur donner du sens pour l’humain. On donne un sens à un voxel selon un 
référentiel. Par exemple : soit le référentiel matière grise = 0, matière blanche = 1 et 
Liquide Céphalo-Rachidien (LCR) = 2, chaque voxel obtenu sera égal à une de ces 3 
valeurs ce qui permettra d’individualiser des zones cérébrales. 

 
 

Une image IRM cérébrale est acquise dans un but précis : étudier une structure et/ou une 
fonction cérébrale. Il existe des images IRM : 

- anatomiques qui montrent les structures anatomiques en place au moment de 
l’examen. Elles sont constituées de coupes d’un organe, qui associées, forment le 
volume de l’organe. Par exemple, une IRM cérébrale va montrer les deux hémisphères 
cérébraux, le cervelet, etc ; 

- fonctionnelles qui permettent de visualiser un processus qui se déroule au sein de 
l’organe étudié. Ces images sont en fait une série de volumes répétés sur lesquels on 
mesure l’activation d’une zone cérébrale, en fonction du temps, correspondant, par 
exemple,  à une tâche que l’on demande d’exécuter au sujet ; 

- métaboliques qui montrent la teneur en un élément d’un organe ou d’une zone d’un 
organe ; 

- hémodynamiques qui explorent les aspects vasculaires d’un organe (par exemple, 
l'imagerie de perfusion cérébrale donne des informations sur le volume sanguin et sur 
la mesure du débit sanguin au sein du cerveau) ; 

- de calibration qui sont obtenues lors de protocoles de calibration de l’appareillage. 
                                                 
29 L’Electro-EncéphaloGraphie est la mesure de l'activité électrique du cerveau via des électrodes placées sur le scalp. Le 

résultat est un tracé appelé électro-encéphalogramme. L’abréviation EEG peut désigner aussi bien l’électro-
encéphalogramme que l’électro-encéphalographie ou que l’électro-encéphalographe. 

30 La tomographie par émission de positrons (TEP, PET en anglais pour Positron Emission Tomography) est une technique 
d'imagerie médicale qui repose sur le principe général de la scintigraphie. Elle permet de mesurer en trois dimensions 
l'activité métabolique d'un organe grâce aux émissions produites par les positrons issus de la désintégration d'un produit 
radioactif injecté au préalable. 
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Les images IRM présentent différents contrastes en fonction de leur protocole 
d’acquisition : 

- les images IRM pondérées T131 sont issues d’une séquence qui permet de faire de 
l’imagerie anatomique pour la presque totalité des organes explorés ; 

- les images IRM pondérées T2, dont le type Flair, permettent de visualiser certaines 
lésions (par exemple œdèmes) ; 

- les images IRM de diffusion sont des images IRM sensibles aux déplacements des 
molécules d’eau. Dans l’œdème péri-lésionnel d’un AVC on peut voir la lésion du fait 
de la présence d’eau en mouvement. Dans le tracking des fibres on peut visualiser les 
fibres nerveuses, les axones en suivant les mouvements des molécules d’eau ; 

- les images IRM de perfusion donnent une idée du débit sanguin, du volume sanguin ; 
- les images IRM T2* sont des images fonctionnelles. 

 

 

Figure 11 : Image IRM cérébrale en coupe axiale (plan horizontal) pondérée T1 

 
Sur la Figure 11, le LCR contenu dans les ventricules et dans lequel baignent le cerveau et 

la moelle épinière est en noir. 

                                                 
31 Voir annexe 2 pour les notions d’images pondérées en T1, T2 et T2* 
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Figure 12 : Image IRM cérébrale en coupe axiale (plan horizontal) pondérée T2 

 
Sur la Figure 12, Le LCR est en blanc. 

 
 
 

 

Figure 13 : Image IRM cérébrale en coupe axiale (plan horizontal) de type Flair 

 

3.4.1.1.1. Fichiers et de volume pour les images IR M 

En neuro-imagerie on parle de façon indifférienciée, de volume ou d’image 3D. Une 
image 3D est composée d’un ensemble de coupes (slices, images 2D) formant le volume 3D. 

Par exemple, si une coupe fait 256*256 voxels, soit 65536 voxels, chaque voxel étant 
codé sur 2 octets, cette coupe nécessite environ 131 Ko. Sachant qu’il y a usuellement 120 
coupes par image, une image anatomique fait donc approximativement 15,7 Mo.  

 
On parle aussi d’images 4D. Une image 4D est une succession d’acquisition d’images 3D, 

ce qui introduit une dimension temporelle. Une image fonctionnelle est une image 4D. Dans 

Lésion 
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cette dernière, la taille des volumes 3D est plus réduite (typiquement 32 coupes de 64*64 
voxels). Mais pour augmenter le rapport signal sur bruit, de nombreux volumes 3D (environ 
200 par examen) sont acquis. Ceci conduit à un volume de données important. 

 
Ainsi, l’examen IRM est source de nombreuses images IRM numériques, de différents 

formats, qui reposent sur des fichiers volumineux (un ou n fichiers par image). Actuellement, 
et c’est le cas pour certains des centres impliqués dans le projet NeuroLOG, le stockage des 
images IRM est principalement réalisé sous forme d’arborescences de dossiers contenant les 
fichiers correspondants, sur des ordinateurs individuels, des CD (Compact Disc) ou des DVD. 
 
 
 
3.4.2. Organisation des données dans OntoNeuroLOG 

OntoNeuroLOG couvre deux domaines essentiels : les images médicales et les outils de 
traitement de ces images. Ici, nous ne décrirons que le domaine des images médicales et des 
données gravitant autour. Dans les sections suivantes nous allons présenter les concepts 
d’OntoNeuroLOG découlant des notions d’étude, de sujet, d’investigateur, d’examen et enfin 
de dataset, données évoquées dans les deux sections précédentes, et comment certains de ces 
concepts sont rattachés aux ontologies noyaux et fondationnelle. Pour cela, nous devons 
d’abord aborder les « Actions » dans OntoNeuroLOG. Tous les concepts ontologiques sont en 
anglais, entre guillements et en caractères gras quand ils sont mentionnés pour la première 
fois.Les notions métiers sont issues du discours de nos interlocuteurs. 
 
 
 
3.4.2.1. Les actions dans OntoNeuroLOG 

La contribution de l’ontologie OntoKADS à la modélisation d’OntoNeuroLOG consiste 
principalement en une sous-ontologie d’ « Actions » (voir Erreur ! Source du renvoi 

introuvable.). 
Une « Action » est définie comme une transformation, dans le monde accomplie par un 
« Agent ». Les Actions sont spécialisées selon deux axes sémantiques. Le premier axe divise 
les actions en des « Doing » (Physical Actions) et des « Non-Physical Actions », selon le type 
d’entités qui est transformé : « Physical Endurant » ou « Non Physical Endurant » (Voir 
DOLCE). Le second axe divise les « Actions » en « Human Actions » et « Computational 
Actions », selon que le type de l’entité qui joue le rôle de l’ « Agent » est un « Human » ou un 
« Computer ». Les « Non-Physical Actions » sont divisées en des « Communications », des 
« Symbolic Actions » et des « Conceptual Actions ». Les « Communications » sont les 
actions d’échange et de transfert d’information entre deux ou plusieurs « Agents » qui 
affectent leur état de connaissances. Les « Symbolic Actions » et les « Conceptual Actions » 
sont des « Actions » qui portent respectivement sur les « Expressions » et les 
« Conceptualizations » (Voir ontologie I&DA). Les « Conceptual Actions » sont divisées en 
des « Conceptual Computational Actions » et des « Conceptual Human Actions », selon 
qu’elles soient respectivement des « Computational Actions » ou des « Human Actions ».  
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Figure 14 : Taxonomie générale des « Actions » [TEM] 
 
 
3.4.2.2. Les études dans OntoNeuroLOG 

Sur la plan ontologique une étude est considérée comme une « Conceptual human 
action ». Ainsi le concept de « Study » qui correspond à « une étude » est directement relié au 
concept de « Conceptual human action » que l’on trouve que la Figure 14 . Ainsi, en utilisant 
cette dernière et la Figure 3 de la section 2.7.2, on peut établir toute la chaine de concepts 
ontologiques qui depuis la racine « Particular » de l’ontologie DOLCE, nous amène au 
concept de « Study ». Cela permet de situer le concept d’« étude » dans OntoNeuroLOG, mais 
surtout de visualiser tous les concepts dont hérite le concept d’« étude ». Ce mécanisme 
d’héritage se retrouve dans la modélisation de tous les autres concepts représentant les 
données des projets NeuroLOG et GIN-DMS.  

 
Une étude peut être clinique c'est-à-dire se limiter à étudier l’action de traitements sur des 

sujets humains dans un but d’application sur des patients. Cela abouti à la création d’un 
concept « Clinical study » dans la taxonomie des études représentées sur la Figure 15. 

Une étude pendant laquelle des examens sont pratiqués sur des sujets pour obtenir des 
images est dite « avec examen(s) ». Quand une étude reprend des images issues de d’autres 
études, sans faire passer d’examens à des sujets, elle est dite « sans examen ». Ainsi 
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apparaissent les concepts ontologiques de « Study with examination » et de « Study without 
examination » qui sont mutuellement exclusifs ce qui est symbolisé par une barre liant les 
deux concepts. 

 Une étude peut-être mono ou multi-centrique ce qui donne les concepts mutuellement 
exclusifs de « Mono-centre study » et « Multi-centre study ». Enfin une étude a un statut « En 
cours » ou « Terminée » ce qui produit « Finished study » et « Study in progess » s’excluant 
mutuellement eux aussi.  

 

Conceptual action

Study

Study with
examination

Study without
examination

Mono-centre
study Multi-centre

study

Clinical study

Finished study

Study in progress

 
 

Figure 15 : Extrait de la taxonomie générale des Studies [TEM] 
 
 
 
3.4.2.3. Les sujets dans OntoNeuroLOG 

Dans OntoNeuroLOG, un « Human » (Figure 16) désigne un être humain. C’est un 
concept ontologique qui dérive du concept ontologique « Agentive physical object » vu à la 
section 2.7.2. Ainsi, comme pour les études, on peut établir toute la chaine de concepts 
ontologiques qui depuis la racine « Particular » de l’ontologie DOLCE, nous amène au 
concept de « Subject ». Le concept ontologique « Affected » est issue de l’ontologie 
« Participant roles ». Il exprime le fait « d’être concerné par », « impliqué dans ». Un sujet est 
un humain impliqué dans une étude. OntoNeuroLOG défini, pour l’instant, qu’un sujet est soit 
un volontaire sain « Healthy volunteer », soit un volontaire qui comporte une ou plusieurs 
pathologies « Patient » 

 
 

Figure 16 : Extrait de la taxinomie générales des Subjects [TEM] 

Conceptual 
human action 
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3.4.2.4. Les investigateurs dans OntoNeuroLOG 

Des personnes sont responsables et chargées du bon déroulement de ces études et 
examens : ce sont les investigateurs (« Investigator »). Un investigateur peut avoir une ou 
plusieurs activité(s) professionnelle(s). Dans OntoNeuroLOG sont recensées : 

- Researcher (chercheur), 
- Psychologist (psychologue), 
- Medical doctor ou MD (Médecin exerçant une activité de soins et donc inscrit au 

Conseil de l’Ordre des Médecins). 
 
Un investigateur peut jouer différents rôles en fonction de sa qualification (activité 

professionnelle) : 
- un coordinateur (« coordinator ») : c’est un investigateur qui coordonne une étude 

multicentrique. Ce rôle n’existe pas si l’étude est monocentrique. Un investigateur doit 
être MD si l’étude est avec examen(s), et de n’importe quelle autre qualification si 
l’étude est sans examen ; 

- un investigateur principal (« main investigator ») : il s’agit d’un investigateur qui est 
responsable de l’étude au niveau d’un centre (que l’étude soit mono ou 
multicentrique). Il doit être MD si l’étude est avec examen(s) ou de n’importe quelle 
autre qualification dans le cas contraire ; 

- un examinateur (« examination executive ») : c’est le responsable de l’examen dans 
un centre. Il peut être de n’importe quel type d’investigateur. Ce rôle n’existe que dans 
une étude avec examen(s). 

 
On retrouve ces concepts sur la Figure 17 montrant un extrait de la taxonomie des 

investigateurs. Les « coordinators », « main investigators », « examination executives » étant 
tous des investigateurs, ils héritent du concept père « Investigator » lui-même héritant du 
concept « Supervisor » qui vient de l’ontologie « Participant roles ». Un investigateur pouvant 
occuper les trois rôles différents dans le cadre d’une étude, les concepts ne sont pas exclusifs. 

 
Un investigateur est un humain (« Human ») au même titre qu’un chercheur 

(« Researcher »), qu’un psychologue (« Psychologist ») ou qu’un médecin inscrit au Conseil 
de l’Ordre des Médecins (« Medical Doctor »). Ces qualifications peuvent se cumuler et ne 
s’excluent donc pas mutuellement. Ainsi on peut avoir un « Human » qui soit « Medical 
doctor », « Coordinator » dans une étude et donc « Investigator ». De même un « Human » 
qui soit « Medical doctor » et « Researcher » et qui dans le cadre d’une étude soit un 
« Investigator » de type « Examination executive ». 

 

Human Supervisor
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Main investigator

Medical
doctorResearcher
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Figure 17 : Extrait de la taxonomie générale des « Investigators » [TEM] 



Conception d’une base de données en neuro-imagerie en lien avec une ontologie du domaine 
3. LE PROJET GIN-DMS 

Page 54 sur 147 
Mémoire d’ingénieur CNAM – Pascal Girard                                                                                        2007 – 2008 

3.4.2.5. Les examens dans OntoNeuroLOG 

Les examens sont considérés comme des « Conceptual human action » (Figure 18). En 
fait il existe plusieurs types d’examen. Un examen peut être un examen de potentiels évoqués 
cérébraux « Cerebral evoked potential examination », de prélèvement « Laboratory 

examination », IRM  « MR_Examination », neuro-psychologique  
« Neuro_Psychological_Examination », neuro-clinique « Neuro_Clinical_Examimation », 
etc. Ces types d’examens ce traduisent dans l’ontologie par des concepts héritants d’un 
concept plus général qu’est le concept d’ « Examination ». Ces concepts sont mutuellement 
exclusifs. En effet un  examen ne peut être que d’un type à la fois. 
 

 
 

Figure 18 : Extrait de la taxonomie générale des « Examinations » [TEM] 
 
 
 
3.4.2.6. Les datasets dans OntoNeuroLOG 

Les termes « image » et « dataset » sont largement utilisés par les cliniciens et les 
scientifiques dans le domaine de la neuro-imagerie pour désigner l'image et son contenu 
comme un tout.  
 

La distinction opérée par I&DA (Inscriptions/Expressions/Conceptualizations) conduit à 
identifier différentes entités liées à la notion de « dataset ». On distingue [TEM 08] les entités 
suivantes (Figure 19) : 

- une « Dataset expression » qui est une « Expression » (I&DA) dans le sens du format 
d’encodage. Par exemple, une image au format DICOM a une « Expression » de type 
DICOM ; 

- une « Image » comme une « Inscription » (I&DA) définit l’image sur un écran 
d'ordinateur, sur du papier ou sur tout autre support. Les images peuvent être 
différenciées en fonction leurs dimensions (par exemple, l'image 2D, 3D) et le type de 
rendu (par exemple image Couleur, Noir et Blanc) ; 

- Les datasets sont stockés dans des « Files » qui représentent d'autres types 
d'« Inscriptions ». La notion de « File » est à affiner selon le type de format 
d'encodage (par exemple, une image au format DICOM a un « File » de type 
DICOM). Il réalise physiquement le dataset correspondant. Chaque dataset est 

Conceptual  
human action 
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exprimé par au moins une « Dataset expression » et physiquement réalisé par au moins 
un « File » ; 

- une « Proposition » qui correspond au contenu de l'image, et qui est détaillée dans la 
section suivante. 

 
Les trois dimensions conceptuelles des « Dataset » sont reflétées dans la figure 8. 
 

 
 

Figure 19 : Un extrait de la taxinomie des datasets [TEM 08] 
 
 

L'organisation de l'ontologie des dataset permet donc d'effectuer un certain nombre de 
requêtes intéressantes. Par exemple, il est possible de trouver tous les datasets exprimés par 
une expression DICOM, les « Files » qui réalisent physiquement des datasets, les « Files » qui 
réalisent des « Expressions » de type DICOM. Les propriétés associées à chaque entité 
représentent des critères qui peuvent être utilisés pour faire des requêtes sur les images. 
 
 Un dataset en tant que « Proposition » est une entité complexe et structurée, qui comprend 
des données relatives à un sujet ou à un groupe de sujets. Cette entité peut s’envisager sous 
différentes catégories, suggérées à la section 3.4.1.1., comme la modalité de son acquisition, 
le traitement l’ayant, la fonction ou structure qu’elle étudie. 

  
 
 
3.4.2.6.1. Catégories selon la modalité 

Organiser des données en fonction de la modalité d’acquisition (IRM, PET, CT) est 
pertinent, car intuitivement les utilisateurs de datasets se rapportent à la nature du matériel 
employé pour l'acquisition des images. Toutefois, cette catégorie est plus déterminée par le 
type de signal mesuré (par exemple, un signal MR (Magnetic Resonance) que par le matériel 
lui-même. Par exemple, un dataset de type IRM traité par un algorithme de correction du biais 
de l’image reste un dataset IRM, parce que la propriété physique mesurée n'est pas modifiée 
et reste un signal MR. Ceci donne lieu à la partie a de la Figure 20 présentant l’organisation 
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des concepts ontologiques. Toutes les catégories selon la modalité sont mutuellement 
exclusives : par exemple, si un dataset est de type IRM, il ne peut pas être de type PET. 
 
 
 
3.4.2.6.2. Catégories basées sur le traitement des données 

Le principe consiste à déterminer les catégories de datasets selon le type de traitement qui 
les produit. Ainsi, on distingue des datasets non reconstruits « Non-Reconstructed Dataset », 
reconstruits « Reconstructed Dataset », segmentés « Segmentation Dataset », recalés 
« Registration Dataset », etc. Ceci donne lieu à la partie b de la Figure 20 présentant 
l’organisation des concepts ontologiques. 
 
 
 
3.4.2.6.3. Catégories basées sur la structure ou la  fonction étudiée 

Dans la pratique, un dataset est acquis dans un but précis, c'est-à-dire l'exploration de 
l'anatomie ou de la physiologie du cerveau, selon un protocole expérimental. En résumé, les 
datasets anatomiques « Anatomical Dataset » explorent les structures anatomiques (par 
exemple hémisphère gauche), tandis que les datasets fonctionnels « Functional Dataset », 
hémodynamiques « Hemodynamic Dataset » et métaboliques « Metabolic Dataset » 
explorent les fonctions physiologiques cérébrales ou les processus physiologiques (par 
exemple, la vision, le débit sanguin ou la distribution cérébrale de tel métabolite). 
  

Cette organisation (partie c de la Figure 20) offre des possibilités riches de formuler des 
requêtes en fonction des catégories précédentes, par exemple récupérer tous les datasets IRM 
qui sont des datasets reconstruits et qui explorent l'anatomie.  
 

 
 

Figure 20 : Vue partielle de la taxonomie des datasets [TEM 08] 

Calibration  
Dataset  
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La partie d montre qu’à travers le mécanisme d’héritage multiple entre les concepts 
ontologiques, on arrive à qualifier précisément un dataset et ainsi lui donner un sens 
exploitable par la machine. Par exemple le « T1 Weighted MRI Reconstructed Dataset » est 
un dataset qui utilise les axes sémantiques de l’ontologie en rapport avec : 

- le contraste « T1 Weighted » (qui n’est pas représenté sur cette figure pour des raisons 
de place),  

- l’équipement d’acquisition « MRI » partie a, 
- le traitement subi « Reconstructed » partie b, 
- la fonction explorée « Anatomical » partie c. 

 
 
 
3.4.2.7. Les traitements des datasets dans OntoNeur oLOG 

Les datasets subissent des traitements (processing) qui vont les transformer en d’autres 
datasets. On nomme cela les « dataset processings ». Rendre compte de la généalogie des 
datasets consiste à décrire pour chaque dataset, le ou les dataset(s) dont il est issu, le 
traitement dont il est le résultat, l’outil qui a permis d’effectuer le traitement. L’ontologie 
OntoKADS et ses rôles de connaissances (voir la section 3.7) fournissent un cadre bien défini, 
pour modéliser ces contextes de participation d’entités non-physiques à des actions 
conceptuelles. 
 

Sur la Figure 14, sont matérialisées les relations d’héritage qui amènent aux Conceptual 
Computational Actions. Les datasets processings sont des actions conceptuelles (non 
physiques), informatique (Conceptual computational actions) : il y a donc le concept de 
« Conceptual computational dataset processing » qui est une « Conceptual computational 
action ». Ce concept se spécilise en de nombreux sous concepts qui eux-mêmes peuvent 
également se spécialiser, et ainsi de suite. Voici un extrait (Figure 21) de la taxinomie des 
« Conceptual computational dataset processing ». Vu la profusion de traitements possibles et 
sachant que ce n’est pas l’objet de ce mémoire, nous n’allons pas expliquer les traitements ci-
dessous. Certains d’entre eux, comme ont été abordés à titre d’exemple dans la section 3.4.1.1 
(une correction de biais (), un recalage (Registration), une extraction du cerveau (), une 
normalisation d'intensité (Intensity normalization),une segmentation (Segmentation)). 
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Figure 21 : Extrait de la taxonomie générale des Dataset processing [TEM] 
 
 
 
3.5. Conclusion 

Ce chapitre montre le besoin en terme de modélisation et stockage efficace des données 
issues de la neuro-imagerie qu’a un grand nombre de centres en France et auquel le projet 
GIN-DMS veut répondre. Ce dernier s’intégrera dans le projet NeuroLOG en fournissant des 
données au serveur NeuroLOG.  

Le projet GIN-DMS, qui sera une application web couplée à un base de données 
relationnelle (MySQL), nous a été confié. Nous avons analysé et recueilli le besoin 
utilisateurs, en terme applicatif et de données. Nous avons choisi le modèle entité/association 
et l’outil DBDesigner pour réaliser un MCD, et spécifié l’IHM utilisateur à l’aide d’une 
maquette PowerPoint et de cas d’utilisation.  

Les technologies retenues pour le développement sont Hibernate pour le mapping objet 
relationel, les EJB3 (Java EE) pour la couche métier, et JSF pour la présentation. 

Un des résultats de notre travail, est une spécification des données de la neuro-imagerie 
qui sont représentée essentiellement par les images IRM, et modélisées dans OntoNeuroLOG. 

 
Dans le chapitre suivant, nous présenterons le MCD produit et son lien avec 

OntoNeuroLOG. 
 

Conceptual 
computational 

dataset processing 



Conception d’une base de données en neuro-imagerie en lien avec une ontologie du domaine 
4. CONCEPTION DE LA BASE DE DONNEES 

Page 59 sur 147 
Mémoire d’ingénieur CNAM – Pascal Girard                                                                                        2007 – 2008 

4. Le modèle conceptuel de données et OntoNeuroLOG 

Construire une base de données, c’est d’abord créer un modèle conceptuel de données. 
Autrement dit, il s’agit de définir et représenter tous les types de données de la base et leurs 
associations. Un MCD est indépendant de tout système de gestion de bases de données.  

 
Dans ce chapitre, nous présenterons l’outil DBDesigner Fork 4 et de sa vision des 

différents niveaux de modélisation, puis nous décrirons une partie du MCD réalisé. Cette 
description sera centrée sur les associations de base que l’on retrouve dans un MCD, et sur 
certaines parties du MCD qui concrétisent les données et le besoin, conceptualisé par 
OntoNeuroLOG. Ainsi, nous verrons comment ces données et les concepts d’OntoNeuroLOG 
s’y rapportant se retrouvent dans notre MCD. 

 
 

 
4.1. Présentation de DBDesigner  

DBDesigner [NET 15] est un éditeur visuel de bases de données qui intègre différents 
niveaux de modélisation (conceptuel, logique et physique), pour la création et la maintenance 
de la structure d'une base de données. Il repose sur une interface montrant une représentation 
graphique de la base de données en question avec la possibilité de générer des scripts SQL de 
création de cette base. Il permet aussi le « reverse engineering » sur des bases existantes c'est-
à-dire en extraire la structure et en donner une représentation graphique. Il existe en version 
Windows ou Linux. Il est multilingue, gratuit et distribué sous la licence GPL (General Public 
License). A ses débuts, DBDesigner a été développé et optimisé pour être utilisé avec le 
SGBDR MySQL, mais il est depuis compatible avec d’autres SGBD relationnels. Son 
successeur, MySQL Workbench, est en cours de développement. 

 
 
 
4.1.1. L’interface graphique de DBDesigner 

DBDesigner présente une interface graphique (Figure 22) avec de nombreux boutons et 
palettes permettant de manipuler les différentes entités, propriétés, associations, cardinalité, 
etc. Ces divers éléments peuvent être déplacés facilement en utilisant la souris. Ici nous avons 
une vue de type MCD avec les entités (sans leurs attributs), les associations et leur 
cardinalités. 
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Figure 22 : IHM générale de DBDesigner 
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4.1.2. Représentation graphique du modèle entité/re lation dans 
DBDesigner 

Voici la représentation graphique fournie par DBDesigner des concepts du modèle 
entité/relation. Nous indiquerons les règles de nommage que nous avons adoptées concernant 
les différents concepts. 

 
Sur la Figure 23, nous voyons que DBDesigner représente une entité sous la forme d’un 

rectangle dont la partie supérieure contient le nom de l’entité, ici « Study ». 
Chaque propriété d’une entité est désignée par son nom précédé d’un losange bleu, ici 

« start_date » et « end_date ». 
L’identifiant d’une entité est signalé par son nom précédé d’une petite clé grise, juste en 

dessous du nom de l’entité, ici « study_id ».  
 

 

 
 

Figure 23 : Représentation par DBDesigner d'une entité, de son identifiant et de ses attributs 
 
 

Concernant les entités, attributs et identifiant, leur nom peut être une suite de noms 
communs. Nous avons choisi les règles de nommage suivantes. 

 
 Pour les entités : si le nom de l’entité est composé d’un seul mot : la première lettre est en 

majuscule, et les autres lettres sont en minuscules. Par exemple : « Study ». Si le nom de 
l’entité est composé de plusieurs mots chaque mot suivra la règle ci-dessus, et les mots sont 
séparés par le caractère «_». Par exemple : « Ref_Study_Status ». Une entité de référence sera 
préfixée par « Ref_ ». Cette dernière sera définie dans la section 4.2.3.1. Si le nom d’une 
entité est trop long, un acronyme pourra être utilisé. 

 
Au sujet des noms des attributs : ils sont composés de lettres minuscules et les mots sont 

séparés par le caractère «_». Par exemple : « start_date ». 
  
 Concernant les noms des identifiants : ils ont le même nom que celui de l’entité, mais 
toutes les lettres sont en minuscules et la chaîne de caractères « _id » est ajoutée à la fin du 
nom de l’identifiant. Par exemple : « study_id ». 
 

La Figure 24, montre une association binaire, et ses cardinalités, entre les entités 
« Study » et « Ref_Study_Status ». Cette relation est représentée sous la forme d’un trait plein 
ayant en son centre un petit losange. Il s’agit d’une des représentations possibles d’une 
association dans le modèle entité/association, que reprend DBDesigner. 

Par exemple une étude a un et un seul statut : elle est « en cours » (In progress) ou 
« achevée » (Finished). Par contre, à un statut au sens générique, peut correspondre une ou 
plusieurs étude(s). DBDesigner, représente les cardinalités d’une association entre crochets. 
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La cardinalité minimale, qui est le premier nombre, est séparée de la cardinalité maximale par 
une virgule. Sur la Figure 24 on lit : une étude a au moins un statut et au plus un statut. A un 
statut peut correspondre une étude et au plus n études32. On remarque que les cardinalités sont 
placées dans la même sens que celui de la méthode Merise33, et donc en sens inverse de la 
notation UML. 

 

 
 

Figure 24 : Représentation par DBDesigner d'une association binaire avec ses cardinalités 

 
 
Le nom des associations est basé sur un verbe. Par exemple « has a » pour « a un ». 

Comme le montre la Figure 24, tous les mots sont joints et composés de lettres minuscules, 
mais leur première lettre est une lettre majuscule. La première lettre du premier mot complet 
est une lettre minuscule. Par exemple « produces », « isComposedOf », « requiresA » etc. 

 
 

 
4.1.3. Les différents niveaux de modélisation selon  DBDesigner 

Différentes vues du même schéma sont possibles. On peut ne voir que les entités, ou les 
entités et leur identifiant, ou encore les entités, leur identifiant et leurs propriétés. Dans ces 
trois cas de figures, nous sommes toujours à un niveau conceptuel. Le schéma affiché 
correspond au modèle conceptuel de données (Figure 25).   

 
 

 
 

Figure 25 : Représentation d'une entité dans le contexte d’un modèle conceptuel de données 

 
 

                                                 
32 n peut être un nombre précis, ou indéterminé qui se représente sous DBDesigner par le caractère « * ». 
33 Merise est une méthode d'analyse et de représentation systémique [ NET 14], de conception et de gestion de projet. 
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 DBDesigner permet, en cochant l’option en question, d’afficher les clés étrangères. Une 
clé étrangère (foreign key) est l’identifiant d’une entité qui se retrouve éventuellement dans 
une autre entité si ces deux entités sont liées. Une clé étrangère est représentée par son libellé, 
précédé d’un losange rouge et suivi des lettres FK (Foreign Key) entre pararenthèses. Par 
exemple sur la Figure 26 la propriété « ref_study_status » est une clé étrangère.  

 

 
 

Figure 26 : Présentation d’une entité avec les clés étrangères 
 
 

Une clé étrangère est une notion qui en principe apparaît au niveau « modèle logique de 
données » et non au niveau « modèle conceptuel de données ». L’affichage des clés étrangères 
au sein des entités s’apparente à visualiser le modèle conceptuel de données  avec une 
approche « modèle logique de données » tout en conservant un aspect graphique. Ceci sous-
entend que le schéma affiché dépend d’un modèle de données de type relationnel. Il n’est pas 
étonnant que DBDesigner offre cette possiblité car sa vocation est la conception de schéma de 
bases de données relationnelles. 
 

L’option « Niveau de schéma physique » (Figure 27) permet de faire afficher le type, en 
terme « base de données », des attributs. Par exemple l’attribut name est de type caractère 
(VARCHAR) et pourra contenir jusqu’à 255 caractères. Cela s’apparente à visualiser le 
schéma avec une approche « modèle physique de données ». Ceci sous-entend que le schéma 
affiché dépend d’un SGBDR, en l’occurrence MySQL. Là aussi, il n’est pas surprenant que 
DBDesigner propose cette possiblité car, au départ, il était prévu pour la conception de 
schémas de bases de données ayant pour SGBDR MySQL. 
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Figure 27 : Représentation d'une entité avec une clé étrangère et les types des attributs 

 
 Sachant qu’au final, notre modèle conceptuel de données est destiné à être physiquement 
représenté par le SGBDR MySQL, et que l’affichage des clés étrangères apporte une 
représentation plus riche visuellement, en concrétisant les cardinalités, nous avons fait le 
choix de présenter notre MCD avec les clés étrangères même si ces dernières ne devraient pas 
se trouver à ce niveau de modélisation. 

 
 
 
4.2. Description du modèle conceptuel de données 

Il ne s’agit pas ici de décrire exhaustivement toutes les entités, leurs relations et leurs 
attributs mais d’exposer les points remarquables du schéma et de la conception. Pour chacun 
de ces points, nous présenterons le besoin fonctionnel et la conception correspondante. Ainsi 
nous allons d’abord exposer les quatre grands modules fonctionnels de notre MCD. Puis nous 
décrirons les trois associations de base que l’on rencontre dans un MCD en les illustrant par 
des schémas tirés de notre MCD. Enfin nous aborderons certaines parties du besoin et nous 
montrerons comment nous les avons modélisées, ainsi que leur lien avec OntoNeuroLOG. 

 
Les schémas de ce chapitre, ne montrent donc que certaines entités extraites du modèle et 

de leur contexte, avec les relations et leurs cardinalités illustrant le type d’association que l’on 
veut décrire. Les propriétés des entités seront affichées, mais seules celles jugées intéressantes 
seront décrites. Les cardinalités minimales des entités sont parfois égale à « 1 » ce qui peut 
être contraignant pour la phase initiale de remplissage d’une base de données. Pour cette 
phase initiale, les cardinalités seront assouplies, et il sera donc accepté qu’elles soient égales à 
« 0 ». 
 

La disposition des entités se fera, autant que possible, en fonction de leur disposition 
réelle sur le schéma global pour que le lecteur les retrouve facilement sur celui-ci. Ce schéma 
global sera exposé dans l’annexe 3. 

 
Le nom anglais des entités sera mis en caractères gras quand il sera mantionné pour la 

première fois. 
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4.2.1. Découpage en modules fonctionnels 

A partir du discours des utilisateurs, on isole quatre modules fonctionnels du fait de liens 
forts entre les entités qui les composent, tout en sachant que ces modules sont également liés 
entre eux. Ainsi nous distinguons : 

- un module rassemblant toutes les notions autour des études qui incluent des sujets, 
répartis en groupes, passant des examens médicaux. Dans la suite du mémoire, nous 
nommerons ce module « Etude-sujet-examen-groupe » ; 

- un module concernant le contexte médical d’un sujet. Le contexe médical d’un sujet 
correspond à ses pathologies, une pathologie se déclinant en plusieurs notions. Dans la 
suite du mémoire, nous nommerons ce module « Contexte médical ». Cependant, un 
sujet dans une étude peut être sain et ne pas présenter de contexte médical ; 

- un module centré sur les images résultantes des examens avec principalement l’entité 
« dataset ». Dans la suite du mémoire, nous nommerons ce module « Dataset » ; 

- un module focalisé principalement sur les aspects mathématiques et physiques des 
datasets. Ce module a été modélisé par l’équipe de Rennes. Il n’est pas décrit dans ce 
rapport sous le nom de module « Physique ». 

 
 
 
4.2.2. Les associations de base d’un modèle concept uel de données 

Cette section liste les trois associations de base que nous pouvons rencontrer sur le MCD. 
Ces associations sont définies par les cardinalités maximales uniquement. Nous allons 
illustrer chacune des associations par un schéma tiré de notre MCD précédé d’une description 
fonctionnelle.  

Les termes entre parenthèses sont les noms exacts des entités ou propriétés du schéma, 
élaborés selon les règles de nommage exposées précédemment. Les entités sont mises en 
caractères gras lors de leur première apparition dans le texte. Nous soulignerons dans cette 
section les éléments du texte qui nous permettent de déterminer les cardinalités des 
associations. 

 
 

 
4.2.2.1. Association un à un  

Dans le module « Etude-sujet-examen-groupe », les études incluent des sujets qui passent 
des examens. Un examen ne concerne qu’un seul sujet.  

 
Un sujet qui subit un examen, passe cet examen avec un certain statut. Par exemple le 

sujet peut-être « anesthésié », « conscient », etc. Ainsi un sujet qui passe un examen a un seul 
statut pour cet examen. Nous individualisons l’entité « Examen » (Examination). Concernant 
le statut du sujet nous aurions pu le modéliser sous le forme d’un attribut de l’entité 
« Examen », qui aurait pris les valeurs citées ci-dessus. Mais il est probable que ce statut soit 
porteur d’attributs dans l’avenir. Nous avons donc fait le choix de modéliser le statut du sujet 
sous forme d’une entité « Statut de sujet » (Subject_Status). Cette entité ne peut être reliée 
qu’à l’examen que subit le sujet, car un « Statut de sujet » n’a de sens que lorsque ce sujet 
passe cet examen. Ainsi à chaque examen correspond un et un seul statut de sujet. Un examen 
à donc au moins un statut de sujet ce qui donne du côté de l’entité « Examen »  une cardinalité 
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minimale égale à « 1 », et au plus un statut de sujet ce qui donne du côté de la même entité 
une cardinalité maximale égale à « 1 ».  

Un statut de sujet n’est en relation qu’avec un et un seul examen. Cela nous donne les 
mêmes cardinalités mais du côté de l’entité « Statut de sujet ». Nous avons donc une 
association entre deux entités, autrement une association binaire, dont les deux cardinalités 
maximales sont égales à « 1 ». Il s’agit d’une assocation binaire « un à un » (one-to-one), 
notée également « 1-1 ». 

 
La Figure 28 montre la représentation graphique de ce type de relation avec DBDesigner. 

Nous avons nommé la relation « corresponds » pour « To an examination corresponds a 
subject statut » (Pour un examen correspond un statut de sujet). 
 

 
 

Figure 28 : Représentation graphique d'une relation binaire 1-1 avec DBDesigner 
 
 

Dans une association 1-1, la clé étrangère pourrait être dans une ou l’autre des deux entités de 
l’association. Sur ce schéma elle se trouve dans l’entité « Examen » qui est l’entité 
référençante. Il s’agit de l’attribut nommé « Subject_Status_subject_status_id ». Nous 
garderons le nom des clés étrangères proposé par DBDesigner qui concatène le nom de 
l’entité cible (l’entité référencée), ici « Subject_Status » avec le nom de l’identifiant de 
l’entité cible, ici « subject_status_id », en intercalant un caractère « _ » entre les deux. Par 
contre, nous nommerons les clés étrangères pointant vers une entité de référence par le nom 
de l’entité désignée, en minuscules (voir Figure 26). 
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4.2.2.2. Association un à plusieurs 

Dans une étude, les sujets vont subir des examens selon un protocole bien défini. Ces 
examens peuvent être de différents types : IRM, EEG, visuels etc. Dans le module fontionnel 
« Dataset », l’examen IRM donne une ou plusieurs acquisition(s) de dataset IRM. Nous avons 
individualisé les entités « Examen IRM » (Mr_Examination) et les entités « Acquisition 
Dataset IRM » (Mr_Dataset_Acquisition). 

 
Dans le module fontionnel « Dataset », une acquisition de dataset IRM est réalisée grâce à 

un équipement d’acquisition IRM qui est aussi modélisé comme une entité « Equipement 
Acquisition IRM » (Mr_Acquisition_Equipment). Une acquisition particulière de dataset 
IRM, c'est-à-dire une instance de l’entité « Acquisition Dataset IRM » est effectuée dans le 
cadre d’un examen IRM (instance d’« Examen IRM ») sur un sujet donné à une date précise, 
ne peut être acquise que par un et un seul équipement d’acquisition IRM.  

Comme pour l’association 1-1 ci-dessus, nous en déduisons que les cardinalités minimale 
et maximale de l’entité « Acquisition Dataset IRM » sont égales à « 1 » ce qui donne sur la 
Figure 29 « [1,1] ». Par contre, un équipement d’acquisition IRM produira au moins une 
acquisition (cardinalité minimale de l’entité « Equipement Acquisition IRM »  égale à « 1 ») 
et en réalité de très nombreuses acquisitions. Nous en déduisons que la cardinalité maximale 
de l’entité « Equipement Acquisition IRM »  est « plusieurs » représenté par le symbole 
« * »34 sur la Figure 29. Il s’agit donc d’une assocation binaire « un à plusieurs » (one-to-
many), également notée « 1-n », entre les entités « Equipement Acquisition IRM » et 
« Acquisition Dataset IRM ». 

 

 
 

Figure 29 : Représentation graphique d'une relation binaire 1-n avec DBDesigner 
 
 

Dans une association 1-n, la clé étrangère ne peut être que dans l’entité intervenant 
plusieurs fois dans la relation. Il s’agit ici de l’entité « Acquisition Dataset IRM » car il y aura 
plusieurs instances « Acquisition Dataset IRM » pour une instance de l’entité « Equipement 

                                                 
34 En notation UML, la notion « plusieurs » est également représentée par le symbôle « * » 
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d’acquisition IRM ». Dans notre cas la clé étrangère est 
« Mr_Acquisition_Equipment_mr_acquisition_equipment_id ». 

 
 
 

4.2.2.2.1. Association réflexive un à plusieurs 

Dans le module fonctionnel « Etude-sujet-examen-groupe », les sujets, dans une étude, 
peuvent être rassemblés dans des groupes expérimentaux. Nous individualisons une entité 
« Groupe » (Experimental_Group). Par exemple, on peut imaginer une étude ayant deux 
groupes de sujets : un groupe incluant 50 sujets auxquels on va administrer une substance 
active et un deuxième groupe de 50 sujets qui ne prendront rien et qui serviront de sujets 
témoins. 

 
Fonctionnellement parlant, un groupe peut contenir un ou plusieurs groupe(s). Les 

groupes peuvent donc s’imbriquer. Un groupe, que l’on appellera groupe « père », a donc un 
ou plusieurs groupe(s) « fils ». Par contre, un groupe « fils » ne peut avoir qu’un père c'est-à-
dire qu’un groupe ne peut être inclus que dans un seul groupe. Cela fait apparaître une 
association un à plusieurs entre l’entité « Groupe » et elle-même. Il s’agit d’une relation 
réflexive un à plusieurs dont voici la représentation par DBDesigner sur la Figure 23. Les 
cardinalités minimales de la relation sont égales à « 0 » car un groupe n’est pas obligé de 
contenir un groupe fils et un groupe n’est pas obligatoirement inclus dans un groupe père. 
 
 

 
 

Figure 30 : Relation réflexive 1-n entre sur l’entité "Groupe" 
 

Comme dans une association 1-n classique, la clé étrangère ne peut être que dans l’entité 
intervenant plusieurs fois dans la relation. Ici, il s’agit d’une relation entre une entité et elle-
même. Il n’y a donc que l’entité « Groupe » qui contiendra la clé étrangère vers elle-même. 
Cette clé est l’attribut « Experimental_Group_experimental_group_id ». La relation entre 
l’entité « Groupe » et elle-même se lit « est le père de  » (an experimental group is the father 
for one or more experimental group(s)). 
 

 
 

4.2.2.3. Association plusieurs à plusieurs 

Comme nous l’avons vu dans la section précédente, les sujets peuvent être rassemblés 
dans un ou plusieurs groupes expérimentaux.  

 
Le mot « peuvent » implique que la cardinalité minimale de l’entité « Sujet » concernant 

l’entité « Groupe » soit égale à « 0 ». Par contre les mots « un ou plusieurs » de la même 
phrase imposent que la cardinalité maximale soit de « plusieurs » (« * »).  
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Un groupe expérimental doit comporter au moins un sujet. Ceci explique que, sa 
cardinalité minimale soit de « 1 » et que sa cardinalité maximale soit de « plusieurs ».  

 
Les deux cardinalités maximales des deux entités étant de « plusieurs », il y a donc une 

association binaire plusieurs à plusieurs (many-to-many), également notée « n-n », entre les 
entités « Sujet » et « Groupe ». 

 
Dans le cas d’une association n-n, une entité d’assocation (également nommée « entité 

association ») entre les entités participant à la relation, est nécessaire pour représenter 
l’association. Par exemple le sujet X est inclus dans le groupe expérimental « Avant 
traitement ». C’est l’entité association qui porte l’information comme quoi le sujet X est 
associée avec le groupe expérimental « Avant traitement » qui le contient.  

 
DBDesigner insère35 Figure 31) cette entité assocation au sein même de la relation entre 

les deux entités. Nous nommerons les entités associations de la façon suivante : leur nom est 
formé des noms des entités participantes, séparés par le caractère « _ » et préfixé par « Rel_ » 
ce qui donne dans cet exemple « Rel_Experimental_Group_Subject ». 

 

 
 

Figure 31 : Représentation graphique d'une relation binaire n-n avec DBDesigner 
 

Une entité association héberge les clés étrangères nécessaires dans une association n-n. 
Dans notre exemple il y a donc deux clés étrangères : une par entité participant à la relation. 

                                                 
35 En UML, la relation n’aurait pas été rompue graphiquement et l’entité association (classe association) aurait été reliée à la 

relation par un trait en pointillé. 
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Ces deux clés, associées, forme l’identifiant de l’entité association. Cette dernière peut 
comporter d’autres attributs qui vont porter des informations sur chaque instance de 
l’association entre les entités de la relation. 

 
 
 

4.2.2.3.1. Association réflexive plusieurs à plusie urs 

Nous avons vu que dans une étude, les sujets peuvent subir différents types d’examens 
dont les examens IRM. Un examen IRM va contenir une ou plusieurs acquisition(s) de dataset 
IRM (Mr_Dataset_Acquisition) par exemple des images avec différents contrastes, une 
acquisition d’une image anatomique T1, une image Flair de diffusion, en fonction des 
besoins.  

 
Une acquisition de dataset IRM produit des images IRM brutes : ce sont des images non 

reconstruites. Elles peuvent être conservées en tant que telles et constituent un dataset IRM de 
type non reconstruit (Non-Reconstructed Dataset) avec son expression. Nous avons défini la 
notion de dataset et d’expression de dataset à la section 3.4.2.6 et nous les modélisons par un 
entité « Dataset IRM » (Mr_Dataset) et une entité « Dataset Expression » 
(Dataset_Expression). Pour être exploitables, ces images sont systématiquement traitées par 
un algorithme de reconstruction (il existe plusieurs algorithmes de reconstruction). Après 
cette étape, elles constituent un dataset IRM de type reconstruit (Reconstructed Dataset) avec 
une expression correspondante. Ce dataset IRM est en fait une spécialisation de l’entité 
« Dataset » (Dataset) car un dataset sera dans l’avenir une notion générique pour d’autres 
types d’images que les images IRM. Le dataset reconstruit et son expression, peuvent alors 
subir d’autres traitements. Un traitement modifie toujours l’expression d’un dataset, mais 
n’abouti pas systématiquement à la modification du dataset correspondant (ce qui impliquerait 
la création d’un nouveau dataset).   

 
Donc un traitement appliqué à un couple dataset1-expression1 va soit ne modifier que 

l’expression du couple et donc aboutir au couple dataset1-expression2, soit modifier le dataset 
et l’expression et donc produire le couple dataset2-expression2. En réalité, un traitement peut 
prendre en entrée un ou plusieurs couple(s) dataset-expression, et produire en sortie un ou 
plusieurs couple(s) dataset-expression. Ainsi un couple dataset-expression peut avoir un ou 
plusieurs père(s) et un ou plusieurs fils. Cela fait apparaître une association binaire plusieurs à 
plusieurs entre couple dataset-expression et lui-même. En fait, sachant que c’est l’expression 
qui est le plus petit dénominateur commun dans le couple, nous ferons porter la relation père-
fils par l’entité « Dataset_Expression ».  Il s’agit donc d’une relation réflexive n-n dont voici 
la représentation par DBDesinger sur la Figure 32.  

 
Comme dans le cas d’une association n-n classique, une entité association entre les entités 

participant à la relation est nécessaire. Ici, il s’agit d’une relation entre une entité et elle-
même. L’entité association « Rel_Dataset_Expression_Father_Dataset_Expression » relie 
donc l’entité « Dataset_Expression » à elle-même. Le nom de cette entité association a été 
choisi pour représenter la relation entre une « Dataset_Expression » et son père 
(father_dataset). En partant de l’entité « Dataset_Expression » on lit donc qu’une 
« Dataset_Expression » a pour « Dataset_Expression » père (has for father). En partant de la 
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même entité mais dans l’autre sens, on lit une « Dataset_Expression » est le père d’une 
« Dataset Expression » (is the father of).    

 
 

 
 

Figure 32 : Relation réflexive n-n entre une entité "Dataset_Expression" et elle-même 
 
 

L’entité association héberge les clés étrangères nécessaires. Dans notre exemple il y a 
donc deux clés étrangères : « Dataset_Expression_Has_Father » qui désigne le dataset courant 
et « Dataset_father_Is_Father » qui indique le dataset père du dataset courant. Ces deux clés, 
associées, forment l’identifiant de l’entité association.  

 
Les cardinalités minimales de la relation sont égales à « 0 » car une 

« Dataset_Expression » n’est pas forcément à l’origine de « Dataset_Expression » fils (cas où 
elle n’a pas subi de traitement) et une « Dataset_Expression » n’a pas obligatoirement de 
« Dataset_Expression » pères (cas où elle n’est pas issu d’un traitement d’une ou plusieurs 
autre(s) « Dataset_Expression(s) »). 

 
 
 

4.2.3. Lien modèle conceptuel de données et ontolog ie 

Après avoir décrit les associations classiques des modèles entité/association, nous allons 
montrer comment les concepts ontologiques d’OntoNeuroLOG qui reflètent le besoin de 
représentation des données se retrouvent dans les  portions du MCD correspondante. Cette 
modélisation nous a parfois demandé de faire des choix que nous justifierons. 
 
 
 
4.2.3.1. Entités de domaine 

Certaines entités de notre modèle doivent pouvoir être qualifiées par des termes précis 
appartenant à des listes définies de valeurs (domaine de valeur). Considérons l’exemple du 
sujet. Comme nous l’avons vu à la section 3.4.2.3, un sujet qui participe à une étude peut être 
un volontaire sain (Healthy volunteer) ou un patient (Patient) ce qui sous entend qu’il présente 
une pathologie. 

 
Ainsi un sujet est associé à un type de sujet et à chaque type de sujet peut correspondre un 

ou plusieurs sujet(s). Nous avons fait le choix d’externaliser la liste des types de sujet dans 
une entité à part entière pour les raisons suivantes : 

- cela nous permet d’avoir une entité « liste de valeurs » (ou « domaine de valeur ») qui 
sera donc plus facile à maintenir. En effet, cette liste initiale est loin d’être figée. Elle 
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nous permettra dans l’avenir d’ajouter des valeurs qui correspondront à d’autres types 
de sujet, de modifier certaines valeurs existantes avec une répercussion (controlée) sur 
les instances de sujets concernés, de supprimer des valeurs devenues obsolètes (après 
vérification qu’il n’existe plus d’instance de sujets s’y rattachant) ; 

- dans l’avenir, il est possible qu’un type de sujet porte d’autres propriétés. En ayant une 
entité liste, il sera donc plus aisé de rajouter des attributs qui qualifieront alors les 
types de sujets. 

 
Il s’agit donc d’une relation binaire 1-n entre les entités « Sujet » (Subject) et « Type de 

sujet » (Ref_Subject_Type) comme on peut le voir sur la Figure 33. 
 
 

 
 

Figure 33 : Entité de domaine Ref_Subject_Type 

 
 Tous les domaines de valeur de notre modèle, autre que des valeurs booléennes, et pour 
lesquelles de nouvelles valeurs peuvent être ajoutées dans l’avenir, ont été modélisés par des 
entités de domaine. Par convention, ces entités de domaine sont préfixées par « Ref_ » car 
l’on considère que se font des entités « de référence ». 
 
 Très fréquement, les entités de domaine sont reliées aux entités qu’elles qualifient par un 
relation 1-n. Dans certains cas, une relation n-n a été nécessaire. C’est le cas de la relation 
entre l’entité « Etude » et l’entité liste « Fonction Cérébrale » puisqu’une étude peut explorer 
une ou plusieurs fonction(s) cérébrale(s) et une fonction cérébrale peut être étudiée par une ou 
plusieurs étude(s). 
 

Pour ce qui est du nommage de l’association entre l’entité en question et l’entité de 
domaine, elle doit respecter les conventions de nommage choisies précédemment. Même s’il 
est préférable, sur un MCD, que toutes les associations portent des noms différents, le nom 
« hasA » reviendra souvent car il désigne bien l’association en question ; par exemple un sujet 
a un type, l’entité « Subject » hasA « Subject_Type », un sujet a un statut, l’entité « Subject » 
hasA « Subject_Statut », etc. De plus, il n’y a pas d’ambiguïté car chaque relation « hasA » 
relie un couple distinct ou unique d’entités. 
 
 
 
 
 
4.2.3.2. Relations entre les entités Investigateur,  Etude, Centre et Examen 

(Cette section se rapporte à la Figure 34 placée à sa fin) 
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Dans le module fonctionnel « Etude-sujet-examen-groupe », les études se déroulent dans 
des centres et sont mono ou multicentriques. L’entité « Centre » (Centre) comporte, pour 
l’instant, un nom, une adresse, un numéro de téléphone et un site internet. 

 
L’entité « Etude » (Study) se caractérise de la façon suivante. Elle est encadrée par un 

CPP, a un nom, une date de début qui correspond à la date d’insertion du premier sujet et une 
date de fin correspondant à la date d’insertion du dernier sujet. Elle inclu aussi d’autres 
notions qui sont conceptualisées dans OntoNeuroLOG et décrites à la section 3.4.2.2.. Les 
concepts d’être ou pas « clinique » et « avec examen » sont des qualifications qui se résument 
à « oui » ou « non ». Une étude est ou pas de type clinique, elle a ou pas des examens. Ainsi, 
dans notre MCD, nous avons traduit ces concepts par les propriétés boolénnes suivantes dans 
l’entité « Etude ».  

- « is_clinical », 
- « is_with_examination ». 

 
Une étude étant mono ou multi-centrique elle se déroule dans au moins un centre. Et, un 

centre accueille une ou plusieurs études. Il y a donc une association binaire n-n entre les 
entités « Etude » et « Centre » dont les cardinalités minimales sont égales à « 1 », qui donne 
naissance à l’entité assocation « Rel_Study_Centre ». C’est cette association qui va 
modéliser le concept ontologique d’étude « mono » ou « multi-centrique ». 

 
Quant à la notion ontologique d’étude en cours ou achevée, nous avons fait le choix de la 

représenter par une entité de domaine listant les valeurs possibles pour le statut 
(Ref_Study_Status) d’une étude. Ceci se justifie par le fait que, d’après le discours de nos 
interlocuteurs, cette liste, qui pour l’instant ne comporte que deux valeurs « Study in 
progress » et « Finished study » pourra à l’avenir comporter d’autres valeurs. 

 
Le centre est le lieu où se pratiquent les examens sauf s’il s’agit d’un centre coordinateur 

d’études multicentriques ou si l’étude est sans examen. Dans ce cas, le centre peut ne pas 
produire d’examen pour l’étude en question.  

Un examen est obligatoirement réalisé dans un et un seul centre. Il y a donc une 
association binaire 1-n entre les entités « Centre » et « Examen » dont les cardinalités 
minimales sont égales à « 0 » pour l’entité « Centre » et « 1 » pour l’entité « Examen ». 

 
 
Un centre va être le lieu de travail d’un ou plusieurs investigateurs. Il existe donc une 

association binaire 1-n entre les entités « Centre » et « Investigateur » dont les cardinalités 
minimales sont égales à « 1 ». 

 
Concernant les investigateurs dont nous avons parlés à la section 3.4.2.4, nous avons 

modélisé les concepts de la façon suivante. Nous avons créé une entité « Fonction 
investigateur » (Investigator_Function) qui est une entité de domaine listant les différents 
activités professionnelles possibles des investigateurs comme par exemple : 

- Clinician (clinicien, médecin qui exerce) (non présent actuellement dans l’ontologie), 
- Researcher (chercheur), 
- Psychologist (psychologue), 
- Other (non présent actuellement dans l’ontologie), 
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Un investigateur a une ou plusieurs activités professionelles et à une activité 
professionnelle peut correspondre un ou plusieurs investigateur(s). Ceci implique une relation 
n-n entre les entités « Investigateur » et « Fonction investigateur » dont la cardinalité 
minimale est égale à « 1 » du côté de l’investigateur et « 0 » du côté de l’entité « Fonction 
investigateur ». Il apparaît donc une entité association 
(Rel_Investigator_Ref_Investigator_Function). Cette relation n-n entre les entités 
« Investigator » et « Fonction investigateur » permet aux investigateurs de cumuler des 
activités. 
 
 
 Pour ce qui est du cas particulier du concept « Medical doctor » d’OntoNeuroLOG, nous 
avons fait le choix de le concrétiser par un attribut dans l’entité « Investigator ». Cela apporte 
un peu de souplesse à notre modèle en permettant à un médecin n’ayant pas d’activité clinique 
et ne faisant que de la recherche, d’être répertorié dans notre modèle comme un « chercheur » 
et non pas un « clinicien » tout en gardant l’information comme quoi il est incrit au Conseil de 
l’Ordre des Médecins. Ceci lui permettra éventuellement de jouer le rôle de coordinateur dans 
une étude multicentrique, d’investigateur principal dans un centre d’une étude muti-centrique 
avec examen, ou dans le centre d’une étude mono-centrique avec examen. Un clinicien est par 
défaut inscrit à l’Ordre des Médecins. 

 
 
Concernant les rôles que peut jouer un investigateur, nous les avons fait porter par les 

associations entre l’entité « Investigateur » et les entités correspondante en fonction du rôle.  
Une étude multicentrique avec ou sans examen a un et un seul coordinateur. Un 

investigateur peut jouer le rôle de coordinateur pour une ou plusieurs étude(s). Il y a donc une 
association binaire 1-n entre les entités « Investigateur » et « Etude » dont les cardinalités 
minimales sont égales à « 0 », et c’est cette association qui va porter l’information concernant 
le fait que tel investigateur joue le rôle de coordinateur (concept de « Coordinator » dans 
OntoNeuroLOG) pour telle étude. 

En principe, cette association ne nécessite pas d’entité association. Mais nous avons fait le 
choix d’en créer une que nous avons nommée « Rel_Investigator_Multi_Centre_Study ». 
Elle sera chargée de représenter l’association entre une étude multicentrique et un 
investigateur coordonnant cette étude, afin d’éviter d’avoir une clé étrangère souvent égale à 
« nulle » dans l’entité « Etude » du fait que très souvent les études sont monocentriques, 
sachant qu’il n’était pas justifié de créer deux entités « Etude », une monocentrique et une 
multicentrique. 

 
Un investigateur peut être un investigateur principal (main investigator) pour un centre 

dans une étude : c’est donc un couple « Etude-Centre » qui a un et un seul investigateur 
principal. Cette association entre une entité et une entité association nous permet de répondre 
au besoin. Un investigateur peut jouer le rôle d’investigateur principal pour plusieurs couples 
« Etude-Centre ». C’est pourquoi il y a une association binaire 1-n entre 
l’entité « Investigateur » et le couple « Etude-Centre » modélisé par l’entité association 
« Rel_Study_Centre ». Cette association binaire a pour cardinalités minimales « 0 » du côté 
de l’entité « Investigator » et « 1 » du côté de l’entité « Rel_Study_Centre ». C’est cette 
association qui va porter l’information concernant le fait que tel investigateur joue le rôle 
d’investigateur principal (concept de « Main investigator » dans OntoNeuroLOG) dans telle 
étude. 
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Si par exemple, une étude « Cerveau » associe deux centres (Grenoble et Lyon), il y aura 
deux instances de l’entité association  Rel_Study_Centre : « Cerveau – Grenoble » et 
« Cerveau –Lyon ». Il suffit alors de lier chacune de ces instances à des instances de l’entité 
« Investigator ». Soient les chercheurs NH à Lyon et LM et JK à Grenoble qui participent 
dans leur centre respectif à l’étude « Cerveau ». Les instances de « Rel_Study_Centre » 
seraient : NH - Cerveau –Lyon, LM- Cerveau – Grenoble et JK- Cerveau – Grenoble. 
 

Enfin, un investigateur peut-être un examinateur (examination executive) pour un ou 
plusieurs examens. Un examen n’a qu’un et un seul examinateur. Il y a donc une association 
binaire 1-n entre l’entité « Investigateur » et l’entité « Examen » dont les cardinalités 
minimales sont égales à « 0 » du côté de l’entité « Investigator » et à « 1 » du côté de l’entité 
« Examination ». C’est cette association qui va porter l’information concernant le fait que tel 
investigateur joue le rôle d’examinateur (concept de « Examination executive » dans 
OntoNeuroLOG) pour tel examen. 
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Figure 34 : Relations entre les entités Investigateur, Etude, Centre et Examen 
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4.2.3.3. Héritage entre examens 

Dans le module fonctionnel « Etude-sujet-examen-groupe », comme nous l’avons vu à la 
section 3.4.2.5, OntoNeuroLOG envisage pour l’instant cinq types d’examens auquels nous 
ajouterons, dans notre MCD les deux types suivants : les examens « EEG » 
(Eeg_Examination) et les examens « Visuels » (Visual_Examination). 

 
Dans la pratique chaque examen a des propriétés qui lui sont propres, comme la façon 

dont il est acquis, les informations qu’il va apporter, etc. Il est donc indispensable de 
considérer chaque type d’examen comme une entité à part entière qui va avoir ses propres 
attributs. Par contre, ces différents types d’examens comportent aussi des caratéristiques 
communes comme la date à laquelle ils sont réalisés, le consentement signé par le sujet, le 
rapport de suivi, les notes, etc. Ainsi on peut factoriser ces propriétés dans une entité mère qui 
les portera et laisser aux différents types d’examens les propriétés qui leur sont spécifiques.  

 
En conséquence, l’organisation ontologique vu à la section 3.4.2.5, va se concrétisée sur 

notre MCD par une entité mère « Examen » (Examination) qui est spécialisée par les entités 
filles, les différents types d’examen.  

 
DBDesinger représente graphiquement, comme on peut le voir sur la Figure 35, ce type 

de relation par une flèche dont le point de départ est l’entité fille et le point d’arrivée l’entité 
mère.  
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Figure 35 : Représentation graphique de relations d'héritage avec DBDesigner 
 
 
 Du point de vue des assocations, la représentation graphique de DBDesigner cache en fait 
une relation binaire 1-1 (Figure 36) « est un » (isA) entre l’entité fille et l’entité mère. En effet 
un examen IRM « est un » examen. De plus un examen IRM ne peut être qu’un et un seul 
examen. Ceci explique que les cardinalités minimale et maximale de l’entité « Examen IRM » 
soient égales à 1.  
 

Par contre du côté de l’entité mère les choses sont un peu différentes. L’entité mère, une 
fois instanciée, ne peut être que d’un type à la fois. Elle est soit de type EEG, soit de type 
IRM, etc. Ceci implique que toutes ses cardinalités maximales soient égales « 1 ». Par contre, 
génériquement parlant, elle n’est pas obligée d’être d’un type en particulier. Ceci explique que 
ses cardinalités minimales soient égales à « 0 ». 
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Figure 36 : Représentation graphique de relations d'héritage du point de vue relationnel 
 
 

Cependant, si l’entité mère n’avait qu’une seule entité fille, sa cardinalité minimale serait 
obligatoirement égale à « 1 » car cette entité mère, au moment où elle serait instanciée, 
n’aurait pas d’autre choix que d’être spécialisée par son unique fille et donc être du même 
type que celui de sa fille. Ce genre de situation peut se rencontrer quand on pressent qu’une 
entité va devenir « mère » de plusieurs entités dans le futur. C’est le cas de l’entité 
« Equipement d’acquisition » (Figure 37) qui dans un avenir proche sera spécialisée en 
équipement EEG pour les examens EEG, visuel pour les examens visuels, etc. 

 
 

 
 

Figure 37 : Relation d'héritage avec une seule entité fille 
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Nous verrons dans le chapitre 5 ce que la relation d’héritage implique en terme 
d’identifiants et de clés étrangères. 
 
 
 
4.2.3.4. Dataset en tant que Proposition,Inscriptio n et Expression 

Comme nous l’avons mentionné à la sections 2.7.3 et 3.4.2.6, la distinction opérée par 
I&DA (Inscriptions/Expressions/Conceptualizations) conduit à identifier différentes entités 
liées à la notion de « dataset », dont la notion de « Dataset » en tant que « Proposition » qui 
correspond au contenu de l’image. Ce « Dataset » va porter toutes les infomations sur son 
contenu, tout le sens que l’on va pouvoir donner à une image. Cette notion de « Dataset » va 
donc comporter de nombreuses propriétés, ce qui se traduit au sein de notre MCD par l’entité 
« Dataset ». 

  
Un dataset est considéré sous différents angles. Un dataset (une image et son contenu) a 

une « Dataset Expression ». Cette dernière correspond au format d’encodage du dataset en 
question qui peut être de différents types comme DICOM, GIS, Analyse, etc. Nous allons 
avoir besoin de stocker des informations sur le format d’encodage de chaque dataset, sachant 
que le label donnant le nom du format sera stocké dans l’entité de domaine « Ref_ 

Dataset_Expression_Format ». Ceci justifie le fait que, dans notre MCD (Figure 38), nous 
déclinerons ce concept de « Dataset expression » en une entité comportant ses propres 
propriétés, dont le nom sera « Dataset_Expression ». Un dataset a au moins une 
« Dataset_Expression ». Et a une « Dataset_Expression » correspond un et un seul dataset. 
Cela abouti à une relation binaire 1-n entre les entité « Dataset » et « Dataset_Expression ». 

 
Une « Dataset_Expression » est physiquement réalisée par une « Dataset Inscription ». 

Cette dernière correspond au fichier image relatif au dataset. Là encore, nous aurons besoin de 
conserver des informations sur chaque  « Dataset inscription », comme le chemin vers le 
fichier correspondant, ce qui justifie la création d’une entité la concrétisant et qui se nommera 
« Dataset_Inscription ». Une « Dataset_Expression » a au moins une 
« Dataset_Inscription ». Et a une « Dataset_Inscription » correspond une et une seule 
« Dataset_Expression ». Cela aboutit à une relation binaire 1-n entre les entité 
« Dataset_Expression » et « Dataset_Inscription ». 
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Figure 38 : MCD et les concepts ontologiques Proposition/Inscription/Expression des 
datasets 
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4.2.3.5. Catégories de dataset 

Dans la section 3.4.2.6, nous avons vu certains des différents angles sous lesquels on 
pouvait aborder et catégoriser les datasets. La classification ontologique va se traduire dans 
notre schéma conceptuel par l’utilisation d’entités de domaine. Ainsi, et comme le montre la 
Figure 39 : 

- la catégorisation selon la modalité va se décliner en une entité « type de modalité du 
dataset » (Dataset_Modality_Type), 

- la catégorisation basée sur le traitement des données va se concrétiser par une entité 
« classe de dataset » (Dataset_Class), 

- la catégorisation basée sur la structure ou la fonction étudiée va se matérialiser par une 
entité « type de dataset » (Dataset_Type). 

 
 

 
 

Figure 39 : MCD de l'approche ontologique concernant les datasets 

 
 
4.2.3.6. Dataset et traitement 

Concernant les traitements des datasets, nous nous référons à la section 3.4.2.7 dans 
laquelle nous voyons sur la Figure 21, les multiples traitements possibles nommés « Dataset 
processings » sont montrés (figure 21). Dans le projet NeuroLOG, il est prévu de modéliser 
les outils de transformation des datasets au niveau de l’ontologie, mais aussi de stocker toutes 
les informations utiles relatives aux outils de traitement. Cette étape n’étant pas encore 
réalisée, les traitements récensés actuellement sont pour l’instant listés dans l’entité de 
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domaine « Ref_Dataset_Processing ». Sur la Figure 38, nous voyons une liste de 32 datasets 
processing reprenant en partie ceux de la section 3.4.2.7.  

Afin de compenser cette carence provisoire, nous avons proposé un mécanisme simple de 
suivi des datasets processés. 

L’entité d’association « Rel_Dataset_Expression_Father_Dataset_Expression » nous 
permettra provisoirement de remonter la chaine des « Dataset_Expression(s) » sachant que 
chaque « Dataset_Expression » connait son « Dataset » correspondant. 
 
 
 
4.3. Conclusion 

Ce chapitre expose dans un premier temps l’outil DBDesigner dont la vocation est la 
conception de bases de données relationelles à l’aide d’une IHM affichant les différents 
composants du modèle entité/relation de façon graphique. DBDesigner propose trois vues du 
même schéma correspondants aux trois niveaux de modélisation classique : MCD, MLD et 
MPD. 

Nous avons présenté les parties du MCD que nous pouvions rapprocher 
d’OntoNeuroLOG sachant que cette dernière est en cours d’élaboration. Ces portions de MCD 
décrites traitent notamment des études, centres, investigateurs, examens et datasets ces 
derniers étant les données principales de la neuro-imagerie. Nous avons vu que les concepts 
ontologiques pouvaient se décliner sur le MCD en entités, attributs, associations de différents 
types.  
  
 Le chapitre suivant parlera du modèle physique de données issue du modèle conceptuel 
de données. 
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5. Le modèle physique de données et OntoNeuroLOG 

Après la phase conceptuelle de réalisation du MCD, il va falloir transformer ce modèle 
conceptuel en base de données concrète. Dans ce but, nous allons d’abord parler du passage 
entre un MCD et un MLD, puis entre le MLD et le MPD. 

Nous aborderons ensuite la génération et la correction du script SQL de création de la 
base car nous avons fait le choix de faire générer ce script par DBDesigner. Cette section 
présentera donc le langage SQL qui s’impose pour le modèle physique.  

Enfin, nous montrerons comment sont implémentées les associations de base du modèle 
entité association, et les entités et relations de notre MCD en lien avec OntoNeuroLOG. 

Quand le code SQL est long et ne présente pas d’intérêt à être montré, nous le 
remplacerons pas les caractères « … ». Pour améliorer la lisibilité, chaque morceau de code 
SQL sera encadré et les mots clés SQL que l’on veut mettre en relief seront mis en caractères 
gras et colorés en marron. Si nous voulons mettre en évidence un nom d’attribut ou de table, il 
sera mis en caractères gras et en couleur noire. Si nous souhaitons désigner particulièrement 
un nom de contrainte, nous le mettrons en caractère gras et en bleu. 

 
 
 

5.1. Passage du MCD à la base de données 

Notre MCD va se concrétiser en une base de données. Dans un premier temps nous allons 
décrire succinctement les principaux composants d’une base de données, puis nous citerons 
les règles de transformation des éléments d’un MCD en composants d’une base de données. 

 
 
 

5.1.1. Les principaux composants d’une base de donn ées 

Une base de données est un ensemble structuré et organisé de données permettant le 
stockage de grandes quantités d'informations, afin d'en faciliter l'exploitation (ajout, 
modification, suppression, recherche de données) par diverses applications.  

 
Un base de données relationnelle est composée de tables, dont chacune est identifiée par 

un nom, qui doit être unique dans la base de données, reliées entre elles par des relations. Ces 
tables se présentent sous forme de tableaux puisqu’elles comportent des colonnes, plus 
communément appelées les attributs36 de la table, et des lignes (nommées aussi 
« enregistrements » ou « tuples »).  

 
Les colonnes sont représentées d'une part par un nom individuel servant à leur 

identification au sein de la table, ce nom doit être unique dans la table, et d'autre part par un 
type de données caractérisant l'information qu'elles contiennent. Ces informations peuvent 
être des nombres entiers ou réels, des chaînes de caractères, des dates et heures, et des 
données binaires comme des images. 

Les lignes correspondent aux enregistrements stockés dans la table : ce sont les données. 
Une donnée prendra une valeur pour chaque attribut qui définit une information élémentaire à 
l’intérieur d’une ligne. 
                                                 
36 Les attributs sont aussi appelés « champs » ou « variables » de la table.  
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Généralement, toutes les tables contiennent un identifiant, plus communément appelé clé 

ou clé primaire de la table qui permet de représenter de façon unique chaque enregistrement, à 
l'image d'un numéro de sécurité sociale pour chaque individu. Ces clés sont donc 
primordiales. Elles permettent, entre autres, de matérialiser les liens entre les différentes 
tables. 

 
Prenons par exemple la table Study (Figure 40) contenant trois études qui constituent 

donc trois enregistrements, dont les informations seront représentées par les attributs : 
study_id (clé primaire), ref_study_status, name, start_date, end_date, is_with_examination et 
is_clinical. (Nous n’avons pas affiché les attributs path_to_ccp_report et end_date pour ne pas 
surchager la figure). 

 
Study 

study_id ref_study_status name start_date is_with_examination is_clinical 
1 2 VIRAGE 20/01/2006 yes yes 
2 1 MAP 29/05/2005 yes no 
3 2 CIRCE 12/11/2003 yes yes 

 
Figure 40 : Exemple de la table Study 

 
 
 Les tables d’une base de données sont généralement associées par un mécanisme de lien 
sur certaines colonnes. Dans notre exemple, la colonne ref_study_status contient non pas le 
libellé du statut de l’étude, mais l’identifiant correspondant au libellé du statut. C’est dans la 
table « Ref_Study_Status » (Figure 41) comportant deux attributs ref_study_status_id (clé 
primaire), et label_name que l’on saura qu’à tel identifiant correspond tel libellé de statut 
d’étude. Il y a donc une relation entre les tables « Study » et « Ref_Study_Status » grâce au 
lien entre la colonne ref_study_status de la table « Study » et la colonne ref_study_status_id 
de la table « Ref_Study_Status ». La colonne ref_study_status_id de la table 
« Ref_Study_Status » est la clé primaire de cette dernière, et la colonne ref_study_status de la 
table « Study » est une clé étrangère qui référence la colonne ref_study_status_id de la table 
« Ref_Study_Status ». 

 
Ref_Study_Status 

ref_study_status_id label_name 

1 In progress 
2 Finished 

 
Figure 41 : Exemple de la table Ref_Study_Status 
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5.1.2. Règles de passage du MCD à la base de donnée s 

La transcription d'un MCD en modèle relationnel s'effectue habituellement en deux 
étapes. D’abord le MCD est traduit en MLD, puis ce MLD est transformé en MPD. Nous 
allons énnoncer les quelques règles de passage entre les différents modèles pour chaque 
éléments les constituants. Toute entité (du MCD), devient une « relation37 » dans le MLD, qui 
se transforme en une table au niveau du MPD de la base de données. Puis, chaque propriété de 
l’entité du MCD, donne naissance à un attribut dans le MLD, qui devient une colonne 
(appelée aussi attribut) dans la table. L'identifiant de l’entité deviendra la clé primaire de la 
relation dans le MLD, qui sera donc composée d’autant de colonnes qu’il y a de propriétés 
dans l’identifiant de l’entité au niveau du MPD.  

 
Ensuite il faut se pencher sur les cardinalités maximales de chaque assocation entre les 

entités du MCD. Si les cardinalités maximales sont 1-1, il y aura une clé étrangère dans une 
des relations (niveau MLD) et donc dans une des tables (niveau MPD). On mettra la 
clé étrangère dans la table qui correspond à l’entité qui la porte dans le MCD. Si les 
cardinalités maximales sont 1-n, il y aura une clé étrangère qui est obligatoirement dans la 
relation (niveau MLD), puis dans la table (niveau MPD) pouvant contenir n enregistrements 
pour un enregistrement de l’autre table. Enfin, si les cardinalités maximales sont n-n, on 
créera une nouvelle relation (niveau MLD) et donc une nouvelle table (niveau MPD), 
correspondant à l’entité association existant dans le MCD, dont la clé primaire sera constituée 
par la composition de clés étrangères correspondant aux tables liées. 

 
Les règles de nommage des composants de la base de données seront exactement les 

mêmes que celles qui ont servi à nommer les éléments du MCD. 
 
Cependant, certains mots ne peuvent pas être utilisés car ils sont explicitement réservés 

par MySQL. La plupart de ces mots sont interdits par l’ANSI (American National Standards 
Institute) en tant que nom de colonnes ou de tables (par exemple, group). Quelques uns sont 
réservés uniquement par MySQL. 

 
Certains mots sont interdits par l’ANSI mais permis par MySQL en tant que noms de 

colonnes ou de tables. Cela est dû au fait que ces noms sont très courants, et que de nombreux 
programmeurs les ont déjà utilisés (par exemple : ACTION, DATE etc). 

 
Il va de soi que tous les mots réservés par MySQL ne seront pas utilisés. Nous avons 

choisi de ne pas utiliser les mots autorisés par MySQL et interdits pas l’ANSI. Si nous avons 
besoin d’utiliser un de ces mots, nous le complèterons ; par exemple quand nous aurons 
besoin de parler de « date » ou de « label », nous nommerons nos colonnes : « start_date », 
« label_name ». 
 

                                                 
37 Comme nous l’avons vu à la section 3.3.2.1, le MLD est le niveau entre le MCD et le MLD. Au niveau du MLD le terme 
relation n’a pas le sens de relation ou association entre deux ou plusieurs éléments. Il a le sens que lui donne E. F. Codd dans 
la description du modèle relationnel (section 3.3.2.1). C’est au niveeu du MLD qu’apparaissent certaines contraintes propres 
au modèle de données choisi, dans notre cas un modèle relationnel, comme les clés étrangères. Au niveau du MLD, on ne 
parle plus d’entité mais de relation, dans lesquelles la clé primaire est soulignée et les clés étrangères sont précédées du 
caractère « # ». Voici comment se présente la relation « Study » issue de l’entité « Study » : STUDY(study_id, name, 
start_date, end_date, is_with_examination, is_clinical,# ref_study_status). 
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5.2. Génération et correction du script SQL de créa tion de la base 

Voici quelques notions sur le langage SQL, les types de données et les contraintes 
nécessaires à la bonne compréhension de la suite du document. Puis nous exposerons 
quelques règles que nous suivrons pour établir le script SQL de création de la base de données 
et les corrections que nous devrons appliquer au script généré par DBDesigner. 

 
 
 

5.2.1. Le langage SQL 

Dans les années 60-70, E. F. Codd établit ses théories d’organisation de données [COD 
70]. Ces théories ont été admises plus tard comme un modèle (le modèle de données 
relationnel) pour de nombreux systèmes de gestion de bases de données relationnelles. 

 
Plusieurs langages sont nés de ce modèle, qui ont finalement donné le langage SQL qui 

permet d'effectuer diverses opérations comme la création, la modification, la suppression, sur 
des tables ou des données, par l'intermédiaire d'instructions particulières appelées des 
commandes ou des ordres, souvent complétés par des clauses.  

 
Le langage SQL a été adopté comme recommandation par l’ANSI  en 1986, puis comme 

norme internationale par l'ISO en 1987. La norme internationale SQL est passée par un 
certain nombre de révisions aboutissant au langage SQL version 1 en 1989, SQL version 2 en 
1992 et SQL version 3 en 1999. Nous en sommes toujours à la version 3 sachant que cette 
dernière a continé à évoluer. 

 
Le langage SQL se décompose en plusieurs parties dont les plus couramment utilisées 

sont les suivantes : 
 
- les ordres du Langage de Définition des Données (LDD ou DDL (Data Definition 

Language)) permettent de modifier la structure de la base de données en fournissant 
des instructions de gestion des tables. Par exemple la commande de création d’une 
table « CREATE TABLE », de suppression d’une table « DROP TABLE », de 
modification d’une table « ALTER TABLE », d’effacement des données d’une table 
« TRUNCATE TABLE » ; 

 
- les ordres du Langage de Manipulation des Données du (LMD ou DML (Data 

Manipulation Language)) permettent de consulter et modifier le contenu de la base de 
données en fournissant des instructions de gestion des enregistrements. Par exemple, 
la commande « SELECT » est associée à diverses clauses obligatoires ou optionnelles 
en vue d'affiner la sélection de données. Ses clauses principales permettent de désigner 
une ou des table(s) (clause « FROM »), d'appliquer des critères de sélection (clause 
« WHERE »), de regrouper des informations (clause « GROUP BY ») etc. Autres 
exemples, la commande « INSERT » permet d’ajouter un enregistrement à une table, 
la commande UPDATE autorise la modification de la valeur d’un ou plusieurs 
attribut(s) d’un ou plusieurs enregistrement(s) d’une table, la commande « DELETE » 
qui offre la possibilité de supprimer des enregistrements d’une table ; 
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- les ordres du Langage de Contrôle des Données (LCD ou DCL (Data Control 
Language)) permettent de gérer les privilèges, c'est-à-dire les utilisateurs et les actions 
qu'ils peuvent entreprendre comme la commande « CREATE USER » pour la création 
d'un utilisateur dans la base de données, la commande « ALTER USER » pour la 
modification des paramètres de connexion à une base de données pour un utilisateur ; 

 
- les ordres du Langage de Contrôle des Transaction (LCT ou TCL (Transaction 

Control Language)) permettant de gérer les propriétés ACID (Atomicité, Consistance, 
Isolation, Durabilité) des transactions [NET 17]. 

 
Le langage SQL offre donc les fonctionnalités nécessaires pour créer et gérer une base de 

données relationnelle, comme celle que nous allons mettre en place. Nous allons utiliser les 
instructions du langage SQL, qui permettent la création d’une base de données, instructions 
qui seront rassemblées dans un fichier, de type texte dont l’extension sera « .sql ». Ce fichier 
se nomme génériquement un script SQL, et plus précisément un script SQL de création de la 
base. Il suffit alors de faire exécuter ce script par le SGBDR en question, pour que ce dernier 
crée sur le disque dur hébergeant la base de données, toutes les tables, liens, etc, réalisant 
concrètement la base de données. Pour désigner cette exécution, on dit aussi que l’on « joue » 
le script SQL dans le SGBDR. 

 
 

5.2.2. Les types de données proposés par MySQL 

Les principaux types de données proposés par MySQL [NET 20] sont : 
- le type numérique avec les nombres entiers comme TINYINT (1 octet), MEDIUMINT 

(3 octets), BIGINT (8 octets) ou les réels FLOAT (4 octets), REAL (8 octets), etc. Les 
types numériques doivent être suivis de SIGNED ou UNSIGNED suivant qu’ils sont 
signés ou non ; 

- les chaînes de caractères comme VARCHAR, TEXT ; 
- les dates et heures comme DATE et DATETIME ; 
- les données binaires comme BLOB. 

 
Le type de chaque attribut doit être adapté au besoin fonctionnel. S’il est nécessaire pour 

une entité de stocker un label, le type sera probalement « chaîne de caractères » et il faudra 
déterminer le besoin en terme de longueur. La notion d’espace disque étant moins 
contraignante actuellement qu’il y a quelques années, on peut se permettre d’ajouter une 
petite marge de sécurité à la capacité de stockage de l’attribut en question. Les types, 
génériques (chaînes de caractères, numériques entiers…) et le besoin en terme de capacité de 
stockage des attributs, se déduisent des échanges avec les utilisateurs, donc lors de la 
conception. Puis, lors de la phase de réalisation, il faut transcrire ces types et tailles à l’aide 
des mots-clés du langage SQL standard, plus ou moins modifié par le SGBDR choisi. 

 
  
 
5.2.3. Les contraintes d’intégrité 

Il existe plusieurs types de contraintes dont les contraintes d’intégrité qui sont des règles, 
des prédicats que les tables et/ou les colonnes doivent respecter pour garantir la cohérence des 
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données et leur bonne représentation du monde réel. Ces contraintes doivent être exprimées 
dès la création de la table ; une ligne du script SQL porte une contrainte à la fois. Une 
contrainte se déclare par l’instruction CONSTRAINT suivie de certains paramètres.  

Avant d’aborder ces derniers, nous allons parler du nommage de ces contraintes. En effet, 
nous avons fait le choix de nommer explicitement chaque contrainte pour avoir un message 
d’erreur explicite en cas de violation de ces contraintes lors de l’insertion ou de la mise à jour 
des données. Si nous n’avions pas fait cela, une contrainte violée serait désignée par un code 
propre au SGBD, dans le message d’erreur, qui est souvent peu intelligible. Ceci serait source 
de perte de temps pour identifier la contrainte violée. 

 
Nous allons lister les contraintes d’intégrité nécessaires dans notre base de données et 

pour chacune d’elle préciser la convention de nommage que nous avons retenue sachant que 
dans le nom de chaque contrainte nous incluerons un préfixe qui permettra d’identifier le type 
de contrainte déclarée. MySQL accepte 64 caractères au maximum pour le nom des 
contraintes. 

 
 
La contrainte « unique ». 
Il s’agit d’une contrainte d’intégrité qui permet de vérifier que la valeur saisie pour un 

champ n'existe pas déjà dans la table. Cela permet de garantir que toutes les valeurs d'une 
colonne d'une table seront différentes. 

Le nom d’une contrainte unique sera : le préfixe « UN_ » (pour UNIQUE) suivi du nom 
de la table.  

Dans la cadre de la syntaxe de la contrainte, il sera suivi de la clause UNIQUE, elle-
même suivi du nom de l’attribut qui doit respecter la contrainte. Voici à titre d’exemple (Code 
1) la portion du script SQL qui déclare la contrainte « unique » sur l’attribut 
« mr_examination_id » de la table MR_Examimation. 

 
 

 
 

Code 1 : Déclaration d’une contrainte unique 

 
 
La contrainte « clé primaire ». 
Elle fait partie des contraintes d’intégrité les plus utilisées. Elle porte sur la totalité de la 

table autrement dit c’est une condition que doit vérifier l’ensemble des enregistrements de la 
table. La clé primaire d’une table doit identifier de manière unique les enregistrements de la 
table et donc interdire la présence de doublon. Par défaut la clé primaire est non nulle, unique 
et indexée. Il n’est donc pas nécessaire de mentionner dans le script les contraintes NOT 
NULL et UNIQUE pour le ou le(s) champ(s) faisant partie de cette clé. 

 
Le nom d’une contrainte d’une clé primaire sera : le préfixe « PK_ » (pour Primary Key) 

suivi du nom de la table. Dans la cadre de la syntaxe de déclaration d’une clé primaire, le nom 
de la contrainte est suivi de la clause PRIMARY KEY, lui-même suivi du nom de l’attribut 
(ou des attributs, séparées par des virgules), entre parenthèses, constituant la clé. 

 

CONSTRAINT UN_Mr_Examimation UNIQUE(mr_examination_id) 
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Voici à titre d’exemple (Code 2) la portion du script SQL qui déclare la contrainte clé 
primaire sur l’attribut « study_id » de la table Study. 

 

 
 

Code 2 : Déclaration d’une contrainte clé primaire 

 
 

La contrainte « clé étrangère ». 
Une clé étrangère est une contrainte d’intégrité référentielle, c'est-à-dire qu’elle garantit 

l'intégrité référentielle entre deux tables. En gestion de base de données, une intégrité 
référentielle est un jeu de règles qui empêchent d'effacer ou de modifier par inadvertance des 
données d'une table, si cela peut enclencher des incohérences sur une table en relation. Dans 
notre exemple ; on a établi qu'à un type de sujet pouvait correspondre un ou plusieurs sujets. 
L'intégrité référentielle interdira l'effacement d'un type de sujet, tant que dans la base de 
données il existera au moins un sujet se référant à ce type. 

 
Une clé étrangère permet à un enregistrement dans une table de faire référence à un 

enregistrement d’une autre table. On peut dire que la table référençante (table source) contient 
une clé étrangère vers une colonne de la table référencée (table cible). Une clé étrangère doit 
être exactement du même type que la colonne qu’elle référence. Une clé étrangère peut être 
nulle, mais si ce n’est pas le cas elle doit désigner une colonne qui doit comporter la 
contrainte unique. Ainsi elle peut pointer sur un attribut qui n’est pas une clé primaire. Les 
clés étrangères permettent de relier des enregistrements même si plusieurs tables les séparent 
grâce aux cheminements des clés étrangères.  
 

Le nom d’une contrainte clé étrangère sera : le préfixe « FK_ » (pour Foreign Key) suivi 
du nom de la table source et du nom de la table cible. Les noms de la table source et de la 
table cible sont séparés par deux caractères « _ » pour distinguer cette association table 
source–table cible d’un nom composé.  

 
Dans le cadre de la syntaxe de la déclaration d’une clé étrangère, le nom de la contrainte 

est suivi de la clause FOREIGN KEY, elle-même suivie de la liste des colonnes de la table 
source, séparées par des virgules, entre parenthèses, puis de la clause REFERENCES suivie 
du nom de la table cible et de la liste de ses colonnes correspondantes, séparées par des 
virgules, entre parenthèses. 

Voici à titre d’exemple (Code 3) la portion du script SQL qui déclare la contrainte clé 
étrangère « FK_Study__Ref_Study_Status »,  sur l’attribut « ref_study_status » de la table 
Study, qui référence l’attribut « ref_study_status_id » de la table « Ref_Study_Status ».  
 

 
Code 3 : Déclaration d’une contrainte clé étrangère 

 
 

CONSTRAINT FK_Study__Ref_Study_Status FOREIGN KEY(ref_study_status) 
REFERENCES Ref_Study_Status(ref_study_status_id) 
 

CONSTRAINT PK_Study PRIMARY KEY(study_id) 
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5.2.4. Proposition de règles à respecter 

Il n’existe pas vraiment de convention pour l’organisation du contenu d’un script SQL. 
Ainsi, le script SQL de création de notre base de données sera organisé en deux parties 
principales. D’abord les tables seront créées, puis nous insérerons certains enregistrements 
dans les tables de domaine correspondant aux entités listes.  

 
Concernant la création des tables, il existe une règle à respecter : création des tables 

référencées, puis des tables qui les référencent ce qui permet de mettre les contraintes dans les 
tables référençantes.  

Les entités de domaine du MCD, vont devenir des tables de domaine. Ces dernières ne 
référencent aucune table sauf la table « Medication » qui pointe vers la table 
« Medication_Group ». Par contre ces tables de domaine sont très souvent référencées par les 
autres tables de la base de données. Ainsi, elles doivent être créées en premier lieu. Elles 
seront classées selon les quatres modules fonctionnels dont nous avons parlés. La table 
« Medication_Group » devra être créée avant la table « Medication ». Puis nous créerons les 
autres tables en les classant aussi par modules fonctionnels. Pour chacun de ces derniers, nous 
respecterons toujours la règle de référencement citée ci-dessus en commençant par les tables 
référencées, n’ayant pas de clé étrangère, puis suivront les tables référençantes (ayant donc 
une ou plusieurs clé(s) étrangère(s)) et nous terminerons par les tables d’association qui sont 
les plus référençantes. 
 
 Pour créer chaque table il faut utiliser la commande CREATE TABLE du LDD du SQL. 
Ainsi pour la table « Study » voici la portion de script (Code 4) qui permettra sa création. 
 

 
Code 4 : Instruction SQL de création d’une table 

 
 
Puis nous devons déclarer tous les attributs de la table en question, en les nommant et en 

leur donnant un type. 
 Par exemple nous déclarerons dans la portion de script (Code 5) concernant la création de 
la table « Study » et la colonne « ref_study_status » avec son type  TINYINT  non signé 
UNSIGNED et  la colonne « start_date » avec son type DATE.  
 

 
Code 5 : Instructions SQL de création d’attributs 

 
 
 Chaque attribut peut porter l’instruction NOT NULL qui, comme son nom l’indique 
interdit qu’un enregistrement ait une valeur nulle pour cet attribut.  
 

study_status MEDIUMINT UNSIGNED, 
start_date DATE, 

 

CREATE TABLE Study ( 
    … 

); 
 



Conception d’une base de données en neuro-imagerie en lien avec une ontologie du domaine 
5. REALISATION DE LA BASE DE DONNEES 

Page 93 sur 147 
Mémoire d’ingénieur CNAM – Pascal Girard                                                                                        2007 – 2008 

Après la déclaration des attributs, nous allons déclarer les contraintes d’intégrité pour les 
attributs concernés sachant que nous avons décidé de déclarer d’abord les contraintes de type 
PK, puis les FK, puis les contraintes UNIQUE. 

 
Voici à titre d’exemple le script (Code 6) complet de la création de la table « Study » avec 

tous ses attributs et contraintes. 
 

 
Code 6 : Script SQL de création de la table « Study » 

 
 

Comme nous l’avons mentionné au début de cette section, après la création des tables 
nous allons insérer des valeurs dans les tables de domaines. Ceci se fait à l’aide de la 
commande du langage LMD INSERT. Il suffit de respecter la syntaxe suivante : 

 
INSERT INTO nomDeLaTable (nomDeLaColonne) VALUES('valeur'); 
 
Par exemple, nous savons que la table « Ref_Subject_Type », doit comporter, pour 

l’instant deux enregistrements « Healthy volunteer » et « Patient ». C’est la colonne 
« label_name » qui porte la valeur des libellés. Ces derniers seront insérés à l’aide des deux 
lignes suivantes (Code 7) qui sont extraites du script SQL. 
 

 
Code 7 : Script SQL d’insertion de valeurs 

 
 
 
5.2.5. Procédure de correction du script de DBDesig ner 

DBDesigner est capable de générer le script SQL de création des tables de notre base. 
Après avoir créé une nouvelle base de données sous l’IHM « PhpMyAdmin » (IHM 
conviviale pour manipuler des bases de données MySQL) de l’outil Wampserver [NET 18], il 
suffit alors de faire exécuter ce fichier par le SGBDR MySQL pour avoir l’ensemble des 
tables créées. Cependant, malgré les options de génération de DBDesigner, le script de 
création des tables n’est pas satisfaisant pour les raisons suivantes. 

INSERT INTO Subject_Type (label_name) VALUES('Healthy volunteer'); 
INSERT INTO Subject_Type (label_name) VALUES('Patient'); 

 

CREATE TABLE Study ( 
  study_id MEDIUMINT UNSIGNED, 
  ref_study_status TINYINT UNSIGNED, 
  name VARCHAR(255), 
  path_to_cpp_report TEXT, 
  start_date DATE, 
  end_date DATE, 
  notes TEXT, 
 
  CONSTRAINT PK_Study PRIMARY KEY(study_id), 
  CONSTRAINT FK_Study__Ref_Study_Status 
  FOREIGN KEY(ref-study_status) REFERENCES Ref_Study_Status(ref_study_status_id) 
); 
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DBDesigner n’a pas connaissance de nos modules fonctionnels, il ne peut donc pas 
organiser les tables en fonction de ces derniers. De plus, il ne peut pas distinguer les tables de 
domaine des autres tables comme nous souhaitons le faire. Il faut donc faire cette opération 
manuellement dans le fichier de script afin d’avoir les tables de domaines en premier, classées 
par modules fonctionnels, puis les autres tables organisées de la même façon. 

Dans DBDesigner, il n’est pas possible de nommer les contraintes. Il est donc nécessaire 
de reprendre manuellement toutes les contraintes pour insérer un nom au moment de la 
déclaration des contraintes. 

 
Avec DBDesigner on ne peut pas insérer des valeurs comme les valeurs des tables de 

domaine. Ces valeurs sont représentées sur le MCD par des notes attachées aux tables 
auxquelles elles correspondent. Il est donc indispensable d’ajouter en fin de script, les 
INSERT INTO, évoqués ci-dessus pour insérer les enregistrements voulus dans les tables de 
domaine. 

 
DBDesigner ajoute sur chaque ligne de déclaration d’attribut, le mot clé NULL quand 

l’attribut en question peut prendre la valeur nulle. Or par défaut, pour MySQL, une colonne 
qui ne porte pas explicitement le mot clé NOT NULL peut contenir des valeurs nulles. Ce mot 
clé est donc inutile. 

 
Pour toutes ces raisons, il faut donc intervenir sur le script généré par DBDesigner. Pour 

cela, il faut disposer d’un outil d’écriture de script adapté au langage SQL. Après avoir 
effectué une recherche internet et testé différents outils gratuits, nous avons retenu l’outil 
Pspad [NET 19] pour : 
- sa convivialité ; 
- sa capacité à distinguer les mots-clés de divers langages et même de divers langages SQL 

en fonction du SGBDR cible ; 
- le fait qu’il possède une fenêtre permettant de naviguer dans la liste des tables qui peuvent 

être classées soit par ordre alphabétique, soit selon la liste dans le fichier ; 
- ses nombreuses fonctionnalités ; 
- sa simplicité d’installation et d’utilisation. 

 
 
 

5.3. Les associations de base dans la base de donné es 

Nous allons reprendre les associations de base que l’on peut trouver dans un MCD, 
l’association d’héritage et les assocations réflexives et que nous avons déjà décrites sur le plan 
conceptuel, afin de les présenter du point de vue du modèle physique de données, autrement 
dit de montrer leur traduction en script SQL. A chaque fois, nous transformerons les éléments 
du MCD en composants du MPD en suivant les règles de passage MCD/MLD/MPD (section 
5.1.2). 
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5.3.1. Associations 1-n et 1-1 

Comme nous le savons (section 4.2.2.2), il y a une relation 1-n entre une l’entité 
« Acquisition Dataset IRM » (Mr_Dataset_Acquisition) et l’entité « Equipement Acquisition 
IRM »  (Mr_Acquisition_Equipment). Cela va se traduire, au niveau du MPD, par deux tables 
(Mr_Dataset_Acquisition et Mr_Acquisition_Equipment)  et par une clé étrangère du côté de 
la multiplicité, donc dans la table « Mr_Dataset_Acquisition ». Ainsi, comme on le voit ci-
dessous (Code 8 et Code 9) : dans la déclaration de la contrainte clé étrangère, dont le nom est 
FK_Mr_Dataset_Acquisition__Mr_Acquisition_Equipment, la colonne 
Mr_Acquisition_Equipment_mr_acquisition_equipment_id de la table 
« Mr_Dataset_Acquisition » est reliée à la colonne 
Acquisition_Equipment_acquisition_equipment_id de la table 
« Mr_Acquisition_Equipment ».  

 

 
Code 8 : Script SQL de création de la table « Mr_Acquisition_Equipement » 

 
 
 

 
 

Code 9 : Script SQL de création de la table « Mr_Dataset_Acquisition » 

 
 Concernant une association 1-1, la seule différence avec ce qui vient d’être exposé est le 
fait que la clé étrangère pourrait être déclarée dans n’importe laquelle des deux tables. 
 
 
 
5.3.2. Association n-n 

Nous avons vu (section 4.2.2.3) qu’il y a une relation n-n entre les entités « Sujet » 
(Subject) et « Groupe Expérimental » (Experimental_Group). Cela implique une table 
d’association (Rel_Experimental_Group_Subject) (Code 122)  entre les deux tables 
(Subject (Code 10) et Experimental_Group (Code 111)) qui aura comme clé primaire, la 

CREATE TABLE Mr_Dataset_Acquisition ( 
  mr_dataset_acquisition_id INTEGER UNSIGNED AUTO_INCREMENT, 
  MR_Acquisition_Equipment_mr_acquisition_equipment_id SMALLINT UNSIGNED, 
  … 
 
  CONSTRAINT FK_Mr_Dataset_Acquisition__Mr_Acquisition_Equipment FOREIGN   
  KEY(Mr_Acquisition_Equipment_mr_acquisition_equipment_id) REFERENCES  
  Mr_Acquisition_Equipment(Acquisition_Equipment_acquisition_equipment_id) 
); 

CREATE TABLE Mr_Acquisition_Equipment ( 
  Acquisition_Equipment_acquisition_equipment_id SMALLINT UNSIGNED, 
  magnetic_field FLOAT, 
  CONSTRAINT PK_Mr_Acquisition_Equipment PRIMARY  
  KEY(Acquisition_Equipment_acquisition_equipment_id) 
); 
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concaténation de la clé étrangère pointant vers la table « Subject » et de la clé étrangère 
pointant vers la table « Experimental_Group ». 
 

 
Code 10 : Script SQL de création de la table « Subject » 

 
 

 
Code 11 : Script SQL de création de la table « Experimental_Group » 

 
 

 
Code 12 : Script SQL de création de la table « Rel_Experimental_Group_Subject » 

 
 
 Dans le script SQL (Code 12), la contrainte nommée 
PK_Rel_Experimental_Group_Subject déclare que la clé primaire de la table association 
« Rel_Experimental_Group_Subject » sera composée des attributs Subject_subject_id et 
Experimental_Group_experimental_group_id.  

La contrainte clé étrangère dont le nom est 
FK_Rel_Experimental_Group_Subject__Subject, déclare que la colonne 
Subject_subject_id de la table « Rel_Experimental_Group_Subject » est reliée à la colonne 
subject_id de la table Subject. 

La contrainte clé étrangère nommée 
FK_Rel_Experimental_Group_Subject__Experimental_Group, déclare que la colonne 

CREATE TABLE Rel_Experimental_Group_Subject ( 
  Subject_subject_id MEDIUMINT UNSIGNED, 
  Experimental_Group_experimental_group_id SMALLINT UNSIGNED, 
 
  CONSTRAINT PK_Rel_Experimental_Group_Subject  
  PRIMARY KEY(Subject_subject_id, Experimental_Group_experimental_group_id), 
 
  CONSTRAINT FK_Rel_Experimental_Group_Subject__Subject  
  FOREIGN KEY (Subject_subject_id) REFERENCES Subject(subject_id), 
 
  CONSTRAINT FK_Rel_Experimental_Group_Subject__Experimental_Group    
  FOREIGN KEY(Experimental_Group_experimental_group_id) 
  REFERENCES Experimental_Group(experimental_group_id) 
); 

CREATE TABLE Experimental_Group ( 
  experimental_group_id SMALLINT UNSIGNED, 
  …  
  CONSTRAINT PK_Experimental_Group PRIMARY KEY(experimental_group_id), 
  … 
); 
 

CREATE TABLE Subject ( 
  subject_id MEDIUMINT UNSIGNED, 
  … 
  CONSTRAINT PK_Subject PRIMARY KEY(subject_id), 
  … 
); 
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Experimental_Group_experimental_group_id de la table 
« Rel_Experimental_Group_Subject » est reliée à la colonne experimental_group_id de la 
table Experimental_Group. 
 
 
 
5.3.3. Associations réflexives 

Dans la section 4.2.2, nous avons deux cas de relation réflexive. 
 
1er cas : une relation réflexive 1-n entre une entité « Groupe » et elle-même.  
 
Voici le script de création (Code 133) de la table « Experimental_Group » dans le MPD, 

correspondant à l’entité « Groupe » du MCD. 
 

 
Code 13 : Script de création de la table « Experimental Group » 

 
 

Les trois dernières lignes en gras, montrent la déclaration d’une contrainte clé étrangère, 
dont le nom est constitué par la répétition du nom de la table « Experimental_Group » ce qui 
est lié au fait que les tables référençantes et référençées sont les mêmes. L’attribut 
Experimental_Group_experimental_group_id, qui servira de clé étrangère, se trouve 
évidement dans la table « Experimental_Group » et il est du même type que la clé primaire 
qu’il référence. 

 
 
2ième cas : la relation réflexive n-n entre une entité « Dataset_Expression » et elle-

même. L’entité association « Rel_Dataset_Expression_Father_Dataset_Expression » du 
MCD, devient la table « Rel_Dataset_Expression_Father_Dataset_Expression » (Code 155) 
au niveau du MPD reliant la table « Dataset_Expression » (Code 144) à elle-même. 
 

 
Code 14 : Script SQL de création de la table « Dataset_Expression » 

CREATE TABLE Dataset_Expression ( 
  dataset_expression_id BIGINT UNSIGNED, 
  … 
  CONSTRAINT PK_Dataset_Expression PRIMARY KEY(dataset_expression_id), 
  … 
); 

CREATE TABLE Experimental_Group ( 
  experimental_group_id SMALLINT UNSIGNED, 
  Experimental_Group_experimental_group_id SMALLINT UNSIGNED, 
  label_name VARCHAR(255), 
  notes TEXT, 
  CONSTRAINT PK_Experimental_Group PRIMARY KEY(experimental_group_id), 
  CONSTRAINT FK_Experimental_Group__Experimental_Group  
  FOREIGN KEY (Experimental_Group_experimental_group_id)  
  REFERENCES Experimental_Group(experimental_group_id) 
); 
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Voici le script de création (Code 15) de la table 
« Rel_Dataset_Expression_Father_Dataset_Expression ». 
 

 
Code 15 : Script SQL de création de la table « Rel_Dataset_Father_Dataset » 

 
 
 Dans ce script, nous trouvons les attributs Dataset_Expression_Has_Father et 
Dataset_Expression_Is_Father. Ensemble, ils vont constituer la clé primaire nommée 
PK_Rel_Dataset_Expression_Father_Dataset_Expression de la table 
« Rel_Dataset_Expression_Father_Dataset_Expression ». Chacun de ces attributs va 
constituer une clé étrangère vers la clé primaire dataset_expression_id de la table 
« Dataset_Expression ». Ils sont donc déclarés (2ième et 3ième ligne) du même type que la clé 
primaire dataset_expression_id. On remarque que les noms des contraintes clé étrangère 
sont légèrement différents alors que dans les deux cas la table référençante est 
« Rel_Dataset_Expression_Father_Dataset_Expression » et la table référencée est 
« Dataset_Expression ». Ceci s’explique uniquement par le fait que deux contraintes ne 
peuvent porter le même nom. 
 
 
 
5.4. Le modèle physique et OntoNeuroLOG 

5.4.1. Tables de domaine 

Comme nous l’avons vue à la section 4.2.3.1, certains concepts d’OntoNeuroLOG, se 
rapportant à un concept en particulier, peuvent être régroupés dans une entité de domaine du 
MCD. Celle-ci qui ne comporte qu’un identifiant et un label prenant autant de valeurs qu’il y 
a de concepts à modéliser, va se traduire dans le MPD par une table (Code 16). Cette dernière 
aura ainsi deux colonnes : une pour l’identifiant et une pour la chaine de caractères stockant le 
label, autrement dit la désignation du concept en question. Prenons, l’exemple de la section 
4.2.3.1, concernant l’entité de domaine « Ref_Subject_Type », ou un sujet n’a qu’un seul 

CREATE TABLE Rel_Dataset_Expression_Father_Dataset_Expression ( 
  Dataset_Expression_Has_Father BIGINT UNSIGNED, 
  Dataset_Expression_Is_Father BIGINT UNSIGNED, 
   
CONSTRAINT PK_Rel_Dataset_Expression_Father_Dataset_Expression 
PRIMARY KEY(Dataset_Expression_Has_Father, Dataset_Expression_Is_Father), 
 
CONSTRAINT FK_ Rel_Dataset_Expression_Father_Dataset_Expression__ 
Dataset_Expression_Has_Father 
FOREIGN KEY(Dataset_Expression_Has_Father)  
REFERENCES Dataset_Expression(dataset_expression_id), 
 
CONSTRAINT FK_ Rel_Dataset_Expression_Father_Dataset_Expression__ 
Dataset_Expression_Is_Father 
FOREIGN KEY(Dataset_Expression_Is_Father)  
REFERENCES Dataset_Expression(dataset_expression_id) 
); 
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type. Chaque valeur s’exclue mutuellement. Dans le modèle physique de données cela se 
traduit par la présence d’une clé étrangère dans la table « Subject » pointant sur la table de 
domaine « Ref_Subject_Type ». Cela garanti qu’un enregistrement de « Subject », ne peut 
être qualifié que par une seule valeur de « Ref_Subject_Type » puisqu’une clé étrangère ne 
peut désigner qu’un seul enregistrement de la table cible. 

 

 
 

 
Code 16: Script SQL de création de la table « Subject » et de sa table de domaine 

« Ref_Subject_Type » 

 
 
 

5.4.2. Relations entre les entités Investigateur, E tude, Centre et Examen 

Dans la section 4.2.3.2, nous avons traduit, dans notre MCD, les concepts d’être ou pas 
« clinique » et « avec examen » par deux propriétés boolénnes dans l’entité « Study » :  
« is_clinical » et « is_with_examination ». Ces propriétés se transforment donc en colonnes 
de la table « Study » (Code 17). Ces colonnes prendrons le type MySQL « BOOL » lors de 
leur déclaration dans le script de création de la base de données. 

 
Concernant la notion ontologique d’étude en cours ou achevée, l’entité de domaine 

Ref_Study_Status du MCD sera, au niveau du MPD, une table de domaine.  

CREATE TABLE Ref_Subject_Type ( 
  subject_type_id TINYINT UNSIGNED AUTO_INCREMENT, 
  label_name VARCHAR(20), 
  CONSTRAINT PK_Ref_Subject_Type PRIMARY KEY(Ref_subject_type_id) 
); 
 
 
CREATE TABLE Subject ( 
  subject_id MEDIUMINT UNSIGNED AUTO_INCREMENT, 
  subject_type TINYINT UNSIGNED, 
  … 
  CONSTRAINT PK_Subject PRIMARY KEY(subject_id), 
  CONSTRAINT FK_Subject__Ref_Subject_Type FOREIGN KEY(subject_type) 
REFERENCES Ref_Subject_Type(ref_subject_type_id) 
); 
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Code 17 : Eléments SQL des tables « Study » et « Ref_Study_Status » en lien avec 

OntoNeuroLOG 

 
 
Le fait qu’une étude soit mono ou multi-centrique se traduit dans notre MCD par une 

entité d’association « Rel_Study_Centre » entre les entités « Study » et « Centre » du fait 
qu’il existe, entre ces deux dernières, une association n-n. Dans le MPD, cette entité 
d’association va se transformer en une table d’association (Code 18). Cette dernière va 
héberger, notamment, une clé étrangère vers un enregistrement d’une étude et une autre clé 
étrangère qui va pointer vers le centre correspondant sachant que c’est l’association des ces 
deux clés qui formera la clé primaire de la table d’association. Si une étude est mono-
centrique il n’y aura qu’une instance du couple « clé étrangère study clé étrangère centre » 
pour l’étude en question. Par contre, si l’étude est multi-centrique, il y aura autant 
d’instance(s) de ce couple qu’il y a de centres impliqués dans l’étude.  

 

 
Code 18 : Eléments SQL de la table « Rel_Study_Centre » en lien avec OntoNeuroLOG 

 
 
Les activités professionnelles (fonctions) qu’on les investigateurs dans OntoNeurLOG, se 

traduisent dans le MCD par l’entité « Investigator », l’entité de domaine 
« Investigator_Function » et l’entité d’association 

CREATE TABLE Rel_Study_Centre ( 
  Study_study_id SMALLINT UNSIGNED, 
  Centre_centre_id SMALLINT UNSIGNED, 
  Investigator_investigator_id SMALLINT UNSIGNED, 
  CONSTRAINT PK_Rel_Study_Centre PRIMARY     
  KEY(Study_study_id,Centre_centre_id), 
  CONSTRAINT FK_Rel_Study_Centre__Study FOREIGN KEY(Study_study_id)  
  REFERENCES Study(study_id), 
  CONSTRAINT FK_Rel_Study_Centre__Centre FOREIGN KEY(Centre_centre_id)  
  REFERENCES Centre(centre_id), 
  CONSTRAINT FK_Rel_Study_Centre__Investigator FOREIGN  
  KEY(Investigator_investigator_id) REFERENCES Investigator(investigator_id) 
); 
 

CREATE TABLE Study ( 
  study_id SMALLINT UNSIGNED AUTO_INCREMENT, 
  ref_study_status TINYINT UNSIGNED, 
  … 
  is_with_examination BOOL, 
  is_clinical BOOL, 
  … 
 CONSTRAINT FK_Study__Study_Status FOREIGN KEY(study_status) REFERENCES   
 Study_Status(study_status_id) 
); 
 
 
CREATE TABLE Ref_Study_Status ( 
  ref_study_status_id TINYINT UNSIGNED AUTO_INCREMENT, 
  label_name VARCHAR(15), 
  CONSTRAINT PK_Ref_Study_Status PRIMARY KEY(ref_study_status_id) 
); 
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« Rel_Investigator_Ref_Investigator_Function ». Au niveau du MPD (Code 19), cela se 
concrétise par la table « Investigator », la table de domaine « Investigator_Function », et par 
une table d’association « Rel_Investigator_Ref_Investigator_Function » qui stockera les 
couples Investigateur – Activité professionnelle (clés étrangères vers les entités respectives). 
Il y aura autant de couple pour un investigateur, que cet investigateur aura d’activité(s) 
professionnelle(s).      
 

 
Code 19 : Eléments SQL des tables « Ref_Investigator_Function » et 

« Rel_Investigator_Ref_Function_Investigator » en lien avec OntoNeuroLOG 

 
 
 Pour ce qui est du cas particulier du concept « Medical doctor » de l’ontologie, la 
propriété « is_medical_doctor », le représentant, attribut dans l’entité « Investigator » sera une 
colonne booléenne de la table « Investigator » (Code 20). 
 

 
Code 20 : Eléments SQL de la table « Investigator » en lien avec OntoNeuroLOG 

 
 
Concernant les rôles que peut jouer un investigateur, le MCD les modélise par les 

associations entre l’entité « Investigateur » et les entités correspondante en fonction du rôle.  

CREATE TABLE Ref_Investigator_Function ( 
  ref_investigator_function_id TINYINT UNSIGNED AUTO_INCREMENT, 
  label_name VARCHAR(40), 
  CONSTRAINT PK_Ref_Investigator_Function PRIMARY 
KEY(Ref_investigator_function_id) 
); 
 
 
CREATE TABLE Rel_Investigator_Ref_Function_Investigator ( 
  Ref_Investigator_Function_ref_investigator_function_id TINYINT UNSIGNED, 
  Investigator_investigator_id SMALLINT UNSIGNED, 
  CONSTRAINT PK_Rel_Investigator_Ref_Function_Investigator PRIMARY 
KEY(Ref_Investigator_Function_investigator_function_id,Investigator_investigator
_id), 
  CONSTRAINT 
FK_Rel_Investigator_Ref_Function_Investigator__Ref_Investigator_Function 
FOREIGN KEY(Ref_Investigator_Function_ref_investigator_function_id) 
REFERENCES Ref_Investigator_Function(ref_investigator_function_id), 
  CONSTRAINT FK_Rel_Investigator_Ref_Function_Investigator__Investigator 
FOREIGN KEY(Investigator_investigator_id) REFERENCES 
Investigator(investigator_id) 
); 

CREATE TABLE Investigator ( 
  investigator_id SMALLINT UNSIGNED AUTO_INCREMENT, 
  … 
  is_medical_doctor BOOL, 
  … 
  CONSTRAINT PK_Investigator PRIMARY KEY(investigator_id), 
  … 
); 
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Pour le rôle de coordinateur, c’est la table d’association 
« Rel_Investigator_Multi_Centre_Study », découlant le l’entité d’association du même nom 
présente sur le MCD, qui stockera l’identifiant de l’investigateur coordinateur et l’identifiant 
de l’étude correspondante. Ces identifiants seront des clés étrangères. 

 
Dans le MCD, le rôle d’investigateur principal, est représenté par l’association 1-n entre 

l’entité « Investigator » et l’entité d’association « Rel_Study_Centre ». Ceci se matérialisera 
par une clé étrangère au sein de la table d’association « Rel_Study_Centre » ciblant l’entité 
« Investigator ». C’est donc un couple « Etude-Centre » qui a un et un seul investigateur 
principal. 

Enfin, un investigateur peut-être un examinateur pour un ou plusieurs examens ce qui se 
traduit par une association 1-n entre les entités « Investigator » et « Centre » au niveau du 
MCD et donc par une clé étrangère vers la table « Investigator » au sein de la table 
« Examination » (Code 21). C’est cette association qui va porter l’information concernant le 
fait que tel investigateur joue le rôle d’examinateur (concept de « Examination nexecutive » 
dans l’ontologie) pour tel examen. 

 

 
Code 21 : Eléments SQL de la table « Examination » en lien avec OntoNeuroLOG 

 
 
 
5.4.3. Association de type héritage 

A la section 4.2.3.3, nous avons modélisé le concept d’examen et les concepts le 
spécialisant en, sur le MCD, des relations d’héritage entre une entité mère « Examen » et ses 
entités filles « Examen IRM », « Examen EEG », etc. Le principe étant le même pour toutes 
les entités filles, nous n’allons considérer, à titre d’exemple, que la relation d’héritage entre 
l’entité mère « Examen » et l’entité « Examen IRM ». Ces deux entités donnent 
respectivement les tables « Examination » (Code 22) et « Mr_Examination » (Code 23).  

 
 La relation d’héritage est une assocation binaire 1-1 entre l’entité mère et une entité fille.  
Voici le script de création de la table « Examination » dans lequel a été mise en relief la clé 
primaire. 
 

 

CREATE TABLE Examination ( 
  examination_id MEDIUMINT UNSIGNED AUTO_INCREMENT, 
  … 
  CONSTRAINT PK_Examination PRIMARY KEY(examination_id), 
  … 
); 

CREATE TABLE Examination ( 
  … 
  Investigator_investigator_id SMALLINT UNSIGNED, 
  … 
  CONSTRAINT FK_Examination__Investigator FOREIGN 
KEY(Investigator_investigator_id) REFERENCES Investigator(investigator_id), 
  … 
); 
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Code 22 : Script SQL de création de la table « Examination » 

  
 

 
 

Code 23 : Script SQL de création de création de la table « Mr_Examination » 
 

Dans ce script nous remarquons que l’attribut Examination_examination_id qui est la clé 
étrangère pointant vers la clé primaire de la table « Examination » est également la clé 
primaire de la table « MR_Examination ». Ceci ce comprend du fait que dans une relation 
d’héritage l’entité fille n’est qu’une spécialisation de l’entité mère, autrement dit l’entité fille 
est constituée de l’entité mère plus des propriétés supplémentaires. Ainsi on peut dire que 
l’entité fille est l’entité mère. Un examen IRM est un examen. En relationnel cela se traduit 
par le fait que l’identifiant de l’entité fille désigne celui de l’entité mère.  
 
  
 
5.4.4. Dataset proposition 

Notre MCD (section 4.2.3.4) modélise tous les concepts gravitant autour des datasets, 
l’expression et l’inscription d’un dataset sous forme d’entité associées par des relations 1-n. 
Ces entités donneront naissance à des tables (Code 24, Code 25, Code 26)  dans le MPD, et 
les associations à des clés étrangères pointant vers les tables concernées. 

 
Dans les script suivant nous voyons les clé étrangères et le path.. 
 

 
Code 24 : Script SQL de création de la table « Dataset » 

 

CREATE TABLE Dataset ( 
  dataset_id BIGINT UNSIGNED AUTO_INCREMENT, 
  … 
  CONSTRAINT PK_Dataset PRIMARY KEY(dataset_id), 
  … 
); 

CREATE TABLE Mr_Examimation ( 
  Examination_examination_id MEDIUMINT UNSIGNED, 
  mr_examination_type MEDIUMINT UNSIGNED, 
  path_to_rawdata TEXT, 
 
  CONSTRAINT PK_Mr_Examimation  
  PRIMARY KEY(Examination_examination_id), 
 
  CONSTRAINT FK_Mr_Examimation__Examination 
  FOREIGN KEY(Examination_examination_id) 
  REFERENCES Examination(examination_id), 
 
  CONSTRAINT FK_Mr_Examimation__Mr_Examination_Type 
  FOREIGN KEY(mr_examination_type) 
  REFERENCES Mr_Examination_Type(mr_examination_type_id) 
); 
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Code 25 : Script SQL de création de la table « Dataset_Expression » 

 
 

 
 

Code 26 : Script SQL de création de la table « Dataset_Inscription » 

 
 

 
5.4.5. Catégories de Dataset 

Dans le MCD (section Erreur ! Source du renvoi introuvable.) les façons de qualifier 
les datasets selon plusieurs axes se traduisent par des entités de domaine.  

 
 

5.5. Conclusion 

Ce chapitre rappelle tout d’abord quelques fondamentaux sur les base de données 
relationelles, le langage SQL, les règles à respecter quand on passe d’un MCD à un MLD, 
puis d’un MLD à un MPD. Nous avons utilisé le langage SQL pour écrire notre MPD et 
choisi de faire générer le script de création de la base de données par DBDesigner. C’est alors 
que nous avons constaté que ce script devait être corrigé car DBDesigner ne peut pas générer 
un script selon les règles d’organisation de script que nous avions établies.  
 

Dans ce chapitre nous avons également décrit comment les concepts ontologiques 
modélisés dans le MCD s’implémentaient dans le modèle physique de données grâces aux 
tables, clés étrangères et tables d’association. 
 
 
 

CREATE TABLE Dataset_Inscription ( 
  dataset_inscription_id INTEGER UNSIGNED AUTO_INCREMENT, 
  Dataset_Expression_dataset_Expression_id INTEGER UNSIGNED, 
  path VARCHAR(255), 
  CONSTRAINT PK_Dataset_Inscription PRIMARY KEY(dataset_inscription_id), 
  CONSTRAINT FK_Dataset_Inscription__Dataset_Expression FOREIGN   
KEY(Dataset_Expression_dataset_Expression_id) REFERENCES 
Dataset_Expression(dataset_Expression_id) 
); 

CREATE TABLE Dataset_Expression ( 
  dataset_expression_id INTEGER UNSIGNED AUTO_INCREMENT, 
  … 
  Dataset_dataset_id BIGINT UNSIGNED, 
  CONSTRAINT PK_Dataset_Expression PRIMARY KEY(dataset_expression_id), 
  CONSTRAINT FK_Dataset_Expression__Dataset FOREIGN 
KEY(Dataset_dataset_id) REFERENCES Dataset(dataset_id), 
  … 
); 
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6. Conclusion et perspectives 

6.1. Projet et rappel des objectifs 

L'imagerie médicale joue un rôle majeur en routine clinique et pour la recherche 
scientifique. Au cours deux dernières décénies la production systématique d’images en format 
numérique a abouti à de grandes quantités de données et les traitements de ces données ont 
connu un fort développemment. 

 
L’outil informatique est donc incontournable face à cette grande quantité d’images et au 

besoin de les stocker, de les archiver de façon pertinente, de les exploiter au mieux pour en 
extraire la connaissance qu’elles portent, de pouvoir leur faire subir de nombreux traitements 
complexes, eux-mêmes à l’origine de grandes quantités d’informations supplémentaires, de 
les partager entre centres cliniques ou de recherche avec des impératifs de confidentialité et de 
fiabilité. Les enjeux techniques sont donc considérables. 

 
La neuro-imagerie n’échappe pas à la règle et en particulier les neurosciences qui utilisent 

de façon prépondérante l’IRMf source de volumes de données importantes. La neuro-imagerie 
bénéfie déjà d’efforts importants pour la structuration des données et leur utilisation. Mais il 
n’existe pas à l’heure actuelle de solution technique informatique répondant aux nombreux 
besoins. Il reste donc beaucoup à faire. 

 
C’est dans ce contexte qu’en 2007, a débuté le projet ANR NeuroLOG dont l’objectif est 

de construire un environnement informatique pour l’intégration et la fédération, à l’échelle 
nationale, de bases de données hétérogènes en neuro-imagerie, et d’offrir à ses utilisateurs un 
accès à des infrastrutures puissantes de calculs permettant d’effectuer rapidement de 
volumineux traitements. A titre expérimental ce projet se focalisera sur les images de trois 
pathologies neurologiques : la SEP, les AVC et les tumeurs cérébrales.  
 

Pour fédérer ces multiples sources de données et de traitements, le consortium NeuroLOG 
a fait le choix d’intégrer une approche ontologique. Cette dernière a pour but d’élaborer une 
sémantique de référence à l’ensemble des concepts nécessaires pour la bonne structuration et 
l’exploitation des données et traitements hétérogènes. Elle sera formalisée sous la forme de 
l’ontologie OntoNeuroLOG. 

 
Ce projet rassemble plusieurs équipes et entreprises nationales dont fait partie l’équipe 

Neuro-Imagerie Fonctionnelle et Métabolique du Grenoble Institut des Neurosciences qui 
hébergera une des bases de données du projet global.  

 
L’objectif du travail décrit dans ce mémoire, était de concevoir et de réaliser la base de 

données locale au GIN. Cette base doit être générique à tous types d’images IRM (et plus tard 
d’autres types d’images et de données médicales) et permettre, dans un premier temps de 
stocker des images cérébrales concernant des patients atteints d’un accident vasculaire 
cérébral et des données cognitives associées. Etant une ressource intégrée au sein de 
NeuroLOG elle doit tenir compte de l’ontologie du projet global tout en prenant en compte les 
spécificités locales, puisqu’un des objectifs de NeuroLOG est de montrer que l’approche 
ontologique permet d’interroger des bases mêmes si elles sont hétérogènes. 
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6.2. Travail réalisé 

Préalablement au travail de conception, nous avons aidé les utilisateurs à exprimer leur 
métier et leurs besoins, tous deux étant très complexes. Cela s’est concrétisé par la rédaction 
d’un cahier des charges et d’autres documents concernant non seulement la future base de 
données mais également l’application web (les deux formant le projet GIN-DMS) qui 
s’ajoutera à la base de données pour offrir aux futurs utilisateurs, une interface conviviale de 
stockage et de manipulation de leurs images et données.  

 
De ces documents, nous avons modélisé les entités et associations représentant les 

données à stocker. Il en est ressorti un modèle conceptuel de données, schématisé à l’aide de 
l’outil DBDesigner. En fait ce processus allant de l’expression du besoin au schéma 
conceptuel ne s’est pas fait linéairement mais selon de nombreuses itérations, tant le domaine 
à modéliser est complexe.  

 
Cette phase de modélisation nous a permis de contribuer à l’extension et au raffinement 

de l’ontologie d’OntoNeuroLOG du moins dans certains domaines (études, sujets, examens, 
contexte médical etc). 

 
A partir du MCD, nous avons généré le script de création de la base de données, qui, 

exécuté dans le SGBDR MySQL 5 choisi par le consortium NeuroLOG, a produit une base de 
données cohérente sur laquelle pourra être développée l’application web.  

 
Nous avons avons vu comment le besoin et les concepts ontologiques modélisant les 

données trouvaient leur place dans les modèles conceptuel et physique de données réalisés 
sous forme d’entités, d’associations, d’attributs, de tables, de colonnes, de clés étrangères, etc. 
 

Dans le projet NeuroLOG, nous avons effectivement constaté, de la part des utilisateurs 
engagés dans la démarche ontologique, un effort supérieur dans l’analyse et l’expression de 
leur domaine par rapport aux autres projets auquels nous avons participé dans une fonction 
d’analyse et de recueil du métier de l’utilisateur. 
 
 
6.3. Perspectives 

Notre base de données est loin d’être figée. En effet, le besoin fonctionnel en terme de 
données à stocker n’est exprimé que partiellement tant il est vaste. OntoNeuroLOG est elle 
aussi en cours d’élaboration. Le projet NeuroLOG se déroule sur trois ans et à peine plus 
d’une année ne s’est écoulée.  

 
La base de données actuelle est une première version de ce que sera la définitive. Dans les 

deux ans qui suivent de nombreux attributs viendront enrichir les colonnes des tables, et de 
nouvelles tables seront nécessaires. Même si nous nous sommes attachés à construire une 
structure de base générique il est probable que certaines parties de cette structure devront être 
revues. Nous pensons plus particulièrement à la partie concernant le contexte médical, sur 
laquelle une réflexion importante, guidée entre autres, par la conception de l’ontologie, devra 
être menée. 
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Prochainement, il va falloir intégrer notre base de données, tout en la faisant évoluer, dans 
le projet NeuroLOG, en installant une instance du serveur NeuroLOG sur une machine 
localisée dans le laboratoire NIFM 
 

Nous allons maintenant activement participer au développement de l’application web 
GIN-DMS, en collaboration avec un informaticien de l’IRISA qui a initié sa réalisation. Cette 
application, destinée au laboratoire NIFM, à l’IRISA et à tout autre laboratoire intéressé, 
permettra à un utilisateur (médecin ou chercheur) d’interagir convivialement avec la base de 
données pour y stocker ses images, et gérer toutes les entités, gravitant autour de ces images. 

Une fois cette application Web développée, nous pourrons alors mettre notre base de 
données en phase d’exploitation, pour la peupler de nombreuses données permettant au projet 
NeuroLOG, d’expérimenter l’apport de la couche ontologique.  

En effet, un des objectifs du projet NeuroLOG contistent à montrer que la structuration 
des données et traitements avec une approche ontologique va permettre l’échange de données 
entre des bases hétérogènes grâce à un mapping, non pas entre les différentes bases, mais 
entre chaque base et la couche ontologique de référence, conceptuellement de plus haut 
niveau, qui jouera ainsi le rôle de médiation entre les bases. 

Un autre objectif du projet NeuroLOG est de montrer qu’une approche ontologique 
permet de lancer, sur l’ensemble des bases fédérées, des requêtes sémantiques de haut niveau, 
c'est-à-dire portant du sens selon le point de vue des utilisateurs humains, et donc d’obtenir 
des réponses plus pertinentes et plus nombreuses, que l’on n’aurait pas obtenues via des bases 
données standards. 

 
 
 
6.4. Bilan personnel 

Le stage effectué cette année a été d’une grande richesse, tant sur le plan personnel que 
professionnel. Après avoir passé plus de deux ans dans l’univers industriel, j’avais à cœur de 
faire un projet dans un domaine scientifique et plus particulièrement médical du fait de ma 
formation initiale de médecin généraliste. C’est donc avec enthousiasme que j’ai saisi cette 
opportunité de stage dans ce laboratoire qui mélange physique, biologie, et médecine. 
 
 L’activité du laboratoire NIFM, étant centrée sur l’imagerie IRM, j’ai du apprendre ou 
réapprendre certaines notions de physiques pour mieux comprendre et donc modéliser le 
besoin des utilisateurs. Cela s’est fait spontanément et avec plaisir. J’ai eu l’opportunité au 
sein du projet NeuroLOG d’échanger avec des experts en traitement d’images, en sécurité 
informatique, en calcul parallèle et en représentation de connaissances. J’ai (re)découvert le 
domaine passionnant des ontologies, que j’avais eu l’occasion d’effleurer lors de mon 
probatoire.  
 
 Ce travail a été l’occasion de concevoir une base de données dans un domaine complexe 
et de participer à l’ensemble du projet, ce qui a été une expérience vraiment enrichissante sur 
le plan des compétences informatiques et captivante sur le plan personnel, allant de 
l’expression des besoins utilisateurs à la réalisation en SQL de la base de données. 
 
 Au cours de ce stage, une nouvelle opportunité m’a été proposée par mon directeur de 
stage. Il s’agissait de continuer à travailler sur le projet en CDD pendant 15 mois après mon 
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stage. Après avoir obtenu de mon employeur un congé sans solde de la durée du CDD 
proposé, c’est sans hésitation que j’ai accepté cette proposition. Je vais donc pouvoir 
continuer à faire évoluer la base de données afin qu’elle s’approche toujours plus du besoin 
des utilisateurs, intégrer celle-ci dans le projet global NeuroLOG, participer à l’élaboration de 
l’ontologie, notamment la partie médicale, développer l’application web GIN-DMS, etc. 
 

Ma motivation initiale n’a jamais fléchie et je me réjouis par avance de pouvoir continuer 
sur ce projet et dans le même contexte. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Equipes et entreprises impliquées dans l e projet NeuroLOG 

Les partenaires du projet ont tous une expérience dans la génération et le traitement des 
images concernant le domaine de la neuro-imagerie et plus particulièrement dans les trois 
pathologies cibles du projet NeuroLOG à savoir : la sclérose en plaques, les accidents 
vasculaires cérébraux et les tumeurs cérébrales. Voici une description succincte des équipes et 
entreprises. 

 
L’équipe Rainbow du laboratoire Informatique, Signal et Systèmes (I3S) de Sophia 

Antipolis [NET 21] 
l’I3S est une unité mixte de recherche entre le CNRS et l’Université de Nice-Sophia 

Antipolis. Elle mène des recherches dans le domaine du génie logiciel pour les applications 
ubiquitaires. Elle aborde en particulier la composition d’interfaces hommes-machines, en 
particulier dans le cadre de l’évolution dynamique de l’architecture des applications réparties, 
et la composition et l’exécution de services sur une architecture à large échelle, en particulier 
dans le cadre des grilles de calcul et du traitement des images médicales. 

 
L’équipe Ingénierie des Connaissances [NET 22] du laboratoire Modélisation, 

Information et Systèmes (MIS) à Amiens, qui fait partie de l’Université de Picardie Jules 
Verne(UPJV). [NET] 

Cette équipe travaille autour de la notion de « connaissances », considérée dans une 
perspective d’ingénierie de conception de systèmes (logiciels) utilisant des connaissances. Un 
des axes de recherche sont les ontologies. 
 

L’entreprise Visioscopie située à Nice [NET 23] 
C’est une société française, spécialisée dans l’édition de logiciels pour les radiologues. Sa 

stratégie est axée autour d’une solution, qui se veut intégrée et globale, pour répondre aux 
besoins informatiques d’un centre d’imagerie médicale. Dans le cadre de son activité autour 
de la télémédecine, elle développe des outils logiciels de manipulation de données médicales 
distribuées pour lesquelles la protection des données et les contrôles d'accès sont 
fondamentaux.  
 

L’équipe Vision, Action et Gestion d'informations en Santé (VisAGeS) de l’IRISA 
(unité CNRS de l’Université de Rennes I) à Rennes [NET 24] 

Cette équipe de recherche se consacre au développement de nouveaux algorithmes de 
traitement d'images médicales et de systèmes d’aide aux interventions guidées par 
l’ordinateur. Son travail est principalement concentré sur des applications cliniques et pour la 
plupart sur des applications traitant de pathologies cérébrales. 
 

L'équipe Neuropsychologie des lésions focales du cerveau de l’unité INSERM 
« Neuroanatomie fonctionnelle du comportement et de ses troubles » à Paris [NET 25] 

Les travaux de cette équipe, se situent à l'interface des mathématiques, de l'imagerie 
cérébrale et de ses applications en neurosciences cognitives et cliniques. Elle met 
fréquemment en place des procédures lourdes d'analyse d'images médicales. Un exemple de 
pipeline, l’Anatomo-Clinical Overlapping Maps (AnaCOM), utilisé autour des images IRM 
anatomiques, permet de réaliser des corrélations anatomo-fonctionnelles. Ce type d’analyse 
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requiert un grand nombre de sujets ayant subi un accident vasculaire cérébral ou une résection 
suite à une tumeur et ayant passé des tests neuropsychologiques 
 

L'équipe Asclepios à l'INRIA de Sophia-Antipolis [NET 26]. 
Elle s'intéresse depuis plus de 12 ans au traitement informatisé des images médicales, 

avec trois objectifs principaux : l'analyse d'images biomédicales à partir de modèles 
géométriques, statistiques, physiques et fonctionnels, la simulation de systèmes 
physiologiques à partir de modèles informatiques s'appuyant sur des images biomédicales et 
d'autres signaux, et l'application des outils précédents en médecine et biologie pour assister la 
prévention, le diagnostic et la thérapie.  
 

L’entreprise Business Objects à Paris [NET 27]. 
Business Objects est un fournisseur de solutions de business intelligence (BI) destinées 

aux entreprises afin que ces dernières améliorent leurs performances. Elle fournira le 
composant logiciel central Data Federator. 
 

L’équipe Neuro-imagerie Fonctionnelle et Métabolique (NIFM) du GIN (Grenoble 
Intitut of Neurociences ; http://neurosciences.ujf-grenoble.fr/index.php) 

Décrite dans l’introduction. 
 
 

Le Laboratoire de Recherche en Informatique (LRI) [NET 28], une unité mixte de 
recherche de l'Université Paris-Sud et du CNRS. 

Les thèmes de recherche du laboratoire couvrent un large spectre de l'informatique et 
incluent à la fois des aspects fondamentaux et des aspects appliqués et notamment les clusters 
et grilles de calcul, l’interaction homme-machine, les bases de données etc 
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Annexe 2 : Principes de l’IRM 

L'atome le plus abondant dans l'organisme est l'hydrogène, notamment par l'eau (H2O) qui 
compose majoritairement l'organisme humain. En IRM, on utilise donc le signal des atomes 
d'hydrogène pour former l'image correspondant aux éléments anatomiques. 
 
 
Propriété magnétique du noyau d’hydrogène 
 

Le noyau d'hydrogène est constitué d'un proton H+ qui possède un spin nucléaire. Ce 
dernier caractérise la propriété magnétique du noyau : il possède un moment magnétique et un 
moment cinétique reliés entre eux par une constante dépendant des caractéristiques nucléaires 
du corps considéré (rapport gyromagnétique =2,68 .108 rad/T/s pour le proton). 
Grossièrement, on peut se représenter ce concept de spin comme étant le fait que le proton se 
comporte comme un aimant (moment magnétique) et tourne sur lui-même autour de son axe 
de rotation (moment cinétique) qui, sur la figure 34 est symbolisé par une flèche représentant 
un vecteur. Dans la suite du document on va parler de spins (sous entendu le spin du proton), 
de vecteur (représentant le spin) de façon volontairement indifférenciée.  

 
Hors d’un champ magnétique, et si l’on considère un ensemble de noyaux d’hydrogène, 

les vecteurs de ces derniers ont une orientation aléatoire. La résultante magnétique de 
l'ensemble est donc nulle. 

 
 

 
 

Figure 42 : Spin du proton 
 

Si l’on soumet un ensemble de spins à un champ magnétique appelé B0, il se produit les 
deux phénomènes suivants : 

- les spins s'orientent dans l'axe du champ, soit dans le même sens (parallèle), soit dans 
le sens contraire (anti-parallèle),  

- et leur mouvement de rotation se met à décrire un cône autour de l'axe de B0 : c'est le 
mouvement de précession. La vitesse de précession est proportionnelle à l'intensité du 
champ magnétique B0. On la caractérise par la fréquence de précession f0 (ou 
fréquence de Larmor) qui est égale au nombre de rotations autour de l’axe de B0 par 
seconde. 

 

le proton (symbolisé par la sphère 
bleue) tourne autour de ce 
vecteur. 
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Figure 43 : Des spins dans un champ magnétique B0/Un spin dans ce même champ 

 
 

Le mouvement du vecteur peut être décomposé en 1 composante longitudinale 
(définissant l’axe longitudinale, axe des z) et 1 composante transversale (définissant l’axe 
transversal, axe des y). Le mouvement de précession se traduit ainsi par une rotation de la 
composante transversale autour de l'axe longitudinal. 
 

 
 
 
 
 

Figure 44 : Décomposition du vecteur d'un spin dans un champ B0 
 

 
A titre indicatif : l'unité de mesure de la puissance du champ magnétique de l'IRM est le 

Tesla. Cette valeur fait référence à l'intensité de ce champ principal B0. Un champ de 1,5 T 
équivaut à 30 000 fois le champ magnétique terrestre. Dans le domaine de l'imagerie 
médicale, les intensités de champs magnétiques utilisées en clinique et en recherche sont 
typiquement comprises entre 1 et 3 Tesla, et peuvent aller jusqu’à 11 Tesla pour les études sur  
des spécimens murins et petits animaux. 

 

B0 

Spin parallèle 

Spin anti-parallèle 
Mouvement de précession 
d’un spin. 

Composante 
longitudinale 

Composante 
tranversale 

Sens de rotation 
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La mesure d’un signal de résonance magnétique nucléaire, à la base de l’imagerie, 
nécessite trois phases : la polarisation, l’excitation puis la relaxation. 

 
 
 

La phase de polarisation du système de spins 
 

Si on prend un groupe de spins que l’on place dans un champ magnétique B0, la 
proportion de spins dans le sens de B0 (parallèles) est légèrement supérieure à celle des spins 
orientés dans le sens contraire (anti-parallèles). Ainsi, selon l'axe longitudinal, la résultante 
magnétique d'un groupe de spins est donc une aimantation dans la même direction et le même 
sens que B0 : c’est la composante longitudinale

38
 de l’aimantation tissulaire globale 

Autrement dit, cette dernière est la traduction de la différence de population entre spins 
"parallèles" et "anti-parallèles". 

 
La composante transversale

39
 de l’aimantation tissulaire globale, qui est nulle au repos, 

est par définition la traduction de la mise en phase plus ou moins complète des spins du fait de 
leur mouvement de précession. Dans le plan transversal, au repos, comme on le voit sur la 
figure ci-dessous, les mouvements de précession des spins ne sont pas en phase : les 
composantes transversales microscopiques (de chaque spin) s'annulent et il n'y a donc pas 
d'aimantation transversale résultante. Pour qu’une aimantation transversale apparaisse il 
faudrait que les mouvements de précession des spins commencent à se mettre en phase et 
l’aimantation transversale serait maximale si tous les mouvements de précession étaient 
parfaitement en phase.  

Après la polarisation le système est à l’équilibre. 
 

  
 

Figure 45 : Composante longitudinale/Composante transversale 

 
 
  

La phase d’excitation du système de spins 
 

Il s’agit de placer hors équilibre le système de spins donc l’aimantation longitudinale. On 
envoie une onde de radio-fréquence (onde RF) qui a la même fréquence que la fréquence de 
précession des spins soumis au champ B0 (par ex. 64 MHz à 1.5T) c’est le phénomène de 

                                                 
38 appelée aussi aimantation longitudinale résultante. 
39 appelée aussi aimantation transversale résultante. 
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résonnance. Cette onde RF va apporter de l'énergie au système de spins : c’est la phase 

d'excitation.  
 
  Comme nous l’avons vu à l’équilibre, la composante longitudinale de l’aimantation 
tissulaire globale est parallèle au champ B0, alors que la composante transversale est nulle. 
L’aimantation tissulaire globale concerne un groupe de spins, un organe par exemple.   
 

 
La phase d'excitation commence dès le début de l’émission de l'onde RF. Cette dernière 

provoque une bascule de l'aimantation tissulaire globale. Cette bascule est liée à un transfert 
d'énergie vers le groupe de spins que forme l’organe que l’on veut étudier. Au niveau 
microscopique cela se traduit par deux phénomènes : 

- le passage (pour une partie des spins) de l'état des spins de basse énergie "spins 
parallèles au champ B0" vers le niveau de haute énergie "spins anti-parallèles" , ce qui 
va provoquer une diminution de la composante longitudinale de l’aimantation 
tissulaire globale ; 

- et la mise en phase des mouvements de précession qui se traduit par l'apparition d'une 
composante transversale de l’aimantation tissulaire globale.  

 
L'angle de bascule de l'aimantation tissulaire globale dépend de l'intensité et de la durée 

pendant laquelle est appliquée l'onde RF. 
Si l’intensité et la durée de l’onde RF sont telles que la composante longitudinale devient 

nulle (car il y a égalisation des populations "parallèles" et "anti-parallèles") et que la 
composante transversale est maximale (car les mouvements de précession des spins sont mis 
en phase), on appelle cette onde RF une impulsion 90°. 

 
Si l’intensité et la durée de l’onde RF sont telles que la composante longitudinale 

s'inverse (car il y a plus de spins "anti-parallèles" que de spin "parallèles" en proportion 
inverse qu’avant l’onde RF de 90°), que la composante transversale est nulle (car les 
mouvements de précession des spins sont totalement déphasés), on appelle cette onde RF une 
impulsion 180°. 

 
 
 

La phase de relaxation du système de spins 
 

Quand l'émission de l’onde RF est interrompue, le système va restituer l'énergie absorbée 
pour retourner à l'état d'équilibre de départ : cette étape constitue la phase de relaxation. 

Elle correspond au retour à l'équilibre de l'aimantation tissulaire globale c'est-à-dire au 
retour à l’état de l’aimantation tissulaire globale juste avant l’émission de l’onde RF. Ce 
retour à l’équilibre va s’accompagner d’une émission d’énergie par le tissu excité sous forme 
d’une onde de radio-fréquence qui constitue le signal enregistré en RMN. 

 
Elle se décompose en deux phénomènes obéissant à des mécanismes très différents : 
- la relaxation longitudinale correspond à la repousse (croissance) de la composante 

longitudinale de l’aimantation tissulaire globale. Cette repousse s’explique par un 
retour au niveau de basse énergie (spins parallèles) des spins excités (spins étant 
devenus anti-parallèles grâce à l’énergie fournie par l’onde RF). Elle suit une courbe 
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exponentielle caractérisée par le temps T1. Ce dernier correspond au temps mis par la 
composante longitudinale pour revenir à  63 %  de sa valeur initiale. Ce temps varie 
d’un tissu biologique à l’autre.  

 

 
 

Figure 46 : Relaxation longitudinale 

 
 
 

- la relaxation transversale correspond à la décroissance de la composante transversale 
de l’aimantation tissulaire qui est due au déphasage des spins (déphasage des 
mouvements de précession) : cette décroissance suit une courbe exponentielle 
décroissante caractérisée par le temps T2. Ce dernier correspondant au temps mis par 
composante transversale pour revenir à 37 % de sa valeur initiale. Ce temps varie d’un 
tissu biologique à l’autre.  

 

 
 

Figure 47 : Relaxation transversale 
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En pratique le champ B0 n’est pas parfaitement homogène, ce qui accélère le phénomène 
de relaxation. La relaxation accélérée donne un temps plus court, appelé T2*, que le T2 qui 
reflète les propriétés d’un tissu). C’est le T2* qui est récupéré.  

 
 

 
 

Tableau 3 : Valeurs indicatives des temps de relaxation T1, T2 et T2* 

 
 

 
Le signal RMN 
 

On peut comparer un vecteur d’aimantation à un dipôle c’est-à-dire à un petit aimant. S’il 
tourne de manière perpendiculaire à une bobine, il induit un champ électrique mesurable dans 
celle-ci sous la forme d’une courbe sinusoïdale de fréquence égale à celle de rotation de 
l’aimant.  

 
Les antennes en IRM remplissent le rôle de la bobine sur le schéma ; elles peuvent être 

émettrices de l’onde RF et/ou réceptrices de l’onde émise par le système de spin lors de sa 
relaxation. Suite à une implusion RF, lors de la phase de relaxation, l’antenne va enregistrer le 
la variation de la composante transversale, en mouvement, de l’aimantation tissulaire globale 
(qui joue le rôle de l’aimant sur le croquis) qui va donner un signal dépendant du temps T2*. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3T / 1,5T Matière blanche Matière grise LCR 

DP 0,65 0,75 1,0 

T1 832 ± 10 ms 

756 ms 
1331 ± 13 ms 

1200 ms 
4300 ms 

T2 79,6 ± 0,6 ms 110 ± 2 ms   

T2* 44,7 - 48,4 ms 51,8 - 41,6 ms   
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Figure 48 : Enregistrement du signal dû à la variation de la composante transversale 

 
 

Les séquences d’acquisition du signal 
 

Il existe de nombreuses séquences possibles d’onde RF. C’est en jouant sur les 
paramètres de ces séquences (type de séquence, intensité et temps d’émission de l’impulsion 
RF, TE40, TR41…), et bien d’autres, que l’on va obtenir des signaux RMN dépendants des 
paramètres intrinsèques des tissus observés : T1, T2 et T2*. On va dire que le signal RMN est 
pondéré en T1 quand le signal observé est sensible aux variations de T1 des différents tissus. 
Quand on pondère un signal en T1, on fait en sorte de minimiser les autres contributions de 
T2, et T2* à la formation du signal. On parle aussi de signal pondéré en T2 selon le même 
principe.  
 
 
 
Formation de l’image IRM 
 

Il va falloir acquérir un signal RMN pour différents points (voxel) du corps à imager. Pour 
cela on va introduire des gradients de champ magnétique qui se superposent selon les axes X, 
Y, Z au champ B0. Cela permet d’encoder l’espace par la fréquence : en effet chaque point du 
corps  à imager soumis  à un champ spécifique (B0 + le gradient appliqué en ce point) aura 
une fréquence de résonance différente. Grâce à cette technique de codage spatial, le signal 
RMN est acquis dans l’espace des fréquences spatiales appelé espace K. 

                                                 
40 Le temps d'écho (TE) est le temps entre l'impulsion et le recueil du signal RMN. 
41 Le temps de répétition (TR) est le temps écoulé entre 2 ondes RF. 

Aimantation tissulaire globale. Elle 
est en rotation autour de l’axe des z. 

Composante transversale de 
l’aimantation tissulaire globale. 
Elle est en rotation autour de l’axe 
des z. 

Composante longitudinale de 
l’aimantation tissulaire globale.  
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Les données de l'espace K (ou plan de Fourier) permettront ensuite de constituer l'image 
2D (ou 3D)  grâce à une transformée de Fourier 2D (ou 3D) inverse, qui sera une coupe (ou 
un volume) du corps humain. 

 

 
 

Figure 49 : Passage de l'espace K à une image pondérée en T2 du cerveau 

 
 
Pour l’imagerie anatomique, on utilisera des images pondérées en T1, T2 ou densité de 
protons. Les images de diffusion et FLAIR (séquence T2 spécifique) seront aussi utilisées. Le 
images de perfusion ou angiographiques renseigneront sur le réseau vasculaire. Les images 
pondérées en T2* seront utiles pour l’imagerie fonctionnelle. 
 
 
 
Principe de l’IRM fonctionnelle 
 

L'Imagerie par Résonance Magnétique fonctionnelle (IRMf) est une application de 
l'imagerie par résonance magnétique à l'étude du fonctionnement du cerveau.  

 
La localisation des zones cérébrales activées est basée sur l'effet BOLD (Blood Oxygen 

Level Dependant, « dépendant du niveau d'oxygène sanguin »), lié à l’aimantation de 
l’hémoglobine contenue dans les globules rouges du sang. 

 
L’hémoglobine se trouve sous deux formes : 
- les globules rouges oxygénés par les poumons contiennent de l’oxyhémoglobine 

(molécule non active en RMN) ; 
- les globules rouges désoxygénés par les tissus (une fois que ces derniers ont capté 

l’oxygène transportée par le sang) contiennent de la désoxyhémoglobine (molécule 
paramagnétique) qui va modifier les lignes de champs magnétiques. 

 
Schématiquement, dans les zones cérébrales activées par une tâche (par exemple bouger 

les doigts de la main droite) demandée au sujet dans la machine IRM, l’augmentation de la 
consommation d'oxygène par les neurones est surcompensée par une large augmentation de 
flux et du volume sanguin. Il en résulte une diminution du rapport concentration de 
désoxyhémoglobine/ concentration d’oxyhémoglobine car l'apport de sang oxgygéné, 



Conception d’une base de données en neuro-imagerie en lien avec une ontologie du domaine 
ANNEXES 

Page 123 sur 147 
Mémoire d’ingénieur CNAM – Pascal Girard                                                                                        2007 – 2008 

contenant l’oxyhémoglobine est bien supérieur à la consommation des neurones actifs 
générant la désoxyhémoglobine. Vu les propriétés paramagnétiques de cette dernière, le signal 
IRM (temps de relaxation T2* des noyaux d'hydrogène de l'eau) augmente légèrement 
pendant les périodes d'activation. Il s’agit de l’effet BOLD (Blood-oxygen-level dependent, 
« dépendant du niveau d'oxygène sanguin ») 

En faisant l’acquisition d’images pondérées en T2* à une cadence rapide (environ une 
image 3D toutes les secondes), il est possible de suivre en direct, sous forme de film, les 
modulations de débit sanguin liées à l’activité cérébrale, par exemple lors d'une tâche 
cognitive. Le rapport signal sur bruit étant faible, il est nécessaire de répéter plusieurs fois les 
phases de repos et d’acquisition (de l’ordre de 200 à 300 images acquises par sujet) 
 

Quelques exemples d’images d’IRMf. Les trois images IRM fonctionnelles ci-dessous 
sont  en haute résolution (C Delon Martin, Equipe 5, GIN). Les zones colorées correspondent 
aux zones d’activation cérébrale due au mouvement des doigts de la main gauche. 

 

 
 

Figure 50 : Exemple d'IRMf ; coupe sagitale 

 
 

 
 

Figure 51 : Exemple d'IRMf ; coupe coronale 

 

 
 

Figure 52 : Exemple d'IRMf ; coupe axiale 
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Annexe 3 : Modèle conceptuel de données 

 
Figure 53 : Entités et associations du module "Contexte Médical" 
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Figure 54 : Attributs des entités du module "Contexte médical" 
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Figure 55 : Attributs des entités du module "Etude-sujet-groupe-examen" 



Conception d’une base de données en neuro-imagerie en lien avec une ontologie du domaine 
ANNEXES 

Page 128 sur 147 
Mémoire d’ingénieur CNAM – Pascal Girard                                                                                        2007 – 2008 

 
Figure 56 : Entités et associations du module "Dataset" 
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Figure 57 : Attributs des entités du module "Dataset" 
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Figure 58 : Entités et associations du module "Physique" 
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Figure 59 : Attributs du module "Physique" 


